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INTRODUCTION

.....«Réveillez-vous, regardez autour de vous. Voyez tout ce qui se passe. »
(Tim, 16 ans)

Les bandes ou groupes de jeunes ne sont pas un phénomène nouveau dans
l'agglomération torontoise et ne sont pas non plus propres à l'Amérique du Nord. En
Angleterre, au Japon et à Hong Kong, il s'agit d'un phénomène vieux de plusieurs
siècles. On a signalé l'existence de telles bandes dans de nombreux pays d'Europe,
d'Asie, d'Afrique, d'Amérique du Sud, ainsi qu'en Australie, et ce, tant dans les pays
communistes que dans les démocraties capitalistes.

Sous certains rapports, les bandes ou groupes de jeunes actuels ressemblent sans
aucun doute à ceux des décennies et des siècles passés. Dans la plupart des sociétés, les
jeunes, surtout ceux qui appartiennent à des groupes sociaux frappés d'ostracisme, tels
les classes défavorisées ou les minorités ethniques ou religieuses, ont en commun une
expérience de marginalisation, de pauvreté et de privation de droits. L'utilisation de
moyens illégaux ou réprouvés pour satisfaire aux nécessités de base et aux autres besoins
matériels est une solution à laquelle les êtres humains ont universellement recours face
à une pauvreté accablante. Mais, de nos jours, dans la société canadienne, la plupart des
jeunes qui font partie de bandes ou de groupes ne vivent pas dans la pauvreté, pas plus
qu'ils n'appartiennent tous à des groupes sociaux marginalisés.

Il est difficile de déterminer de façon concluante si la criminalité et la violence
chez les jeunes, quelle qu'en soit la cause, constituent véritablement un problème grave
et d'importance croissante. D'après une récente étude canadienne, le nombre
d'accusations d'infraction avec violence portées contre des jeunes âgés de 12 à 17 ans
a augmenté, entre 1986 et 1991, de plus de 106 p. 100 (Tendances sociales canadiennes,
1992). Toutefois, les crimes avec violence ne représentent qu'environ 15 p. 100 des actes
criminels commis par des jeunes. La plupart de ces actes consistent en des infractions
contre les biens.

Il ne faut pas oublier que ces statistiques sur la criminalité avec violence chez les
jeunes sont basées uniquement sur les taux de mise en accusation par la police; il est par
conséquent difficile de déterminer la part de cette criminalité qui consiste en meurtres et
en viols et celle qui correspond à des bagarres de cours d'école. Sans une analyse plus
approfondie de ces statistiques, il est aussi difficile de dire si le nombre d'actes de
violence par habitant augmente, si ces actes sont devenus plus graves ou si la police ne
porte pas tout simplement plus d'accusations, en réaction aux pressions politiques et aux
revendications du public, selon lequel les adolescents devraient davantage être tenus
responsables de leur comportement.

Par contre, il ne fait aucun doute que les «émeutes» qui ont éclaté sur la rue
Yonge, à Toronto, le 4 mai 1992 ont représenté un événement unique et marquant dans
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l'histoire du Canada. Bien qu'ils n'aient pas été les seuls à prendre part aux bagarres, 
au pillage et à la destruction de biens publics et privés, les adolescents ont représenté une 
proportion importante des délinquants. Cet incident public troublant, auquel ont été mêlés 
des jeunes de toutes les couches sociales, devrait être considéré comme un signal 
d'alarme et nous amener à écouter ce que les jeunes essaient de dire au monde des 
adultes, dont ils se sentent souvent si aliénés et exclus. 

On semble, à tout le moins, avoir enregistré ces dernières années un 
accroissement du degré de violence chez les jeunes, surtout chez les bandes ou groupes 
de jeunes et principalement dans les écoles ou à proximité de celles-ci. Voici quelques 
exemples : 

1. Les enfants qui commettent des actes de violence et qui participent à des 
activités de bande ou de groupe sont de plus en plus jeunes. Il n'est pas 
rare de voir des élèves de lre ou de 20  année commettre de graves actes de 
violence. 

2. Les filles participent maintenant plus directement aux voies de fait 
commises par des bandes ou des groupes, et elles utilisent des armes 
comme des couteaux; cependant, la plupart s'en prennent à d'autres filles 
seules ou en bande ou groupe. 

3. On trouve dans les écoles des armes à feu, réelles ou imitées, et, un peu 
partout, des armes de toutes sortes. 

4. Les conseils scolaires signalent un accroissement des voies de fait verbales 
et physiques contre les enseignants, ainsi que des actes de vandalisme 
contre les voitures et autres biens de ces derniers. 

5. La petite brute de la cour d'école a largement cédé la place au groupe de 
jeunes qui commettent des voies de fait, c'est-à-dire qui se livrent à des 
attaques en bande. 

6. Les élèves disent qu'ils ne se sentent souvent pas en sécurité à l'école ou 
lorsqu'ils se rendent à pied à l'école. 

7. Dans certains milieux, l'extorsion et le trafic de drogues font couramment 
partie de la vie scolaire. 

8. Dans un grand nombre d'écoles, la présence d'intrus est devenue un grave 
problème. 

Ces observations, certaines à caractère anecdotique, d'autres appuyées par des 
études effectuées par les conseils scolaires et d'autres travaux de recherche, semblent 
indiquer que, mise à part l'influence des médias, il s'est produit ces dernières années un 
phénomène qui a entraîné une intensification de la violence. Le fait peut-être le plus 
troublant est qu'une majorité écrasante d'élèves ne se sentent pas en sécurité à l'école, 
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ou ne s'y sentent en sécurité que pendant un certain temps (Ryan, Mathews et Banner,
1993a).

Mettons de côté pour l'instant la question de savoir s'il s'agit d'un accroissement
réel ou simplement du fait que les incidents sont davantage signalés. Il est temps que tous
les citoyens dotés d'un sens humanitaire et le milieu qui sert la jeunesse reconnaissent
que nous ne nous occupons pas efficacement du problème de la violence chez les jeunes
tel qu'il existe actuellement. Certes, des collectivités de l'Ontario, grandes et petites,
commencent lentement à prendre conscience du problème de la violence chez les jeunes
et des bandes ou groupes de jeunes, surtout dans les écoles, mais il y a encore beaucoup
à faire.

La première et la plus importante mesure qu'une collectivité puisse prendre face
à ce phénomène, c'est d'éviter de prendre des décisions hâtives et mal éclairées. Des
stratégies adoptées pour atténuer les pressions politiques et des réactions intempestives
entraîneraient en effet un gaspillage de précieuses ressources humaines et financières. Vu
leur complexité, des problèmes sociaux comme ceux des bandes ou groupes de jeunes
et de la violence chez les jeunes doivent faire l'objet d'une réflexion et d'une analyse
attentives. Certes, la police, les conseils scolaires, les organismes de services sociaux et
les parents peuvent tous se pencher sur des aspects particuliers, mais aucun groupe ne
peut à lui seul régler l'ensemble du problème en s'isolant de la collectivité générale.

Que savons-nous au juste des bandes ou groupes de jeunes et sur quelle
information pouvons-nous et devrions-nous baser nos stratégies d'intervention? Très peu
de travaux de recherche ont été exécutés au Canada sur le phénomène des bandes ou des
groupes, et il n'existe presque pas d'études sur ce phénomène dans son contexte
historique actuel. Certes, les recherches américaines sur les bandes, la déviance et la
délinquance nous éclairent un peu, mais elles sont fragmentées et basées largement sur
les «observations désintéressées» des spécialistes des sciences sociales.

Survol de la recherche sur la question

Il y a deux défis qui se posent immédiatement lorsqu'on tente d'organiser un
cadre pour expliquer ce phénomène : le premier consiste à trouver une théorie permettant
d'expliquer pourquoi les jeunes se joignent à des bandes, et le second consiste à trouver
une définition de la bande ou du groupe et de l'activité des bandes ou groupes.

Voici une définition simple qu'on trouve dans une des premières études sur les
bandes, réalisée par Thrasher (1929) :

«groupe interstitiel qui se forme à l'origine spontanément et qui s'intègre ensuite
par le conflit». Shaw et McKay (1931), de l'École de Chicago, ont tenté de
définir et d'évaluer un protocole en vue du traitement et de la prévention de la
délinquance dans les quartiers de Chicago enregistrant un taux élevé d'actes
criminels commis par des jeunes. Leur modèle est basé sur l'idée que la
délinquance est un élément normal de la vie dans les quartiers misérables et que
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la grande majorité des crimes sont commis par des groupes ou bandes de jeunes 
gens. À leur avis, les membres de la bande sont entraînés par leurs pairs à 
devenir des délinquants, et il s'agit là du cours prévisible des choses dans un 
quartier misérable. 

Tannenbaum (1939) enrichit le modèle de Thrasher en incluant des facteurs 
extérieurs aux bandes ou aux quartiers pauvres qui favorisent la cohésion du groupe et 
expliquent l'accroissement de la gravité des crimes commis par les membres de la bande; 
en effet, ces derniers progressent d'activités criminelles relativement peu graves vers 
d'autres qui le sont davantage. La cohésion du groupe augmente lorsque celui-ci est 
confronté à la réaction de la collectivité. Selon Tannenbaum, plus le groupe est confronté 
à la désapprobation et à l'opposition des adultes, de la police ou des représentants de la 
collectivité, plus il prend conscience d'être une «bande». 

D'après Tannenbaum, le problème des bandes traduit un conflit entre deux points 
de vue et schèmes de valeurs : celui des jeunes et celui de la collectivité en général. Les 
jeunes considèrent leurs activités comme intéressantes, amusantes, palpitantes et 
malicieuses, tandis que la collectivité les considère comme étant des actes criminels, qu'il 
faut combattre et punir. Tannenbaum estime que les jeunes préferent appartenir à une 
bande non pas parce que celle-ci est attrayante en elle-même, mais parce que les 
pressions et l'incitation à adopter un comportement plus socialement acceptable sont 
moins attrayantes ou qu'elles sont faibles. 

D'après Whyte (1955), les bandes se forment en réaction à la pauvreté et au 
manque de possibilités. Selon lui, la «bande du quartier» se forme pour aider et appuyer 
chacun de ses membres. Le soutien mutuel, les relations d'enfance et la proximité du 
domicile expliquent la cohésion de ce genre de bande et créent chez ses membres un 
sentiment de solidarité. 

Lemert (1951), un des premiers «théoriciens de l'étiquetage», distingue deux 
sortes de déviance : la déviance «primaire» et la déviance «secondaire». La déviance 
primaire consiste essentiellement en la perpétration d'un acte qui n'est pas conforme aux 
normes sociales mais qui n'a pas été étiqueté comme tel par la personne, ou d'un acte 
commis par une personne qui ne s'est Pas fait prendre ni étiqueter par une autorité de 
l'État ou une autre personne. On parle de déviance secondaire lorsque les comportements 
sont «découverts», c'est-à-dire que la personne elle-même les juge déviants, ou que 
d'autres prennent des mesures juridiques formelles, ou imposent d'autres peines et 
châtiments. Dans le cas de la déviance secondaire, une «étiquette» est apposée à la 
personne, et son interaction avec la société devient stigmatisée et acquiert un caractère 
criminel ou négatif aboutissant à une prophétie qui s'exauce, à savoir un comportement 
de déviance perpétuel (voir également Becker, 1963; et Erikson, 1964). 

Cohen (1955) dans sa «théorie de la tension», Merton (1957) dans sa «théorie de 
l'anomie», Cloward et Ohlin (1960) dans leur «théorie de l'association différentielle» et 
Spergel (1964) mettent tous l'accent sur la classe et affirment que les bandes se forment 
en raison de la frustration que suscite le désir d'atteindre le prestige et les buts matériels 
de la société en général, ou en réaction à la culture urbaine générale. Les membres des 
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bandes acceptent les buts matériels de la société mais utilisent des moyens illégaux ou
réprouvés pour les atteindre.

Cohen parle d'une «sous-culture de la délinquance». D'après lui, les jeunes de la
classe inférieure sont exposés aux valeurs et aux aspirations de la classe moyenne, mais
n'ont pas les moyens de les réaliser. Une sous-culture délinquante se crée en opposition
aux normes de la classe moyenne. La dislocation de ces jeunes dans la société suscite une
frustration, qui aboutit à la création de bandes et d'une structure légitimisée et organisée
permettant de faire face à cette frustration.

Le modèle de l' «opportunité différentielle» de Cloward et Ohlin diffère des autres
en ce que ces auteurs soutiennent que la classe sociale n'est pas le seul facteur permettant
de prévoir la délinquance. Les jeunes de la classe inférieure doivent avoir la possibilité
d'accéder à un voisinage où il existe une bande ou une sous-culture criminelle, ou de
vivre dans un quartier de ce genre. Ces auteurs considèrent la formation de -bandes
comme une «solution de rechange non conformiste» pour les jeunes exclus. Les membres
des bandes s'appuient les uns les autres et s'aident à régler des problèmes ou frustrations
communs.

Selon Merton (1957), la recherche du succès constitue un but national (américain),
qu'une personne peut réaliser en travaillant fort, en faisant des économies et en
poursuivant ses études. D'après lui, les personnes qui n'ont pas accès à des moyens
légitimes de réaliser ce but choisissent des moyens qui ne sont pas approuvés, parfois la
criminalité.

Jeffery (1959) propose une théorie de l'«aliénation sociale». Il considère
essentiellement l'accroissement de la criminalité comme le résultat de la désintégration
de la société en petites collectivités interdépendantes et comme un produit de
l'urbanisation, avec ses conséquences que sont l'anomie, l'anonymat et l'isolement. Les
gens deviennent des criminels lorsqu'ils n'entretiennent guère ou pas de relations
interpersonnelles satisfaisantes.

Haskel (1961) propose la «théorie des groupes de référence». Le jeune, qui
appartient à une bande, se considère comme inférieur aux membres adultes de sa famille
sur les plans du revenu, du prestige et des compétences professionnelles. Ces sentiments
d'infériorité, combinés à un manque de compétences sociales, poussent le jeune vers la
rue et vers des jeunes de son âge qui éprouvent les mêmes sentiments que lui. Les pairs
valident l'expérience du jeune et lui donnent des occasions d'être approuvé et reconnu.

Reckless (1961) parle d'une «théorie du confinement», selon laquelle il y aurait
une «tension» entre les forces qui attirent une personne vers la criminalité et celles qui
l'en repoussent. Les «facteurs d'attraction» se trouvent à l'extérieur de l'individu (groupe
de contemporains délinquants) et éloignent le jeune des normes d'une société
respectueuse des lois. Les «facteurs d'incitation» sont propres à l'individu
(caractéristiques organiques, hostilité, agression) et le poussent vers le crime. Les
facteurs de confinement externes (parents et amis qui ne commettent pas d'infractions)
et les facteurs de confinement internes (intériorisation des normes de respect des lois)
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empêchent le jeune d'avoir des démêlés avec la justice. Mais si une des forces de 
confinement ou les deux sont faibles, le risque d'infraction augmente. 

Strodbeck et Short (1964) parlent de l'importance de la «chance» dans les activités 
de bande. Selon eux, certains comportements de bande ou de groupe reposeraient moins 
sur la recherche de profits réalisés par des moyens criminels que sur un besoin de 
prendre des risques. Il faut distinguer ce comportement de recherche de risques, qui peut 
avoir comme conséquence imprévue l'intervention de la police et des tribunaux, des 
autres types d'activités criminelles délibérées de la part de bandes. 

Dans sa «théorie de la dérive», Matza (1964) attribue plus de détermination ou de 
choix individuel aux jeunes délinquants. Sa théorie traduit un «déterminisme pondéré» et 
sous-entend qu'une personne n'est ni totalement libre ni totalement contrôlée par sa 
société. Matza soutient que la plupart des jeunes- délinquants dérivent tantôt vers la 
criminalité, tantôt loin de celle-ci, sans orientation bien établie, tout en continuant de 
faire partie de la société en général. Il estime que les jeunes apprennent à être des 
délinquants au contact des autres, mais qu'ils ne sont pas contraints d'adopter un 
comportement criminel ou les normes du groupe délinquant. 

Bandura (1977) laisse entendre qu'on apprend un comportement en observant les 
autres, c'est-à-dire qu'il s'agit d'un «apprentissage social». La récompense ou le 
châtiment que semble s'attirer l'auteur d'un acte renforce, cultive ou élimine des 
comportements. Les jeunes apprennent par conséquent à être délinquants en voyant 
quelqu'un profiter d'un comportement illégal. 

Dans sa «théorie des liens sociaux», Hirschi (1969) laisse entendre que tous les 
êtres humains sont par nature antisociaux et que chacun est capable de commettre des 
actes de délinquance. À 'son avis, la délinquance n'est pas apprise et elle ne découle pas 
non plus d'un manque de moyens permettant de réaliser des gains matériels. D'après lui, 
le comportement délinquant se manifeste lorsqu'il n'existe pas de valeurs ou de croyances 
qui l'empêcheraient de se manifester, ou lorsque les liens sociaux sont précaires. 
Autrement dit, l'être humain ne se conformera pas aux valeurs sociales prédominantes 
s'il n'a pas appris à le faire en étant appuyé dans ses tentatives de s'y conformer et en 
s'attachant aux valeurs des autres personnes non délinquantes qui occupent une place 
importante dans sa vie. Sans ces liens et ces mécanismes de renforcement, les jeunes sont 
plus susceptibles de commettre des actes de déviance ou de délinquance. 

Selon la «théorie des associations différentielles» de Sutherland et Cressy (1970), 
les jeunes deviennent des délinquants, et ils apprennent et cultivent leurs valeurs, leurs 
comportements criminels et leurs croyances en entretenant des rapports réciproques avec 
d'autres au sein d'un petit groupe intime. Selon ces auteurs, la classe sociale n'est pas 
un élément essentiel, et l'incitation à commettre des crimes ne vient pas du besoin de 
prestige ou de gain matériel, mais plutôt du fait que la personne possède plus de 
définitions d'actes favorables à la 'violation des lois que d'actes tendant à l'observation 
de celles-ci. 
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Quinney (1974) propose une théorie radicale selon laquelle le crime est le résultat
d'une lutte de classes et de la marginalisation des jeunes. D'après lui, l'incitation à
commettre des crimes vient d'une impression d'inégalité dans la répartition de la richesse
de la nation et du manque de pouvoir des jeunes. L'État et les personnes qui contrôlent
le capital ont un intérêt direct à faire respecter l'ordre économique et social dans
l'application des lois. Les jeunes forment des bandes pour tenter d'échapper à cet
asservissement économique.

Tomson et Fielder (1975) croient que les bandes donnent à leurs membres une
identité et qu'elles leur fournissent des activités sociales, des amitiés, des avantages
matériels et un sens d'appartenance. Ils croient aussi que les membres de bandes
acceptent les buts matériels de la culture dominante mais qu'ils tentent de réaliser ceux-ci
par l'agression. Certains auteurs affirment que les sous-cultures et modes de vie déviants
engendrent en quelque sorte une accoutumance, et ils traitent de l'influence de la culture
de consommation créée chez les jeunes par les médias sur la criminalité et la délinquance
des mêmes jeunes (Mathews, 1989; England, 1967).

D'autres théoriciens offrent des modèles positivistes ou «médicaux» et semblent
indiquer qu'il existe des «criminels nés» (Ferri, 1901), au type morphologique et au
tempérament discernables (Sheldon, 1949), ou encore des prédispositions génétiques et
hormonales à l'agression chez les personnes du sexe masculin, c'est-à-dire chez celles
qui ont un chromosome «Y» supplémentaire.

Selon certaines études de psychologie sociale, les membres de groupes modèlent
leur comportement sur celui des autres membres (Darley et Latanne, 1968). Ainsi, tous
les membres d'une bande ou groupe qui se livrent à une «attaque en bande» modèleraient
leur comportement sur les autres membres du groupe. Si les autres rient ou ne semblent
pas se préoccuper de la victime ou de la nature criminelle de l'attaque, les membres
tendront à participer à celle-ci. Lorsqu'une bande ou groupe commet une infraction, la
responsabilité peut être répartie proportionnellement entre les personnes présentes, ce qui
diminue de façon appréciable la responsabilité personnelle (Latanne et Darley, 1968).

Selon une étude, il se peut que les fins prévues des activités du groupe ne soient
pas un facteur de motivation aussi fort que le stimulus que représentent les cibles et les
incitations à l'agression qui se trouvent dans le milieu, par exemple la présence d'une
arme (Berkowitz et LePage, 1967). De plus, la présence et l'influence des pairs, surtout
chez les jeunes adolescents, peut inciter certains jeunes à adopter des comportements
qu'ils n'adopteraient pas seuls. Il se peut que la pression exercée par les pairs et
l'atténuation de la responsabilité personnelle expliquent le nombre alarmant d'agressions
sexuelles commises par des bandes et groupes dans les écoles secondaires de la
communautaire urbaine de Toronto (Mathews et Stermac, 1989).

Les études sur la délinquance, la déviance, les bandes et la psychologie sociale
que nous venons d'examiner présentent divers points de vue sur les bandes et groupes.
Bien que loin d'être exhaustif, ce survol des recherches sur la question aide à comprendre
les problèmes complexes que pose la définition de ce phénomène. Les influences
biologiques, psychologiques, sociales, conjecturelles et familiales examinées dans les
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différents ouvrages nous fournissent les morceaux d'un casse-tête qui, combinés de
diverses façons, peuvent aider à comprendre pourquoi les jeunes se joignent à des bandes
ou groupes et se livrent à des activités déviantes ou criminelles. Toutefois, aucune théorie
ni aucune définition ne peuvent à elles seules expliquer le caractère pluraliste ou
hétérogène du phénomène des bandes ou groupes dans la société canadienne

contemporaine.

Les ouvrages sur la question son,, dans une large mesure déterministes dans leur
orientation théorique. C'est littéralement la pauvreté ou une autre forme de «pathologie»
chez l'individu qui poussent ce dernier vers la déviance. Cette vue ne fait guère entrer
en ligne de compte les effets de l'interaction des individus et de la société, ou des
individus et des institutions sociales, ou encore des facteurs de vulnérabilité qui font que
les jeunes risquent d'entrer dans des bandes ou des groupes. Une thèse déterministe, axée
sur la pauvreté ne peut pas expliquer pourquoi les jeunes de la classe moyenne se
joignent à des bandes ou groupes, ni pourquoi toutes les personnes qui vivent dans la

pauvreté ne deviennent pas des criminels.

Presque tous les travaux de recherche sont d'origine américaine et sont axés sur
les jeunes de la classe inférieure qui vivent dans la pauvreté. Toutefois, selon la police,
les autorités scolaires et les travailleurs sociaux, ce sont des jeunes de la classe moyenne,
tant chez les victimes que chez les agresseurs, qui sont touchés par les activités de bandes
qui se produisent dans les villes du sud de l'Ontario. La plupart des membres de ces
bandes et groupes appartiennent à des familles complètes et ont accès au confort matériel,
ainsi qu'à des cheminements de carrière, des emplois à temps partiel et d'autres
mécanismes de soutien. De plus, les auteurs selon lesquels les conflits de classes et la
pauvreté sont les principaux facteurs à l'origine de l'activité des bandes et groupes
auraient de la difficulté à justifier le maigre butin de la plupart des attaques en bande :
un blouson, une paire de bottes, l'argent du lunch.

Toutefois, même si la plupart des études sont américaines, elles nous aident à
comprendre notre propre situation et peuvent même jeter une lueur sur notre avenir. Un
grand nombre de tendances sociales qui commencent aux États-Unis gagnent en définitive
le Nord. Si nous pouvons tirer des leçons des erreurs et des expériences d'un grand
nombre de villes américaines, nous réussirons peut-être à planifier sans tarder des
mesures de prévention et à éviter certains des graves problèmes créés par les bandes de
jeunes auxquels font actuellement fàce les États-Unis.

Selon une récente étude canadienne, les bandes des rues seraient une sous-
catégorie des «enfants des rues». D'après le modèle à deux axes proposé dans cette étude,
les bandes de rue se situent le long d'un continuum de niveaux d'engagement face à la
criminalité dans le contexte ou le milieu de la rue (Brannigan et Caputo, 1993). Le temps
passé dans la rue serait aussi un facteur qui influe sur la décision d'un jeune de se livrer
à des activités illégales, point de vue qu'appuient d'autres travaux de recherche au
Canada (Mathews, 1989).

La plupart des auteurs se concentrent sur les bandes organisées, à la composition
et aux normes définissables, ou sur les groupes farouchement territoriaux, et fermement
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basés sur une ethnie, une classe ou un quartier. Ces types d'association et d'identification 
ne sont pas évidents dans les bandes et groupes de jeunes de Toronto. On constate une 
grande hétérogénéité tant à l'intérieur de ces groupes qu'entre eux (Mathews, 1990b). 
Certains ont un caractère ethnique, tandis que d'autres sont de composition raciale mixte. 
Les groupes sont composés majoritairement de jeunes hommes, bien que la plupart 
comprennent des membres des deux sexes. Il y a un certain nombre de bandes 
exclusivement masculines, et quelques-unes qui ne comprennent que des jeunes filles. 

À Toronto, la composition de la plupart des bandes et groupes est fluide. Leur 
nom ne signifie pas non plus grand-chose et change d'une semaine à l'autre, d'un mois 
à l'autre. Les jeunes peuvent faire partie en même temps de plusieurs bandes ou groupes 
situés dans différentes parties de la ville. L'âge des membres varie : on trouve dans les 
bandes et groupes tant des enfants mineurs que des adultes. Il est en fait avantageux 
d'avoir des jeunes contrevenants et des mineurs dans une bande ou un groupe organisé 
à des fins criminelles. Les membres se servent en effet fréquemment des enfants mineurs 
pour faire accomplir des activités illégales puisque, si ces derniers sont arrêtés, ils font 
rarement l'objet de poursuites. 

On ne se préoccupe guère des grandes différences sur le plan du développement 
qui existent entre les enfants selon qu'ils sont au début, au milieu ou à la fin de 
l'adolescence. Pourtant, les pressions sociales et l'incitation à se joindre à une bande ou 
groupe et à participer à des activités illégales varient presque certainement selon la 
maturité de la personne. Les jeunes adolescents sont par exemple plus susceptibles d'être 
influencés par leurs pairs. • 

La plupart des travaux de recherche sur les bandes ou groupes de jeunes visent 
à expliquer pourquoi les jeunes se joignent à ces groupes (facteurs de vulnérabilité). On 
pourrait aussi faire valoir l'utilité d'axer la recherche sur les raisons pour lesquelles les 
jeunes ne se joignent pas à des groupes (facteurs de protection). Il serait utile d'avoir le 
point de vue des jeunes de l'un et l'autre côtés pour élaborer des initiatives de mise en 
garde contre les dangers des bandes et d'autres stratégies de prévention. 

La question du rôle que peuvent jouer les médias pour ce qui est d'inciter les 
jeunes à commettre des actes de violence et de «créer» le phénomène des bandes ou 
groupes suscite un débat croissant. La télévision commerciale et par câble, les films, la 
culture de consommation des adolescents, les vidéo-clips de rock et la musique populaire 
proposent tous un «régime intellectuel» surpuissant et envahissant de violence gratuite, 
de sexe déshumanisé, de meurtre, de viol et d'avarice. Peu d'adolescents possèdent la 
culture médiatique et les pouvoirs de réflexion critique nécessaires pour faire un tri dans 
ces messages. Il ne faut donc pas s'étonner que des jeunes vulnérables, insensibilisés aux 
sentiments des autres après avoir été exposés toute leur vie à la violence comme forme 
de divertissement à la télévision et au cinéma, passent à des actes d'agression et de 
violence. Il est en fait plus étonnant que le nombre de jeunes qui ne participent pas à des 
activités criminelles et illégales de ce genre ne soit pas plus élevé. 

Il faut surtout éviter de juger tous les jeunes d'après les actes criminels et violents 
de quelques-uns d'entre eux. Étant donné que ce sont les adolescents mêlés à des activités 
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en bande ou groupe qui défraient la chronique, il est facile d'oublier que la plupart des
jeunes sont des citoyens consciencieux et respectueux des lois. La panique inutile que
suscitent les impressions erronées et médiatiques de violence «généralisée» chez les jeunes
peut engendrer chez de nombreux adultes une «phobie des jeunes». La phobie des icunes
en tant qu'individus ou en groupes a donné lieu, aux États-Unis, au meurtre d'adolescents
innocents et espiègles par des adultes pris de panique, qui ont mal interprété les gestes
de ces jeunes et saisi leur fusil avant de poser des questions.

Un aspect qui brille par son absence dans les études sur la question est le point
de vue des jeunes gens eux-mêmes. Pour mieux comprendre le phénomène des bandes
ou groupes de jeunes, il faut absolument recueillir les vues de ces derniers. Leur
connaissance d'«expert», basée sur l'expérience, nous permettra de «comprendre
réellement les problèmes» (Furnham, 1988) et nous aidera grandement à rendre
l'intervention et la prévention plus pertinentes pour les jeunes. Les stratégies
d'intervention globales, élaborées pour faire face au problème des bandes et groupes de
jeunes et de la violence chez les jeunes, qui ne sont pas favorables aux jeunes et qui ne
traduisent pas l'apport et le point de vue des jeunes sont vouées à l'échec (Mathews,

'1992).

C'est dans ce contexte qu'a été entrepris le projet Les bandes de jeunes vues par

leurs membres. Nous voulions donner aux jeunes l'occasion de contribuer au discours sur
le phénomène. L'étude porte sur un éventail de bandes ou groupes de jeunes qui ont en
commun leur participation à des activités illégales. Le présent rapport a pour but de
stimuler et d'élargir la discussion sur des questions qui auront sans aucun doute une
incidence sur la définition du problème et l'élaboration d'une stratégie d'intervention
globale. Il se veut principalement descriptif et il est destiné à un vaste auditoire. Les
rubriques et sous-titres choisis pour présenter les données sont basés sur les thèmes que
nous avons pu dégager des réponses données par les participants aux questions incluses
dans les guides d'interview. Étant donné la taille restreinte de l'échantillon, il faut
considérer les constatations comme exploratoires et provisoires, et y voir un moyen de
commencer à comprendre ce phénomène, plutôt qu'une analyse exhaustive de celui-ci.
Rappelons enfin que nous n'incluons pas dans ce documént les vues des enfants âgés de
moins de 12 ans et des jeunes souffrant d'un retard de développement, dont les histoires
restent donc à raconter.

Méthode d'enquête

Objet de l'étude

La présente étude avait pour objet de définir le phénomène des bandes ou groupes
de jeunes tel qu'il se manifeste dans l'agglomération de Toronto et dans le sud de
l'Ontario, de fournir des renseignements pouvant être utilisés pour élaborer une ligne de
conduite et des programmes convenables et, en définitive, d'apporter des changements
structurels et systématiques à la prestation des services aux victimes, aux membres de ces
bandes ou groupes, de même qu'aux jeunes en situation de risque et n'ayant pas commis
d'infractions.
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Objectifs de l'étude 

1. Demander aux jeunes qui se livrent à des activités de bande ou de groupe de faire 
part de leurs vues et de leurs sentiments, et intégrer leurs points de vue et leurs 
impressions aux écrits et au discours public et médiatique actuel sur le phénomène 
tel qu'il existe dans la société canadienne. 

2. Comparer et confronter les impressions des membres de bandes ou de groupes de 
jeunes à celles des spécialistes, des autorités scolaires, de la police et des 
travailleurs sociaux qui travaillent quotidiennement auprès des jeunes. 

3. Utiliser l'information obtenue au moyen de l'étude pour élaborer des modèles 
conceptuels devant aider les administrations publiques, la police, les autorités 
scolaires et les prestataires de services aux jeunes à mieux comprendre la 
participation à des bandes ou groupes de jeunes, de même que la criminalité et 
la violence de ces groupes. 

Plan de l'étude 

Il ne s'agissait pas de faire une analyse «objective» des jeunes mêlés à des bandes 
ou groupes, mais plutôt de rendre compte de l'interaction de ces jeunes avec leur société, 
leurs pairs et les institutions qui les servent. Il s'agissait de faire une étude exploratoire 
et descriptive, de rendre compte des vues et des expériences des jeunes «experts» qui, en 
tant que membres de la société, sont plus immédiatement immergés dans le phénomène. 

Afin d'obtenir des données plus riches, l'auteur a opté pour une méthode de 
recherche qualitative basée sur des exposés narratifs personnels et des réponses à une 
interview semi-structurée. Il avait été proposé, dans un plan d'étude révisé, d'utiliser un 
groupe témoin composé de jeunes n'appartenant pas à des bandes ou groupes, mais, pour 
des raisons financières, cette formule n'a pu être retenue. 

Il va sans dire que les auto-évaluations, c'est-à-dire les réponses aux questions 
d'interview, peuvent être mises en doute quant à leur véracité; elles traduisent peut-être 
une exagération de la réalité et une volonté d'impressionner l'auditeur. Toutefois, la 
franchise des réponses et la richesse des détails fournis dans presque toutes les interviews 
semblent indiquer que les jeunes répondants voulaient sincèrement donner des réponses 
honnêtes, et qu'ils souhaitaient aider les pouvoirs publics et les prestataires de services 
à la jeunesse à comprendre les bandes ou *groupes de jeunes et à trouver des moyens 
d'appuyer et d'aider les autres jeunes concernés. Tous les jeunes interviewés étaient en 
rapport avec un travailleur social, un agent de police ou un administrateur d'école en 
mesure de vérifier l'information fournie durant les interviews et, en raison des démêlés 
de ces jeunes avec la justice, leurs infractions étaient consignées dans des dossiers. 

Comité consultatif de l'étude 

Un comité consultatif a été mis sur pied pour aider et appuyer les travaux de 
recherche. Il était composé de représentants du ministère du Solliciteur général du 
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Canada, du ministère de la Justice du Canada, du ministère du Solliciteur général de
l'Ontario, du ministère du Procureur général de l'Ontario, d'un directeur d'école, d'un
travailleur social, d'un administrateur d'organisme de service social et de deux agents de
police. Les membres du comité ont fait des commentaires sur le plan de l'étude et la,
conception du questionnaire, mis l'auteur en rapport avec des jeunes membres de bandes
ou de groupes, et examiné les premières ébauches du rapport.

Participants à l'étude

Des interviews semi-structurées ont été réalisées à l'aide d'un guide d'interview.
Celui-ci a été mis à l'essai et revu après les trois premières interviews. Il n'est pas
apparu nécessaire d'y apporter des modifications. Chaque participant a aussi été invité
à faire part de réflexions, de sentiments ou de renseignements qui n'auraient pas été
abordés dans le cadre du guide d'interview. Les questions visaient à amener les
participants à faire part de leurs vues sur le phénomène des bandes ou groupes de jeunes
et sur la façon dont nous tous, en tant que société, pouvons réagir. Toutes les interviews
ont été enregistrées et transcrites.

Interviews auprès de jeunes. Étant donné la gravité de certains des crimes
commis, la plus grande difficulté rencontrée dans l'exécution de cette étude consistait à
trouver d'anciens ou d'actuels membres de bandes ou groupes de jeunes disposés à parler
ouvertement de leurs expériences. Étant donné l'importance que les jeunes attachent à
la confiance, il a fallu aborder ces derniers au moyen d'un intermédiaire, c'est-à-dire un
adulte que ces jeunes connaissaient et qui pouvait leur expliquer le but de l'étude et les
inciter à y participer. Les jeunes ont été informés du fait que leur participation aiderait
d'autres jeunes éprouvant le même genre de difficultés qu'eux.

Les jeunes participants ont été recrutés par l'entremise d'administrateurs d'école,
de travailleurs sociaux et d'agents de police. Ils ont eux-mêmes dit appartenir à une
bande ou à un groupe, ou d'autres les ont désignés comme tels. La plupart d'entre eux
avaient été condamnés pour actes criminels, et six avaient été placés en détention. Depuis
la fin des interviews, deux jeunes ont été réincarcérés pour de nouvelles infractions.

On ne peut pas considérer que les jeunes participants forment un échantillon
aléatoire ou représentatif de tous les membres de bandes ou groupes de jeunes ou qu'ils
sont typiques des membres d'une bande ou d'un groupe particulier, de sorte qu'on peut
difficilement généraliser les conclusions de l'étude. Les participants forment toutefois un
groupe représentatif des configurations les plus courantes de bandes ou groupes de
jeunes, et ils viennent de divers milieux culturels. Un jeune était un ancien fondateur et
chef d'un groupe de Skinheads.

En tout, 12 jeunes (11 garçons et une fille) âgés de 14 à 21 ans ont été
interviewés. La ventilation selon l'âge était la suivante : deux étaient âgés de 14 ans, un
de 15 ans, deux de 16 ans, trois de 17 ans, un de 18 ans, deux de 19 ans et un de 21
ans. Les participants devaient être membres ou avoir déjà été membres d'une bande ou
d'un groupe, et avoir commis des infractions. La durée de leur appartenance à des
bandes ou groupes variait de un à sept ans.
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Le but de l'étude a été expliqué aux participants. L'anonymat leur a été garanti,
et ils ont été informés des limites de la confidentialité; celle-ci était respectée sauf si les
jeunes dévoilaient des mauvais traitements à l'égard d'un enfant mineur ou mentionnaient
qu'ils avaient commis ou projetaient de commettre un crime capital contre une personne
dont ils fournissaient le nom ou de blesser grièvement cette personne. Ils ont également
été informés de leur droit de refuser de répondre à une question ou d'interrompre
l'interview en tout temps. On leur a demandé la permission d'enregistrer les interviews.
Aucun d'eux n'a refusé. Aucun participant, non plus, n'a refusé de répondre à l'une ou
l'autre des questions.

Les interviews se sont déroulées à divers endroits : l'aire de restauration d'un
centre commercial, un poste de police, le domicile des parents, le bureau d'une
infirmière d'école, le bureau d'un conseiller d'orientation scolaire, un organisme de
service social, le bureau d'un directeur d'école et un établissement de garde en milieu
ouvert pour jeunes contrevenants. Les interviews ont duré de 45 à 90 minutes.

Interviews auprès d'adultes. Des interviews ont été réalisées auprès d'informateurs
adultes clés (sept agents de police, sept responsables scolaires et trois travailleurs
sociaux), de deux parents de membres de bandes ou groupes et de deux victimes adultes.
Elles ont eu lieu dans des domiciles privés, des postes de police, des bureaux d'écoles,
des organismes de service social et un établissement de garde en milieu fermé. Les
interviews ont duré de 45 minutes à 2 heures et demie. Tous les agents de police avaient
le grade de détective et ils s'occupaient tous de bandes ou groupes et de criminalité de
rue. Les administrateurs d'école venaient des conseils scolaires de l'agglomération
torontoise et d'autres villes et collectivités du sud de l'Ontario. Les informateurs adultes
clés ont été choisis en raison de leur connaissance directe et de leur expérience des jeunes
membres de bandes ou groupes. Afin d'élargir l'envergure de l'étude, des interviews ont
également été menées auprès de victimes adultes de crimes commis par des bandes ou
groupes de jeunes.

On a expliqué aux interviewés adultes le but de l'étude, et on leur a garanti
l'anonymat. Les participants ont également été informés de leur droit de refuser de
répondre à une question ou d'interrompre l'interview n'importe quand. Aucun d'eux n'a
refusé. Les interviews ont été enregistrées et transcrites.

Analyse des données

Nous avons analysé les transcriptions des interviews pour déceler des courants et
tendances pouvant nous aider à élaborer un modèle conceptuel de la participation à des
bandes ou groupes, ainsi que de la criminalité et de la violence des bandes ou groupes
de jeunes, de même qu'à mettre à l'essai une typologie exploratoire des bandes ou
groupes de jeunes. Dans les premières étapes de l'analyse, nous avons utilisé le logiciel
Ethnograph servant à analyser des données tirées de textes.
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Expressions clés utilisées dans l'étude 

Étant donné que nos tentatives de trouver des réponses ou des solutions 
appropriées dépendront dans une large mesure des défmitions que nous employons, il est 
important d'arrêter aux fins d'analyse des définitions et concepts aussi exhaustifs que 
possible. Toutefois, vu la complexité et le caractère fluide des bandes ou groupes de 
jeunes, ainsi que des actes de violence commis par les jeunes dans la société canadienne 
actuelle, il faut se garder d'accepter des définitions simples. 

Il y a essentiellement trois expressions ou concepts clés employés dans l'étude qui 
sont définis de façon imprécise : «bande» ou «bande ou groupe», <jeunes» et «activité de 
bande ou groupe». Nous utilisons dans l'étude l'expression «bande ou groupe» pour éviter 
les stéréotypes criminels et les images médiatiques exagérées qui sont ordinairement 
associés à l'expression «bande», ainsi que pour capter l'idée d'un continuum allant du 
«groupe d'amis» qui se tiennent ensemble et qui ont occasionnellement des démêlés avec 
la justice à des associations plus sérieuses de «groupes criminels» organisés. 

Certaines bandes sont composées de personnes âgées de huit à plus de 21 ans, et 
c'est pourquoi l'expression «jeunes» ne peut pas correspondre à la définition strictement 
légale de «jeune contrevenant». Dans cette étude, nous employons le mot «jeunes» en 
tenant compte des caractéristiques individuelles du développement, étant donné que 
certains jeunes âgés de 18 à 21 ans s'identifient à leurs cadets et demandent un soutien 
et des services d'organismes communautaires pour jeunes. Pour les besoins de cette 
étude, l'âge maximum a toutefois été fi xé à 21 ans. 

L'expression «activité de bande ou groupe» désigne un comportement considéré 
comme illégal au sens du Code criminel. On pourrait faire valoir l'opportunité d'inclure 
dans la définition des actes antisociaux, l'intimidation, le harcèlement sexuel, de même 
que les gestes, plaisanteries ou commentaires qui, ainsi qu'il est raisonnable de le 
supposer, nuiront à une autre personne ou éveilleront des craintes chez cette dernière. 
Aussi, à cause des stéréotypes associés au mot «bande», il serait peut-être préférable 
d'employer l'expression actes criminels et de violence commis par plusieurs jeunes pour 
discuter du phénomène et des activités des bandes ou groupes. 
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CHAPITRE I

LES IMPRESSIONS DES JEUNES QUANT AUX BANDES
OU GROUPES ET A LA VIOLENCE CHEZ LES JEUNES

«Nous ne sommes pas une bande. Nous sommes un groupe d'amis avec un nom. »
(Barry, 17 ans)

Points de vue sur la violence chez les jeunes

Les jeunes gens qui ont participé à l'étude ont été invités à faire part de leurs
opinions sur les actes de violence commis par des jeunes au Canada. Malgré la diversité
de leurs vues, ils considèrent tous les actes de violence commis par des jeunes comme
un problème. Pour certains, les conflits et les désaccords entre jeunes sont «normaux»,
mais pas lorsqu'ils se transforment en l'agression d'une personne par un groupe. Pour
d'autres, il s'agit d'un problème qui s'aggrave constamment et qui est susceptible
d'aboutir à des blessures graves ou même mortelles. L'incident le plus minime entre
jeunes peut aboutir à des affrontements violents. Un regard, une offense apparente, une
insulte, ou le fait de se heurter accidentellement contre quelqu'un dans un couloir de
l'école peuvent aboutir à un conflit et des blessures graves. La crainte et l'acceptation
caractérisent la plupart des réactions, de même que le sentiment que les jeunes sont
laissés à leurs propres moyens pour régler le problème de la violence.

S'ils ne se défendent pas, personne ne le fera pour eux. Ils ne peuvent pas
compter sur grand monde.
(Mary, 17 ans)

Ils pensent tout simplement que c'est cool. C'est la chose à faire. Tout le monde
veut prendre part à une bagarre parce que cela rehausse la réputation, et si on fait
partie d'une bande, on jouit d'une réputation encore meilleure. Cela dépend. La violence
chez les jeunes est normale. Il va y avoir certains désaccords, certaines bagarres. Mais
quand c'est tout le groupe qui se met de la partie, qui se met à taper sur une personne,
alors cela devient dangereux.
(Joe, 14 ans)

Je connais des gens qui attendent tout simplement de tirer sur quelqu'un, de le
tuer. Par exemple, si tu fesses sur quelqu'un et que tu lui fais mal, c'est comme si tu
étais plus mauvais que lui parce que tu lui as cassé la figure ou quelque chose.
(Tim, 16 ans)

Le problème des bandes ou groupes de jeunes est-il grave?

Les commentaires des jeunes au sujet des bandes ou groupes traduisent aussi un
éventail d'opinions, mais les répondants s'entendaient fermement pour dire qu'il s'agit
d'un problème grave. Les jeunes s'inquiètent des conséquences physiques auxquelles
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l'appartenance à des bandes ou groupes expose les membres. Ils sont aussi préoccupés
par l'attitude désinvolte que certains jeunes adoptent à l'égard des bandes ou groupes et
disent qu'il s'agit là d'un moyen d'être populaire. Certains jeunes craignent que
l'appartenance à une bande ou à un groupe, ou encore l'usage de la violence, ne soient
devenus un symbole de prestige. L'impossib.sï^w de maîtriser la violence manifestée par
les bandes ou groupes de jeunes, et l'incapacité des adultes de contenir ou de limiter cette
violence sont peut-être des sources d'inquiétude encore plus grandes.

Ouais /c'est grave] parce que si un autre groupe nous menace ou quoi que ce soit
ou qu'il menace d'amener plus de gars, ils vont apporter des couteaux et des fusils, c'est

sûr. Tout se ramène à l'intimidation. Tu sais, si l'autre groupe est plus dur et plus fort.
C'est une affaire de macho. Si quelqu'un essaie de nous toucher, on va leur casser la
gueule. S'ils veulent utiliser des armes ou quoi que ce soit, on va en trouver qui sont plus
grosses et plus fortes.
(Gary, 16 ans)

C'est probablement plus facile maintenant qu'avant d'être mêlé à des bandes. En
Ontario, à Toronto... le problème est plus grave qu'avant. Ça devient presque aussi pire
qu'à Los Angeles. Ça fait peur.
(David, 19 ans)

Les bandes ou groupes de jeunes dans les écoles

Les jeunes ont exprimé beaucoup d'inquiétude au sujet de l'incidence sur les
écoles de la présence de bandes ou groupes de jeunes et de la violence perpétrée par des
jeunes. Ils ne se sentent pas en sécurité en présence de bandes ou de groupes, ce qui a
de sérieux effets quant au milieu d'apprentissage. Selon eux, les autorités scolaires ne
reconnaissent pas ou ne comprennent pas l'incidence psychologique qu'a sur les élèves
le fait de voir ou de savoir que des jeunes sont victimes de l'agression de leurs pairs.

Les conflits entre membres de bandes ou groupes de jeunes qui commencent à
l'extérieur de l'école ou après les heures de classe peuvent se poursuivre dans les salles
de classe et dans les couloirs. La participation à des bandes ou groupes commence
souvent par des associations entre pairs à l'école et peut survenir dès la première année.
Selon les participants, le trafic de drogues, l'extorsion et l'intimidation de professeurs
et d'autres élèves sont tous des activités de bande ou de groupe qui ont lieu régulièrement
dans les écoles.

La violence ne se limite pas au cycle supérieur du secondaire. Selon les jeunes,
le comportement d'enfants âgés d'à peine six ou sept ans reflète les actes de violence
commis par les élèves plus âgés.

Ouais, ils deviennent de plus en plus un problème. De nos jours, il ÿ a de plus
en plus de personnes qui se font poignarder dans le dos ou abattre pour n'importe quelle
raison, par exemple, juste parce qu'elles ont marché du mauvais côté de la rue la veille.
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«Oui, il faut le poignarder.» Ouais, ça devient de toute évidence un problème de plus 
en plus grand au secondaire et au primaire. 
(David,  19 ans) 

sont un problème dans] certaines écoles. Ils peuvent empêcher, littéralement 
empêcher, des enfants d'apprendre, et même leur faire manquer l'école. Certains 
membres de bandes qui se trouvent dans les écoles découragent même les professeurs [et 
les empêchent] d'enseigner à leur pleine capacité. [Les professeurs] ne le signalent pas 
au conseil scolaire, mais ils devraient. Si [les gars des bandes] savent qu'on a peur 
d'eux, ils vont continuer à faire la même chose. Si les gens ne leur résistent pas, ils vont 
tout simplement continuer. 
(Joe, 14 ans) 

Ça va mal, maintenant que j'y pense, mais ça dépend de l'école. L'extorsion est 
le plus gros [problème]. Personnellement, plus d'une fois, je me suis planté devant 
quelqu'un et je lui ai donné un coup de poing en pleine face et j'ai pris quelque chose 
qui lui appartenait. C'est tout simplement comme cela que ça se passe, je suppose. 
Pourquoi ne pas tout simplement aller prendre ce qui vous tente? Ça semble être la 
mentalité. C'est ce que tu veux, vas-y et prends-le. C'est aussi simple que cela. Il y a 
toujours des inconvénients, mais il ne semble pas y avoir grand-chose pour vous arrêter. 
(Brad, 19 ans) 

S'il y a une bande, quelques jeunes qui font partie d'une bande dans une école, 
c'est très mauvais pour l'école, très nuisible parce que cela peut nuire à l'école, pas 
simplement sur le plan de la violence ou des drogues, mais aussi en ce qui concerne les 
élèves. Beaucoup de jeunes sont insolents avec les profs, parce qu'ils se sentent plus forts 
qu'eux, simplement parce qu'ils ont un couteau dans leur poche ou qu'ils font partie 
d'une bande. 
(David, 19 ans) 

C'est là que ça commence surtout, dans les écoles. Beaucoup de problèmes 
commencent à l'école comme maintenant, en 6', 7,  8e , avec les élèves de 6', 7 et 8'. 
(Wayne, 18 ans) 

Qu'est-ce qu'une bande? 

D'après les jeunes, il existe un continuum de bandes ou groupes allant du «groupe 
d'amis», aux liens plus ou moins serrés, jusqu'à la «bande» plus dure et axée sur la 
criminalité. Un jeune a dit faire partie d'un groupe d'amis qui, même s'ils portaient un 
nom et avaient eu des différends avec d'autres groupes et des démêlés avec la justice, ne 
se considéraient pas comme membres d'une «bande». Une jeune fille estimait quant à elle 
faire partie d'une «famille» qui prenait soin d'elle. Certains participants ont employé le 
descriptif «groupe d'amis», même s'ils commettaient des crimes et portaient des armes 
qu'ils utilisaient lors de conflits. Selon deux jeunes, ceux qui ne faisaient pas partie de 
leur groupe d'amis emploieraient le mot «bande» pour les décrire, alors qu'eux-mêmes 
n'utiliseraient pas ce mot. 
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Les jeunes ont employé un seul critère pour distinguer le «groupe d'amis» qui se
tiennent ensemble de la «bande» de jeunes, à savoir la perpétration d'actes illégaux.
L'activité illégale pouvait être planifiée ou spontanée. Il semble qu'il faille au moins trois
personnes pour constituer une bande ou un groupe.

Je pense qu'une bande est plus ou moins un groupe de personnes qui commettent
ensemble des actes criminels, qui causent ensemble des problèmes, qui sont plus ou
moins des fauteurs de trouble, qui font du tort aux autres. Un groupe est un groupe
d'amis. Une bande est un groupe de fauteurs de trouble.
(Steve, 17 ans)

Je pense qu'un groupe, c'est quelques personnes de la même race ou de races
différentes qui se tiennent ensemble tout le temps, qui font des choses ensemble et qui se
soutiennent les uns les autres s'il y a des problèmes. C'est ça.
(Gary, 16 ans)

Comme pour moi, quand je faisais partie d'une bande, on était nombreux. Pour
moi, ce n'était pas vraiment une bande. C'était un groupe d'amis. Aux yeux de la
société, je suppose que c'est une bande parce que chaque fois qu'il y a un bon nombre
de jeunes qui se regroupent, qui commettent des actes criminels ou qui tapent sur les
autres et qui s'emparent de territoires et qui font d'autres choses semblables, la société
appelle ça une bande. Mais pour la plupart des jeunes, il ne s'agit pas d'une bande. Il
s'agit d'un groupe d'amis.
(Wayne, 18 ans)
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CHAPITRE 2 

L'APPARTENANCE À DES BANDES OU GROUPES DE JEUNES 

«Les bandes ne peuvent pas exister sans la crainte des autres.» 
(Joe, 14 ans) 

La formation accidentelle de bandes ou groupes - «Dériver» 

Certaines bandes ou groupes se forment de façon tout à fait accidentelle : il ne 
s'agit pas d'un déroulement planifié, les jeunes dérivent plutôt, ou se laissent entraîner. 
Il peut s'agir d'une réaction aux défis posés par d'autres groupes de jeunes qui 
considèrent le groupe comme une bande, d'une prise de conscience qui découle d'une 
«culture de bande» de quartier, de l'étiquetage d'autres personnes ou, de la tournure plus 
sérieuse que prend un «club» d'amis lorsque des membres du groupe ont des difficultés 
avec d'autres. 

On est simplement quelques amis et on aime jouer au basket-ball et au football 
à l'occasion. Ça fait trois ans qu'on est copains. On a tout simplement commencé à 
porter des choses [des vêtements portant le logo d'une université américaine] et ce n'était 
pas encore l'uniforme rouge, blanc et noir. C'est tout simplement que j'avais une 
casquette, il avait un blouson et d'autres choses, et on a commencé à jouer au basket-
ball. La police et d'autres personnes nous ont appelés une bande, puis cette autre bande 
a cherché la bagarre avec nous, et nous avons voulu nous venger, c'est comme cela que 
tout a commencé. C'est alors que les choses ont commencé à mal tourner. 
(Bill, 21 ans) 

Parfois, ça dépend tout simplement du secteur dans lequel on vit, c'est comme un 
quartier de bandes, alors chacun pense qu'il fait partie d'une bande, alors tout le monde 
commence des bandes. Je connaissais tout le monde, et ils étaient tous mes amis. Il y en 
a beaucoup que je connaissais depuis l'âge de sept ans...et même avant. C'était le monde 
avec lequel je me tenais. 
(Tim, 16 ans) 

On ne se considère pas vraiment comme une bande. On a commencé l'an passé. 
On se tenait ensemble. Quand il y avait des problèmes... on était ensemble. Un de mes 
amis a dit : «On a besoin d'un nom.» Au début, je pensais que c'était une plaisanterie. 
J'ai vraiment considéré ça comme une plaisanterie. Puis, quand les choses ont commencé 
à mal tourner...les gens ont commencé à mieux nous connaître et ils ont dit : «On va les 
mettre à l'épreuve.» ils ont commencé à nous agacer et à chercher la bagarre avec nous. 
Ils nous ont comme créé une mentalité. Ils ont dit : «Bon, ces gars ont un nom. Ils sont 
une bande. Voyons ce qu'ils peuvent faire.» 
(Barry, 17 ans) 
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La formation intentionnelle de bandes ou de groupes

Parfois, la formation des bandes ou groupes peut être planifiée et délibérée.
Certains groupes s'organisent pour commettre des vols, faire du trafic de drogues, faire
du recel, ou obtenir et vendre des armes. Quelques-uns de ces groupes ou bandes de
jeunes deviennent en définitive des gangs d'adultes très organisés et à vocation
criminelle.

Il y a aussi des groupes de jeunes gens qui se constituer.: ..pontanément pour un
règlement de compte ou pour la défense d'un camarade d'école, et ces groupes sont
souvent considérés par les autres, comme des «bandes» même si les «membres» eux-
mêmes se dispersent une fois la tâche terminée. Ces groupes de justiciers, bien que de
formation intentionnelle et délibérée, naissent dans un but précis puis se démembrent.

J'ai déjà été un Skinhead, et les Skinheads sont totalement différents. Je veux dire
que les Skinheads sont de nature militaire. Ils n'ont pas le droit de fumer, de boire, de
prendre des drogues, même s'il y a des Skinheads qui le font. Les vrais Skinheads néo-
nazis qui défendent le pouvoir blanc ne boivent pas. Ils ne prennent pas de drogues. Ils
se tiennent en forme au cas où une guerre raciale se déclarerait. Mais les autres
bandes. .. c'est nouveau. C'est des années 1990, de la fin des années 1980, c'est
totalement différent. Ces gens-là prennent des drogues. Ils font'du trafic de drogues. Ils
font des choses que les Skinheads n'accepteraient pas.
(Bill, 21 ans)

Le patron de la bande [à laquelle j'appartenais] avait 45 ou 50 ans. Il avait

fermement l'intention de créer une bande et de la faire mener par des jeunes afin de faire

de l'argent et de réaliser des profits. C'était le but de la bande à laquelle j'appartenais.
(David, 19 ans)

Protection et sécurité

Beaucoup de jeunes gens se mêlent à des bandes ou des groupes parce qu'ils
croient avoir besoin de protection. Bien que les écoies, au Canada, demeurent des
endroits relativement sûrs, il ressort clairement des interviews que les jeunes gens
craignent pour leur sécurité personnelle à l'école. Un nombre remarquable de jeunes que
nous avons interviewés dans le cadre de l'étude sont petits. Certains ont expressément
dit que leur taille et la crainte de se faire blesser par des garçons plus âgés ou mieux
bâtis avaient contribué à leur décision de se joindre à une bande ou à un groupe. La
sécurité et la protection qu'accorde la bande ou groupe répondent à des besoins très
importants de bien-être chez ces jeunes. Le refuge que constitue la bande ou le groupe
fait aussi qu'il est beaucoup plus difficile d'en sortir.

Eh bien moi, quand j'avais 13 ans, j'avais peur. J'étais petit. J'avais peur parce
que j'allais entrer au secondaire. Quand je suis arrivé au secondaire, les autres étaient
toujours après moi parce que je mesurais seulement cinq pieds. Je pesais tout au plus 90
livres. C'est pourquoi, en 10`, je me suis joint aux Skinheads. J'ai lu un livre là-dessus

20



et j'étais fasciné par leur allure intimidante. C'est intimidant d'avoir le crâne rasé et de
porter des tatouages, de grosses bottes et un blouson d'aviateur. Les autres vous
regardent et ils ne veulent pas s'approcher de vous. Même les professeurs avaient peur
de nous. Je me suis fait mettre à la porte de l'école deux ans de file pour avoir battu un
prof, et ce n'était pas le même. C'était un suppléant. Il a eu si peur qu'il a essayé de me
mettre à la porte de la classe, je lui ai dit d'aller se faire voir et il a essayé de
m'attraper et de me jeter dehors. Je ne voulais pas qu'il me touche parce que cela me
rappelait l'époque où les durs de l'école s'en prenaient à moi; j'ai craqué; j'ai perdu le
contrôle et je me suis mis à taper sur lui. Et c'est comme ça que je suis entré dans la
bande. C'était pour moi une source de sécurité. Je me sentais bien. Je me sentais
puissant aussi.
(Bill, 21 ans)

Pour ce qui est des gens qui se joignent à des bandes. .. certaines personnes n'ont
pas un sentiment de sécurité personnelle, alors elles se joignent à une bande parce
qu'elles se sont fait taper dessus par un groupe de gens. Je connais des gens qui ont fait
cela parce qu'ils se sont fait taper dessus une couple de fois par un groupe. Vous savez,
ils bouillonnaient de colère. Ils se sont joints à une bande pour se venger, mais ce n'est
pas vraiment de la vengeance. C'est tout simplement une façon d'exprimer sa colère et
sa frustration.
(Wayne, 18 ans)

La puissance et le contrôle par l'intimidation

Presque toute la violence qui s'exprime par des attaques en bande vise d'autres
jeunes. À l'école ou dans le quartier, les jeunes sont des cibles faciles. Les gains
matériels que procurent ces attaques et vols sont secondaires par rapport à la sensation
que procure le fait de contrôler la victime et à l'estime de soi que le jeune ressent en
ayant la victime à sa merci. Le sentiment de pouvoir et de contrôle sur une autre
personne ressemble au «high» que suscite une drogue, et peut au même degré susciter une
accoutumance. Étant donné que la plupart des jeunes ne voleraient pas par eux-mêmes,
on peut difficilement voir dans leurs actes de pouvoir et de contrôle autre chose qu'une
expression d'impuissance.

Je veux dire que si tu vois quelqu'un trembler à tes pieds, tu te dis :«Ouais,
j'exerce un pouvoir sur cette personne. » Ça te monte à la tête. C'est encore mieux qu'un
high. Même si le gars mesure six pieds six et que tu mesures seulement cinq pieds dix,
tu as quatre de tes amis, alors le gars a peur de toi. Je veux dire que tu ne ferais jamais
cela si tu étais seul. Ça donne tout un high. C'est comme si tu étais invulnérable. Si
quelqu'un voit une paire de chaussures qu'il veut, et qu'il fait partie d'une bande, il
peut, avec trois de ses amis, prendre les chaussures du petit gars parce qu'il y en a un
qui les veut. Même s'il peut se les acheter, ce n'est pas la question. C'est plutôt le plaisir
de voir quelqu'un enlever ses chaussures devant toi et te les donner parce qu'il a peur.
(Bill, 21 ans)

J'aimais toujours ça vivre au bord du danger. Simplement vivre au bord du
danger. J'aime faire des choses pour avoir une poussée d'adrénaline. Je me sentais bien
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quand je pouvais exercer un pouvoir sur l'autre gars parce que je faisais partie d'une 
bande. Je pouvais faire ce que je voulais et je me sentais libre de le faire. 
(David, 19 ans) 

Qui est plus vulnérable à l'attrait des bandes ou groupes? 

D'après les jeunes, certains de leurs pairs sont plus vulnérables à l'attrait des 
bandes on groupes. Ceux qui vivent dans un état de pauvreté ou dans des collectivités et 
quartiers où il règne une «culture de bande», les jeunes qui ont déjà été battus ou 
abandonnés, ceux qui ont des échecs ou d'autres difficultés scolaires, et les jeunes qui 
rêvent de gains matériels excessifs sont tous considérés comme plus vulnérables. 

Les jeunes qui veulent avoir des vêtements comme ceux des riches sont tentés 
d'aller voler, peut-être de se joindre à une bande. Les jeunes qui ont été battus sont plus 
susceptibles d'être attirés par une bande. .Je veux dire les jeunes qui ont été abusés 
sexuellement, physiquement et même psychologiquement. J'ai été maltraité 
psychologiquement. On criait tout le temps après moi.. .puis c'est devenu trop. C'était 
tout simplement trop. Je ne pouvais plus le prendre. Si je n'avais pas été torturé 
psychologiquement comme ça par mes parents, je n'aurais pas su comment jouer avec 
l'esprit des autres aussi bien que je le fais. C'est pourquoi je suis un chef dans la plupart 
des bandes auxquelles j'appartiens parce que je sais comment intimider les autres. Si t'as 
été maltraité physiquement, tu sais comment maltraiter physiquement les 
autres. Tu as appris à le faire. Si tu as été maltraité sexuellement pendant les 12 
premières années de ta vie, tu sais exactement comment maltraiter sexuellement les autres 
et comment les intimider de cette façon pour ne pas qu'ils aillent à la police. 
(Bill, 21 ans) 

Les jeunes qui ont des problèmes à la maison ou à l'école...les plus jeunes... de 
11 à 13 ans. Parce que lorsqu'ils livrent des drogues, personne ne les soupçonne. 
(Mary,  17 ans) 

D'après moi, il y a deux catégories de jeunes qui sont plus susceptibles (de se 
joindre à des bandes). Il y a ceux qui sont attirés par ce mode de vie parce qu'ils le 
trouvent attrayant et il y a ceux qui n'ont connu que ça et pour qui c'est un mode de vie 
normal. Ça va ensemble. 
(Brad, 19 ans) 

Les jeunes de familles aisées 

L'ennui et le désir de vivre des sensations fortes poussent certains jeunes à se 
joindre à des bandes ou groupes. Les jeunes de familles aisées qui ne ressentent pas un 
besoin pressant ou urgent de gain matériel commettent des crimes en bande ou groupe 
simplement pour le plaisir et la sensation que cela procure. 
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Il y a quelques bandes de riches. Les jeunes riches forment leur propre bande.
Ils ne font pas ça pour survivre. Ils font tout simplement ça pour la sensation que ça leur
donne. Ils le font parce qu'ils pensent que c'est cool. Que c'est le fun.
(Bill, 21 ans)

Les enfants de familles riches, certains n'ont rien à faire de leur vie. C'est
palpitant, c'est dangereux, et ils jouissent de leur succès s'ils ne se font pas prendre.
(Mary, 17 ans)

Les différences entre garçons et filles

Les filles prennent assurément part au phénomène des bandes ou groupes de
jeunes et peuvent être aussi violentes que les garçons. Les jeunes que nous avons
interviewés dans le cadre de cette étude ont exprimé tout un éventail d'opinions au sujet
des différences entre garçons et filles pour ce qui est de l'appartenance à des bandes ou
groupes. D'après certains participants, les filles se joignent à une bande ou à un groupe
pour satisfaire aux mêmes besoins de pouvoir et d'estime de soi que les garçons.

Les filles sont souvent à l'origine des bagarres entre bandes ou groupes. Elles
incitent les garçons qui font partie de leur bande ou groupe à commencer ou à provoquer
une bataille avec une bande ou un groupe rival. Beaucoup de disputes entre bandes ou
groupes ont pour cause première un conflit entre deux filles et s'étendent pour inclure
les petits amis de ces dernières et les autres membres de la bande ou du groupe. Les
bandes ou groupes se servent aussi des filles pour faire entrer des armes dans des boîtes
de nuit et pour transporter des quantités de drogues destinées à être vendues dans,la
collectivité.

Je pense que les filles se mêlent à des bandes parce qu'elles veulent être
populaires. Par exemple, lorsque j'étais chef [d'une bande], ma blonde allait commencer
des disputes. .. elle se croyait si formidable et populaire parce qu'elle était ma blonde.
[Les filles adoptent] une certaine attitude parce que leur petit ami [a] une mauvaise
attitude et tu sais qu'il est le chef de la bande ou un membre d'une bande. Alors elles
peuvent aller raconter des choses sur les autres parce qu'elles savent que leur petit ami
peut sortir un fusil et tirer sur le gars. Elles savent qu'elles sont protégées, qu'elles
peuvent faire ce qu'elles veulent et s'en tirer.
(Bill, 21 ans)

Beaucoup de filles ne pensent pas comme avant. Elles pensent beaucoup plus
comme des gars. Avant, les filles ne se battaient jamais entre elles, mais maintenant, ça
leur arrive tout le temps; elles se battent à coups de poing et s'attaquent au couteau.
(Wayne, 18 ans)

La bande ou le groupe considéré comme une «famille»

Le thème de la bande ou du groupe considéré comme une «famille» est souvent
ressorti des interviews avec les participants. Toutefois, ces derniers ont aussi reconnu que
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cette famille pouvait être «dysfonctionnelle» et devenir plus dangereuse pour le jeune que 
sa famille naturelle ou biologique. 

Je faisais partie d'une bande avant de venir ici. J'avais alors 11 ans. Je me suis 
enfuie de chez moi. J'ai commencé à prendre des drogues, à les livrer pour avoir de 
l'argent et acheter de quoi manger. Ils ont pris soin de moi. Finalement j'ai abouti à un 
centre d'éducation surveillée où je suis restée pendant a ans. Quand je suis sortie de 
là, j'ai rencontré mon petit ami et lorsque j'ai voulu partir, c'était passablement 
dangereux. Un de mes amis a voulu quitter la bande et ils l'ont tué. Lorsque je suis 
venue au Canada, j'étais nouvelle ici. Je ne connaissais personne. Un jour, je suis sortie 
pour fumer et j'ai rencontré quelques gars; on a commencé à parler et ils m'ont invitée 
à une fête. Peu de temps après, je faisais à nouveau partie d'une bande et c'était bien 
parce que je me faisais souvent mettre à la porte de chez moi. Parce que je faisais partie 
d'une bande, je savais que j'avais une place où rester et que je pouvais avoir un peu 
d'argent et de quoi manger. J'ai appris comment survivre. C'est ce qui était bon. Parce 
que c'est très dangereux de faire partie d'une bande. Il faut satisfaire tout le monde et 
si tu fais une erreur ou si les autres n'aiment pas ce que tu as dit ou fait...tu vas y•
goûter. 
(Maiy, 17 ans) 

Généralement, je pense...ils n'ont personne d'autre. Ils ont une famille, mais ils 
ne se sentent pas bien avec cette famille. Ils ne se sentent pas en sécurité avec cette 
famille. Ça, ou ils n'ont pas beaucoup d'argent. Ils veulent faire de l'argent rapidement 
et lorsque vous faites partie d'une bande... ils appellent ça une famille...tu est avec tes 
amis. Tu est en sécurité avec tes amis. 
(David, 19 ans) 

Les jeunes ne savent pas vraiment ce qui les attend 

Les jeunes que nous avons interviewés étaient majoritairement d'accord pour dire 
qu'ils ne savaient pas vraiment ce qui les attendait lorsqu'ils se sont mêlés à une bande 
ou à un groupe ou lorsqu'ils ont commencé à commettre des actes criminels graves. Le 
plus souvent, ils ont dérivé graduellement vers des crimes de plus en plus graves. 

Certains jeunes peuvent être dans la rue et ils cherchent tout simplement la 
compagnie de quelqu'un d'autre; ils nè savent pas vraiment ce qui les attend. Quelqu'un 
se laisse embarquer et ne sait pas vraiment ce qui se passe, puis tout se passe trop vite 
et il se retrouve dans une bande de durs. Les jeunes pensent : «On est ami-ami, copain-
copain, allons faire la fête. Prenons quelques lignes de cocaïne.» Puis le lendemain : «Tu 
connais un tel dans la rue, il fait partie de telle bande. Eh bien voici un flan. Je veux 
que tu ailles le tuer.» Patfois, les jeunes ne savent tout simplement pas à quoi ils se 
mêlent. 
(David, 19 ans) 

Depuis toujours, nous avons grandi ensemble, toute la bande. En vieillissant, 
[nous n'avons pas été exposés id de très bons modèles de comportement; même à l'âge 
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de 12 ou 13 ans, nous commettions déjà des délits et nous étions mêlés à des bagarres
et d'autres choses du genre. Il y avait toujours du va-et-vient, des gens qui se joignaient
au groupe et qui en partaient. Mais nous formions un groupe qui est toujours resté uni.
Je suppose que je ne voyais pas vraiment où j'allais. Je pensais tout simplement me tenir
avec mes amis. Je ne pensais pas vraiment avoir des ennuis.
(Wayne, 18 ans)

Le chômage et l'argent comme facteurs de motivation

Plusieurs jeunes ont dit que le manque de travail et la nécessité de gagner de
l'argent les avaient incités à commettre des actes criminels avec les membres de leur
bande ou groupe.

Je commets des actes criminels pour l'argent. S'il y avait un emploi, je le
prendrais, mais il n'y en a pas. L'argent. La seule raison. J'adore l'argent. J'adore
m'acheter des vêtements. J'adore aller dans des boîtes et sortir avec des filles. C'est
simplement l'argent.
(Danny, 15 ans)

Les jeunes gens qui sont mêlés [à des bandes], la plupart de ceux qui commettent
des actes de violence et des actes criminels et d'autres choses du genre voient cela
comme un mode de vie. C'est une façon de gagner de l'argent. Si tu ne peux pas te
trouver du boulot, tu sais que c'est une façon de gagner de l'argent.
(PVayne, 18 ans)

La participation d'enfants âgés de moins de 12 ans

La police et les autorités scolaires ont récemment constaté la participation
d'enfants âgés de moins de 12 ans à des activités de bande ou de groupe. Malgré les
divergences d'opinions entre les jeunes que nous avons interviewés au sujet du degré
auquel ces enfants participent aux activités illégales de bandes ou groupes de jeunes, il
semble manifestement s'agir d'un problème de plus en plus grave.

Supposons [qu'une bande] veut entrer par effraction dans une maison. On peut
envoyer un petit gars qui a peut-être 12 ans ou même 8 ans. Tu lui dis :«Rentre par
cette fenêtre. Monte et ouvre la porte, c'est aussi simple que cela. Tâte les murs, les
fenêtres, pour voir s'il y a des alarmes, des fils.» Tu serais étonné d'apprendre à quel
point ils connaissent bien les alarmes. Ils connaissent les alarmes parce que ces gars-là
les entraînent; ils ouvrent la porte et bang, on entre.
(Joe, 14 ans)

[Les petits commencent] ordinairement comme passeurs, on les appelle des
passeurs ou des courriers. On leur donne des drogues [qu'ils doivent transporter] du
point A au point B.
(David, 19 ans)
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Il y a beaucoup d'enfants de 11 et 12 ans qui sont sans foyer. Ils se mêlent à une
bande pour avoir une protection et un abri et ce genre de choses. Ils jouent en quelque
sorte le rôle d'espion; si tu envoies un enfant de 10 ans dans un magasin, il ne va pas
avoir l'air trop menaçant. Il entre, il regarde autour de lui pour voir si tout est en ordre,
puis il sort et il te fait signe, et tu peux alors entrer et voler.
(Wayne, 18 ans)

L'influence des médias, de la musique et des film vidéo

L'étude a permis à des jeunes qui avaient participé à des activités de bande ou de
groupe, comportant dans une large mesure de la violence, d'exprimer leur opinion au
sujet de l'influence des médias sur les actes de violence commis par des jeunes. Il ressort
clairement de leurs commentaires que ces jeunes ont l'impression d'être bombardés de
toutes parts par des images réalistes et troublantes de violence. Ils considèrent que cette
violence exerce une influence sur eux, qu'elle fait naître en eux certaines idées et qu'elle
alimente certaines attitudes antisociales.

C'est comme ça que tout se présente, la musique et le reste. On écoute de, la
musique, n'importe quelle sorte de musique, et ils parlent toujours de tirer sur du monde
et c'est comme si on s'attendait à ça.
(Tim, 16 ans)

Le genre de société dans laquelle nous vivons, le genre de médias qui existe, c'est
une des principales raisons pour lesquelles les jeunes se mêlent à des bandes. Le monde
regarde des films au sujet des bandes et tout ça. Même si on montre le mauvais côté de
la chose, le monde regarde ça et il aime ça vivre au bord du danger, surtout lorsqu'on.
est adolescent, parce que quand on est un adolescent on pense pouvoir affronter tous les
dangers. Comme lorsqu'on voit un film. .. tu vois un paquet de monde dans une bande et
ils font toutes sortes de choses, et il y en a cinq qui se font pincer et qui vont en prison,
mais ils ne montrent jamais ce qui se passe en prison. Ils sont tous durs et ils ont tous
l'air méchant, mais on ne montre pas ce qui s'est passé. On ne montre pas ce qui s'est
passé pendant ces cinq années. Tu sais, le gars va en prison et deux minutes plus tard
il sort et personne ne voit ce qui s'est passé.
(Wayne, 18 ans)

Je pense aussi que ça va empirer avec toutes les émissions à la télévision. Tout
le monde regarde la télé. Tout le monde regarde la télé de six à huit heures peut-être par
jour alors je dirais qu'avec tous ces films de policiers et toutes ces bandes qu'on voit à
la télé, avec tous ces mafiosi, tu veux tout simplement leur ressembler. Tu sais je veux
dire, c'est excitant à regarder et tout ça, mais je ne sais pas, je suppose que les petits
et les gars de mon âge poussent ça un peu trop loin.
(Gary, 16 ans)
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Les impressions des jeunes quant à l'évolution récente des bandes ou 
groupes de jeunes et de la violence 

Récemment, on a beaucoup débattu la question de savoir s'il y avait eu 
accroissement du nombre de bandes ou groupes de jeunes, ainsi que des actes de violence 
commis par les jeunes ou s'il ne s'agissait pas tout simplement du fait que les cas étaient 
plus souvent signalés. Ce raisonnement circulaire ne traduit aucunement le fait que, selon 
les jeunes, nous ne faisons pas face au niveau de violence qui existe déjà. 

D'après les jeunes, l'activité des bandes ou groupes de jeunes et la violence 
commise par les jeunes ont changé de façon marquée ces dernières années. Un aspect 
important de cette évolution, d'après eux, est la présence d'armes à feu, le fait qu'on 
peut facilement s'en procurer et l'utilisation de toutes sortes d'armes durant des conflits 
entre individus ainsi qu'entre bandes ou groupes. 

Ce n'est pas comme avant, comme il y a une couple d'années. Si tout le monde 
se mêlait à une bagarre, on en venait aux poings et c'en était fini; on utilisait peut-être 
des bâtons de base-ball et c'était tout. Maintenant, ça se limite rarement aux coups de 
poing [il y a plus d'armes maintenant]. Il y a 30 ans, le monde ne se faisait pas abattre 
et poignarder autant qu'aujourd'hui. Cela arrive de plus en plus souvent et beaucoup de 
gens ne s'en soucient même pas. Ils savent ce qui se passe, mais ils ne veulent pas y 
croire. 
(Tim, 16 ans) 

Il y a probablement plus de meurtres maintenant. Il est plus facile de se procurer 
des fusils. Beaucoup de jeunes maintenant s'en fichent. Ils s'en fichent vraiment. Il y a 
du trafic de drogues, du gros trafic de drogues. Les drogues sont trop faciles à obtenir 
et le pire c'est que tu ne sais jamais ce qu'on te donne. 
(Bill, 21 ans) 

Les bandes existent depuis longtemps, pas vrai? Il y avait des bagarres et tout le 
monde se rencontrait sur un terrain de base-ball et tout le monde avait des bâtons et ce 
genre de choses. Ce n'est plus comme ça maintenant. Il y a beaucoup plus de fusils 
maintenant. Si t'as pas un fusil dans ta bande, les autres te regardent de haut. 
Maintenant, on ne se met pas tous ensemble pour aller sur le territoire des autres et 
commencer une bagarre. Maintenant, tu restes assis dans l'auto et tu vas faire une 
fusillade au volant ou quelque chose du genre. 
(Wayne, 18 ans) 
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CHAPITRE 3

LES ACTIVITÉS DES BANDES OU GROUPES DE JEUNES

«Si je voulais un fusil aujourd'hui, je pourrais en avoir un. Je pourrais traverser l'école
et en trouver un. Je ne l'aurais peut-être pas aujourd'hui, mais je l'aurais demain. »

(Steve, 17 ans)

Les activités illégales

Les activités auxquelles se livrent les bandes ou groupes de jeunes sont aussi
variées que les types de bandes ou de groupes et vont du vol simple jusqu'au meurtre,
bien que cela soit rare, en passant par le vol qualifié et les voies de fait. Les. activités
illégales les plus graves semblent être commises principalement par des bandes ou des
groupes organisés, bien qu'un «groupe d'amis» puisse franchir la limite et passer des
mauvaises farces aux crimes graves de violence et d'infractions contre les biens. Dans
la plupart des cas, il semble s'agir d'infractions contre les biens.

Tu sais, il y a comme un gars [dans'la bande] qui vend du hash, un gars qui vend
de la marijuana, un autre qui vend du crack; et un gars qui vole des voitures. Je veux
dire, il y a ordinairement beaucoup d'affaires qui se passent.
(Tim, 16 ans)

Ça dépend de ceux qui font fait partie de la bande. Des meurtres... des vols à
main armée... des attaques par derrière, des fusillades: Il y a des bandes qui font des vols
simples, tu sais, ils prennent les chaussures, les casquettes, les blousons des petits.
D'autres font uniquement du trafic de drogues. Il y a probablement 30 p. 100 des bandes
qui font des grosses affaires. Ce sont les bandes vraiment dures, tu sais :«Ça nous fait
rien si on se fait tuer par la police. Ça nous fait rien si on passe notre vie en prison.
C'est ce qu'on fait. »
(Bill, 21 ans)

Voler des autos, entrer par effraction dans des maisons. Un gars a brûlé cette
maison neuve. Des bagarres entre bandes- desdes fusillades. .. des cambriolages de
magasins.
(Joe, 14 ans)

Des vols qualifiés, des introductions par effraction, des vols de voitures. .. [la
vente] de drogues. Il y en a beaucoup dans mon secteur qui veulent faire des fusillades
au volant d'une voiture. Ils ont les fusils. Ils ont le pouvoir. Ils ont les autos.
(Danny, 15 ans)

Des drogues, c'est sûr, même dans ma classe d'attache je vois des gars qui se
passent de la marijuana ou d'autre chose, tu peux l'acheter même dans la classe. Du
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hash, de la mari, oui, même dans ta classe. C'est si facile à faire en classe. Pourquoi
attendre si tu peux faire ça là et tout de suite.
(Gary, 16 ans)

Les armes

La présence d'armes et, qui plus est, l'utilisation accrue d'armes sont devenues
une des caractéristiques dominantes des conflits entre bandes ou groupes de jeunes ces
dernières années, d'après les jeunes que nous avons interviewés. Ils croient que la
majorité peut-être des élèves transportent sur eux une arme quelconque, ordinairement
un canif. Les couteaux semblent être l'arme privilégiée parce qu'ils sont faciles à cacher
et à obtenir. La plupart des jeunes portent des couteaux parce qu'ils croient avoir besoin
de se protéger en cas de menace ou d'attaque par d'autres jeunes ou par des bandes ou
groupes.

Les armes utilisées vont des couteaux de fortune fabriqués à partir de lames de
couteaux X-Acto jusqu'aux armes automatiques et aux explosifs en passant par les balles
de billard glissées dans une chaussette. Armes jugées les plus prestigieuses, les armes à
feu sont apparemment faciles à trouver. Elles peuvent être achetées illégalement, sans
examen préalable, à des fournisseurs clandestins locaux, bien que la plupart semblent
provenir du domicile des parents ou d'amis, ou avoir été volées. Il y aurait un lien solide
entre l'accroissement de la vente de drogues, spécialement de crack et de cocaïne, et la
présence de fusils de grande puissance et d'armes automatiques.

Tu trouves celui dont le père va à la chasse. Tu trouves un gars qui ne fait pas
partie de la bande et qui veut en faire partie ou qui t'admire ou que tu connais parce
qu'il est dans ta classe. Tu vas chez lui, tu fais semblant, tu sais je veux dire, que tu vas
faire des devoirs pour lui puis tu piques un fusil. Tu jettes une carabine par la fenêtre
arrière ou celle du sous-sol. Un de tes amis va passer en courant et la ramasser. Tu peux
acheter des balles chez Canadian Tire, tu peux les acheter à peu près n'importe où.
(Bill, 21 ans)

Beaucoup de jeunes de mon âge portent des armes à feu et vont les utiliser aussi.
Neuf sur dix d'entre eux portent aussi des couteaux, et si ce n'est pas des couteaux, c'est
une autre sorte d'arme. Les fusils ne sont pas chers et sont faciles à avoir.
(Tim, 16 ans)

Les armes vont de l'«Uzi» à la lime à ongles, en passant par tout ce qu'il y a
entre les deux. Tu as des fusils, des couteaux, des épées, des bombes fumigènes, des
chaînes, des chaînes de bicyclette, des tuyaux de plomb, des fils électriques, des balles
de billard, des balles de lancée de poids, des fouets.
(Joe, 14 ans)

Les drogues

Les drogues ne constituaient pas un élément important du phénomène des bandes
ou groupes de jeunes lorsque celui-ci a commencé à se manifester sous son allure
actuelle, vers la fin des années 1980. Toutefois, la situation semble avoir changé ces
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dernières années. La consommation mondaine de drogues, la perpétration de vols et de 
vols qualifiés permettant d'obtenir de l'argent pour acheter des drogues, et le trafic de 
dràgues à des fins lucratives deviennent un aspect fondamental d'une bonne part de 
l'activité des bandes ou groupes. L'activité liée aux drogues semble, dans une large 
mesure, se dérouler dans les écoles et près de celles-ci. 

L'émergence du trafic de crack, surtout à Toronto, a apparemment suscité un 
recours accru aux armes à feu et à la violence mortelle, ainsi qu'un accroissement des 
disputes «territoriales». 

Le trafic de mari et le trafic de hash, tu sais je veux dire, c'était avant les 
principales activités dans mon secteur. Maintenant, les petits veulent vendre du crack. 
Beaucoup de petits veulent maintenant faire des vols à main armée parce qu'ils savent 
qu'ils ne risquent rien de toute façon. La plupart n'ont jamais été accusés avant, donc 
s'ils commettent un vol à main année on va les laisser aller. La plupart de mes amis qui 
se livrent à des activités criminelles le font pour le rush que cela leur donne ou pour 
acheter des drogues, pour avoir de l'argent pour des drogues, pour vendre des drogues. 
(Danny, 15 ans) 

La façon dont les membres des bandes ou groupes voient leurs 
activités illégales 

Il est courant pour les membres de bandes ou de groupes de considérer leurs 
activités illégales uniquement comme une façon de réaliser des gains matériels. 
L'illégalité de ces activités n'entre pas vraiment en ligne de compte et ne constitue pas 
un facteur de dissuasion suffisant. Après avoir été quelque temps membre d'une bande 
ou d'un groupe, ou avoir vécu dans une collectivité ou un quartier où existe une «culture 
de bande», la criminalité fait tout simplement partie du mode de vie, elle constitue une 
profession, un gagne-pain. Les membres des bandes ou groupes ont donc rarement 
l'occasion de mettre en question leur comportement, étant donné que les normes des 
bandes ou groupes du quartier sont fermement ancrées et que les jeunes sont fortement 
pressés de s'y conformer. Un jeune risque d'être frappé d'ostracisme et parfois de subir 
des agressions physiques s'il met en question le statu quo. 

La participation à des activités illégales répond à un certain nombre de besoins 
pour les membres de bandes ou groupes. Certains jeunes commettent des crimes pour 
satisfaire leurs besoins alimentaires immédiats et pour prouver qu'ils peuvent se 
débrouiller seuls. D'autres y voient une façon de mener la grande vie et d'avoir du 
prestige auprès de leurs pairs, par exemple en portant des vêtements et des bijoux à la 
mode. Le plaisir de jouir du «butin» des actes criminels, la reconnaissance des pairs et 
l'affirmation de ses habiletés criminelles procurent énormément de satisfaction. 

Ça fait partie de la vie de tous les jours. Certains de mes amis, tu sais, ils ont 
comme 16, 17 ans, mais s'ils ne vont pas voler dès qu'ils se lèvent le matin, ils ne 
mangent pas. Tu sais je veux dire, c'est comme ça. Ils aiment aussi avoir des vêtements 
et des trucs comme ça. Tout le monde veut avoir toutes sortes de bijoux et de trucs. 
(Tim, 16 ans) 
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S'ils ne se font pas prendre ou rien... ils voient ça comme une victoire. S'ils
peuvent se débrouiller seuls, ils voient ça comme une victoire.
(Mary, 17 ans)

Même si ça ne vaut pas la peine parce qu'une personne fait constamment le va-et-
vient entre la prison et le monde extérieur. .. quand elle est sortie, elle a beaucoup de
nouvelles choses et de belles choses. C'est attrayant, c'est tout. Tu as les plus belles
blondes et tout. C'est comme ton boulot, tu sais ce que je veux dire. Toi tu te tiens avec
les gars, tu fais la féte, tu bois de la bière, puis ton boulot, quand tu ne fais pas ça, c'est
de commettre des actes criminels, tu sais parce que tout le monde veut avoir de l'argent.
Ton boulot, c'est le crime.
(Brad, 19 ans)

C'est une façon de faire de l'argent. Je peux faire plus d'argent en deux jours que
le monde en fait en deux mois.
(Wayne, 18 ans)

Le plaisir que procure la participation aux activités illégales des
bandes ou groupes

Un des aspects les plus inquiétants de l'activité des bandes ou groupes, et un de
ceux que les adultes ont le plus de difficulté à comprendre est l'exaltation que procure
la participation à des comportements criminels, le plaisir aigu qu'on éprouve à échapper
au châtiment et l'excitation que crée chez le jeune le fait d'aller à l'encontre des tabous
sociaux. Il est très difficile pour les spécialistes qui travaillent auprès des jeunes de tenir
compte systématiquement de cette dimension de plaisir, parce qu'elle concorde avec les
besoins liés au développement des adolescents, notamment le besoin de rechercher
l'aventure ainsi que les sensations et situations nouvelles, de tâter ses limites et de mettre
en question l'autorité.

Pour eux, c'est amusant, c'est palpitant. C'est comme une décharge d'adrénaline.
Comme pour moi, c'est purement une affaire d'adrénaline, c'est comme un high naturel.
C'est comme une drogue, et quand je faisais des choses illégales, je me sentais puissant,
gonflé d'adrénaline. C'était tout simplement le fun. Ça m'emballait.
(David, 19 ans)

C'est une façon d'avoir du plaisir. J'ai eu du plaisir. J'ai eu beaucoup de plaisir.
C'est une façon de vivre au bord du précipice, de vivre la sensation de s'en tirer.
(Wayne, 18 ans)

C'est une façon de s'évader. C'est une nouvelle expérience, et les jeunes sont
naturellement curieux d'une foule de choses. Le problème, c'est comment s'en sortir
[après y avoir été mêlé].
(Mary, 17 ans)
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La crainte de se faire prendre n'est pas un facteur de dissuasion 

La plupart des jeunes qui ont participé à l'étude ont songé au risque de se faire 
prendre, mais celui-ci ne constituait pas un facteur de dissuasion. Quelques-uns d'entre 
eux n'avaient même jamais réellement envisagé qu'il y avait une possibilité de se faire 
prendre. De toute façon, ils n'ont pris conscience que trop tard des conséquences d'être 
appréhendés. Les jeunes qui croyaient n'avoir rien à perdre considéraient les démêlés 
avec la justice comme étant un fait probable mais peu important. 

Je n'y pensais même pas [à avoir des démêlés avec la justice]. Cela ne m'est 
même pas passé par l'esprit. Je n'y ai même pas songé avant que cela se produise. 
(Bill, 21 ans) 

C'est juste une question de vivre au bord du danger. Essentiellement.. .moins tu 
as de choses auxquelles tu tiens dans la vie.., moins tu penses aux conséquences... et plus 
tu es dévoué à la bande parce que tu te fiches vraiment d'aller ou de ne pas aller en 
prison. Tu ne fais pas attention. 
(Joe, 14 ans) 

C'était juste une question de s'amuser et de faire de l'argent. Je n'ai jamais 
vraiment songé à franchir la limite. C'était tout simplement la façon dont les choses se 
passaient pour moi. Cela a duré longtemps. Je ne sais pas vraiment pourquoi je ne me 
suis jamais fait prendre par la police avant l'âge d'environ 16 ans. 
(Wayne, 18 ans) 

Les conflits de nature raciale entre bandes ou groupes 

Malgré des divergences d'opinions sur cette question, la plupart des jeunes 
estimaient que les conflits de nature raciale devenaient une part importante du phénomène 
des bandes ou groupes de jeunes. À cet égard, la situation aurait considérablement évolué 
ces dernières années. 

Toutefois, d'après leurs réponses, les jeunes semblent penser que, pour de 
nombreux conflits entre bandes ou groupes, la question de la race n'est peut-être pas au 
coeur du problème. C'est souvent une insulte apparente, le fait que quelqu'un jette un 
certain coup d'oeil à une autre personne, le fait de se heurter contre un élève dans le 
couloir ou un simple malentendu entre deux individus qui déclenchent un conflit 
d'apparence raciale entre bandes ou groupes. Lorsque les intéressés regroupent leurs amis 
en vue d'un règlement de compte, l'affrontement ressemble à un conflit de nature raciale 
entre bandes. 

Néanmoins, il y a bel et bien des conflits de nature raciale, qu'on peut observer 
surtout lors d'affrontements entre des jeunes appartenant à une minorité et des Skinheads 
qui proclament la suprématie des Blancs. Il y a aussi des conflits de nature raciale entre 
jeunes Noirs et jeunes Asiatiques, par exemple. 
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Parfois, c'est de nature raciale, parfois ce n'est pas le cas.. .peut-être dans
30 p. 100 des cas...je ne pense pas que la proportion soit aussi élevée. Je veux dire,
c'est généralement pour d'autres raisons.
(David, 19 ans)

[Les tensions raciales ne sont] pas vraiment [un aspect de la plupart des conflits
entre bandes]. . .je parle d'expérience. Les bandes que je connais ... elles sont composées
de Noirs, c'est des Noirs contre des Noirs, et lorsqu'ils se bagarrent entre eux, c'est
surtout comme pour le territoire. Ils veulent leur propre territoire.
(Joe, 14 ans)

Le racisme, c'est un gros problème qui devient encore plus important dans toutes
les écoles. C'était pas mal grave ici pendant un bout de temps. Je pense que les choses
commencent à se calmer.
(Barry, 17 ans)

Les bandes ou groupes que craignent d'autres bandes ou groupes

Ces bandes sont caractérisées par leur importance numérique, la taille de leurs
membres, leur accès à des armes puissantes comme des fusils automatiques et des
explosifs et leur utilisation de ces armes, un mépris complet à l'égard de la loi, l'usage
de la violence, et le fait qu'ils font le trafic en grandes quantités de drogues dures comme
la cocaïne, le crack et l'héroïne.

Ces gars, tu sais, ils ont par exemple 12 kilos de coke. Ils expédient de la
quincaillerie, des fusils militaires, des choses comme ça.
(Bill, 21 ans)

Essentiellement, le fait d'avoir des armes, d'avoir accès à des fusils et des
couteaux et des choses comme ça.
(David, 19 ans)

Ça pourrait se ramener à deux choses : le nombre et les armes.
(Brad, 19 ans)

Les opinions au sujet de la Loi sur les jeunes contrevenants

Certains jeunes estiment que la LJC leur est utile parce qu'elle les aide à
reconnaître leur comportement criminel et qu'elle leur donne l'occasion de changer leur
mode de vie. La plupart sont d'avis que la LJC traduit une trop grande indulgence à
l'égard des délinquants primaires et de ceux qui commettent des infractions avec violence
et à main armée.

Il ressort des interviews que les jeunes n'ont pas une juste idée de la Loi sur les
jeunes contrevenants. Certains connaissent le processus juridique qui s'applique aux
jeunes contrevenants parce qu'ils ont eux-mêmes eu affaire au système judiciaire.
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Toutefois, aucun d'entre eux ne connaît véritablement la Loi ni n'en comprend l'esprit.
Certains estiment que la LJC ne sera pas utile aux jeunes qui sont engagés dans la voie
de la criminalité parce qu'ils vont en exploiter certaines dispositions. Quelques-uns font
valoir l'opportunité de sensibiliser davantage tous les jeunes à la IJC afin qu'ils évitent
les conséquences qu'entraînent des démêlés avec la justice.

Tu sais, il y a des gens, ça ne me ferait rien de les abattre parce que je serais
accusé comme jeune contrevenant et que j'irais faire mon temps en prison pour ensuite
en sortir comme ça (claquement de doigts). Je ferais peut-être, tu sais, quatre ans. La
prison, c'est une farce. Beaucoup de gens ont cette attitude, tu sais. Je suis jeune, alors
si je vole une banque, j'aurai 50 000 $, et je ferai peut-être deux ans. Et tu te dis, ça
va, parce que je ne pourrais pas faire 50 000 $ en deux ans. La Loi sur les jeunes
contrevenants, tu sais, c'est rien. Tout le monde sait que c'est une farce. La seule chose
vraiment bête serait de commettre un vol qualifié et de se faire prendre avant d'avoir
caché l'argent.
(Tim, 16 ans)

Personne ne comprend vraiment ce que c'est que la prison avant d'être passé par
là. Quand je suis sorti de prison tout le monde m'a dit : «Eh bien, comment ça va?» Ils
pensaient que c'était cool parce que j'étais allé en prison, alors ils ont pensé être cool
en se tenant avec moi. S'ils comprenaient la Loi sur les jeunes contrevenants, ils
pourraient comprendre certaines des accusations. Il y a beaucoup de choses que je ne
comprends pas au sujet du système judiciaire. Un petit gars de 14 ans en saurait encore
moins que moi et ce n'est pas assez.
(Barry, 17 ans)

Je pense que la plupart des jeunes ne connaissent pas vraiment la [LJCJ, mais je
pense qu'ils en ont une idée. La plupart savent que s'ils se font prendre pour avoir
commis un crime, ils ne vont généralement pas être punis et même s'ils se font punir,. la
punition ne sera pas trop sévère. Ça ne va pas être trop sévère.. .parce qu'ils n'ont pas
18 ans. Dâns les bandes, généralement, les plus vieux sont âgés de 18 ans et les plus
jeunes, je pense que notre plus jeune était âgé de 10 ans, 9 ans. .. il était même peut-être
un peu plus jeune.
(David, 19 ans)

Quand tu regardes la Loi sur les jeunes contrevenants, d'une façon, c'est vraiment
bon, parce que cela te donne une deuxième chance. Mais il y a des jeunes qui ont leur
idée toute faite ...sur la façon dont ils vont mener leur vie. Ils pensent qu'ils vont faire
partie de la bande pour toujours. Ils pensent qu'ils vont vivre de la criminalité jusqu'à
la fin de leurs jours, et la Loi sur les jeunes contrevenants ne les aide pas vraiment. Si
tu te fais condamner à seulement trois ou cinq ans pour avoir tué quelqu'un, tu vas te
dire, eh bien, je vais purger ma peine et, quand je vais sortir, je vais recommencer,
parce que cela ne semble pas très long pour un meurtre. Cela "a été vraiment bon pour
moi parce que je n'avais pas vraiment besoin de beaucoup de punition pour changer
d'idée au sujet de la façon de mener ma vie, mais beaucoup de gens ont besoin d'un
châtiment [plus sévère].
(Wayne, 18 ans)
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Le degré de gravité que peut atteindre l'activité des bandes ou groupes 
de jeunes 

Peu d'adultes et de jeunes comprennent le danger que peut comporter 
l'appartenance à une bande ou groupe de jeunes. Les jeunes sont généralement assez 
naïfs au début; ils ignorent les risques associés aux bandes ou groupes et n'ont 
ordinairement pas la capacité intellectuelle et l'expérience nécessaires pour reconnaître 
les facteurs, liés à leurs pairs ou à la situation, par exemple, qui peuvent influencer leur 
comportement. Étant donné que beaucoup de bandes ou groupes dérivent vers des actes 
criminels ou de violence de plus en plus graves, les étapes de cette progression ne sont 
pas assez marquées pour être reconnues avant qu'il ne soit trop tard. 

J'ai passé à deux doigts de la mort (il montre des marques de couteau sur sa tête 
et son visage). Un gars a brandi son couteau sans regarder et il aurait pu m'avoir à la 
gorge. Un peu plus tard, il a essayé de me faire tuer à une soirée dansante. 
(Brad, 19 ans) 

Je sais pourquoi on a tiré sur moi. C'est à cause d'une bagarre au couteau qui 
avait eu lieu dans le parc. On traversait le parc au mauvais moment. Avant qu'on tire 
sur moi, tu sais.. .je n'avais jamais eu de problèmes avec qui que ce soit. Je pouvais aller 
n'importe où et faire à peu près n'importe quoi et c'était tout simplement une honnête 
bataille. Puis je me suis rendu compte que c'était patfois une question de vie ou de mort. 
(Tim, 16 ans) 

Quitter une bande ou un groupe 

Pour certains jeunes, il suffit, pour quitter une bande ou un groupe, de ne plus 
se montrer. Pour d'autres, ce peut être une épreuve qui met leur vie en danger ou 
menace leur famille. D'une manière ou d'une autre, il s'agit ordinairement d'une étape 
difficile. Même si le jeune ne reçoit pas de menaces ou ne se fait pas battre, son départ 
de la bande signifie habituellement qu'il doit abandonner un cercle d'amis et des 
connaissances qui lui ont procuré un soutien social et psychologique, qui lui ont accordé 
leur amitié et qui lui ont fait avoir du bon temps, souvent dans des périodes difficiles sur 
le plan personnel dans la vie du jeune. 

Beaucoup de jeunes sont des amis de longue date des membres de leur bande ou 
groupe et ont de la difficulté à rompre le lien sentimental. De plus, la bande ou le groupe 
représente une structure et un ordre pour certains jeunes dont la vie est caractérisée par 
le chaos et l'absence de direction. En quittant la bande ou le groupe, ces jeunes risquent 
de se retrouver extrêmement vulnérables et déracinés. 

Je craignais constamment que quelqu'un... ne s 'en prenne à moi...ou qu'une autre 
bande ne nous en veuille. Je savais ce qui se passait lorsque j 'en faisais partie alors, 
quand j'ai voulu quitter la bande, j'ai eu peur de ça. J'ai eu une peur bleue. Il y en 
avait qui passaient devant chez moi en voiture et qui tiraient des coups de fusil en l'air, 
qui me faisaient des appels obscènes au milieu de la nuit. [On m'a fait une menace 
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comme celle-ci : «Si tu dis quoi que ce soit à quelqu'un, on va te tuer et on va tuer ta
famille. »]
(David, 19 ans)

[La seule façon de quitter une bande] c'est de mourir ou d'avoir beaucoup,
beaucoup de chance. .. ou de quitter le pays. Je n'ai plus aussi peur maintenant que six
mois après avoir quitté la bande ou lorsque j'en faisais partie. Ceux que je connais [à
l'extérieur de la bande] sont un peu plus normaux. C'est très dfficiic; psychologiquement
de partir et de se sentir libéré du groupe auquel tu appartenais, parce que si tu as les
bleus ou si tu n'as nulle part où aller, ou si tu es fauché. .. tu sais, je commence à me
demander si je devrais y retourner. Parfois tu as besoin d'une forme de protection et tu
n'as nulle part où aller.
(Mary, 17 ans)

C'est très difficile [de partir]. Parce que quand tu fais partie d'une bande, c'est
le groupe que tu vois tout le temps. Tu passes tout ton temps avec ces gars-là et après
avoir fait partie d'un groupe pendant si longtemps, c'est très difficile de partir. Il faut
devenir une. personne entièrement différente pour quitter le groupe. Tu dois changer
complètement d'avis au sujet de ton mode de vie. C'est très difficile.
(Wayne, 18 ans)

Les conséquences personnelles de l'appartenance à des bandes ou
groupes de jeunes

La plupart des jeunes interviewés dans le cadre de cette étude ont exprimé du
regret et parfois une grande tristesse quant à la tournure que leur vie personnelle a prise
après qu'ils se sont mêlés à des bandes ou groupes et ont adopté un comportement
criminel.

J'attire l'attention maintenant. Les gens me regardent et ils savent qui je suis. La
police pense. encore que je fais partie [d'une bande]. On me considère différemment.
Supposons que je me trouve à un endroit lorsque des jeunes commettent un vol qualifié
mais que ces gars-là n'ont pas de casier judiciaire, c'est moi que la police va
questionner en premier. [La police] sait que j'ai déjà eu des ennuis et connaît les gens
avec qui je me tenais. Ça ne vaut pas la peine.
(Bill, 21 ans)

C'est très difficile de faire confiance aux gens après [avoir été membre d'une
bande]. Je veux dire, tu as fait tellement confiance aux autres que tu ne sais plus à qui
tu peux faire confiance et cela peut faire très peur parfois parce que tu te sens seul. Tu
ne peux plus faire confiance à personne sauf à toi-même, alors tu te soûles ou quelque
chose de ce genre.
(Mary, 17 ans)

J'ai beaucoup appris sur moi-même et sur mon entourage, et j'ai acquis du
respect pour moi-même et pour les autres; j'ai appris à traiter les autres comme des êtres
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humains et non pas simplement comme des bêtes qu'on peut frapper. Je n'avais jamais
pensé que les autres avaient des sentiments. Je pensais tout simplement que l'autre était
une chose ou un objet sur lequel on pouvait taper. .. sans même y penser, sans même
penser que cette personne souffrait ou était blessée. Je viens tout juste de me rendre
compte du sens de la vie en général, de réaliser que la vie ce n'est pas les bandes,
l'argent, le pouvoir et la violence. La vie, il faut la vivre et en jouir, et ne pas
constamment s'inquiéter à propos de toutes sortes de choses.
(David, 19 ans)

Je suis arrivé à un point où j'ai tout simplement dit : «Tu sais, ça c'est ma vie...
le crime, les bagarres et tout ça. » Puis, je suis arrivé à la limite [je me suis presque fait
tuer] et ça, c'est final, quand tu arrives au point où tu dois tuer quelqu'un pour ne pas
qu'il te tue. Tu sais que ça ne va pas plus loin que ça. Puis j'ai examiné la situation et
je me suis dit : «Est-ce que cela vaut la peine? Est-ce que je veux sacrifier les 25
prochaines années de ma vie à cause de cet abruti? Ce gars est un salaud, et quelqu'un
d'autre va probablement le tuer d'ici quelques années de toute façon, alors est-ce que
je veux sacrifier ma vie pour ce gars?» Si quelqu'un t'en fait manger, il faut que tu lui
en fasses manger à ton tour. Mais c'en est tout simplement venu à un point où j'ai dit :
«Non. J'en ai assez. Je n'en peux plus. Ça suffit. »
(Brad, 19 ans)
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CHAPITRE 4 

LES MODES D'INTERVENTION POSSIBLES: QUELQUES 
SUGGESTIONS DE MEMBRES DE BANDES 

OU GROUPES DE JEUNES 

«Le meilleur moment de partir, c'est la première fois que tu as peur ou que tu es 
accusé. C'est la meilleure façon.» 

(Bill, 21 ans) 

Les jeunes ont été invités à faire part de leurs idées et de leurs sentiments au sujet 
de la façon dont nous tous, en tant que société, devons réagir au phénomène des bandes 
ou groupes de jeunes. Leurs réponses traduisent un grand besoin d'être estimés, respectés 
et liés à leurs écoles, à leur famille et à leur collectivité. Leurs réponses témoignent d'un 
désir d'entretenir des relations authentiques avec des adultes et des pairs auxquels ils 
puissent faire confiance. 

Comment lutter contre les bandes ou groupes et en empêcher la 
formation 

Pour , ce qui est de faire disparaître les bandes ou groupes ou d'en empêcher la 
formation, ou encore de lutter contre la violence chez les jeunes, les réponses des jeunes 
traduisent à la fois du pessimisme et de l'optimisme. Presque tous estiment que nous 
devons nous y efforcer parce que la situation devient très grave. Toutefois, la plupart 
doutent qu'Il soit possible d'empêcher la formation de bandes ou groupes ou d'éliminer 
ceux-ci. Selon un répondant, nous ne devrions pas intervenir, parce que cela finira par 
passer.  

Ce n'est pas quelque chose qu'on peut arrêter. Cela va prendre beaucoup de 
temps. On ne peut pas arrêter cela immédiatement. 
(Wayne, 18 ans) 

Je pense qu'à un moment ou un autre, les membres des bandes ou des groupes 
vont tout simplement se séparer et chacun va aller de son côté vivre sa vie. C'est tout 
simplement une étape. Je pense que c'est quelque chose de très positif; mais il y a aussi 
des groupes où ce n'est pas très positif, parce que les jeunes sont entraînés vers des 
drogues dures, le crack et l'héroïne. 
(Steve, 17 ans) 

Il faut tenter de mettre fin aux bandes par n'importe quel moyen. La situation est 
grave. Il y a trop de jeunes qui se font tuer. Il y en a trop -qui se suicident simplement 
pour s'en sortir. 
(Mary, 17 ans) 
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La police

Les jeunes qui font partie de bandes ou de groupes, surtout ceux qui se livrent à
des activités criminelles, se -retrouvent inévitablement confrontés à la police. Pour la
plupart, cela met brusquement fin à un mode de vie intense et palpitant, ainsi qu'à une
bonne part de leur liberté. Il n'est pas étonnant que beaucoup de jeunes disent que leurs
rapports avec la police et le système de justice constituent une expérience loin d'être
positive.

Toutefois, beaucoup de jeunes avouent avoir été soulagés de se faire arrêter et
d'aboutir à un endroit où ils ont pu commencer à remettre de l'ordre dans leur vie.
Certains peuvent parler avec compréhension des difficultés et des dangers rencontrés par
les agents d'application des lois. Ces jeunes voient la façon dont leur vie et celle des
agents de police s'entremêlent dans un milieu social caractérisé par l'incertitude, la
crainte et l'imprévisibilité.

Invités à décrire la meilleure intervention possible de la police face au phénomène
des bandes ou groupes de jeunes, la plupart des participants ont dit qu'il fallait insister
davantage sur les relations humaines entre l'agent de police et les jeunes. Ils ont souligné
l'importance du respect mutuel, sur lequel doit reposer toute relation entre la police et
les membres de bandes ou groupes. Le respect mutuel semble être indispensable pour
jeter un pont et rendre possible un dialogue.

Je connais des policiers dans le quartier qui, tu sais, font leur travail et tout,
mais ils sont comme froids avec les gens. Je peux comprendre le point de vue des
policiers. Depuis qu'on m'a tiré dessus, il y a bien des choses que je comprends [comme]
pourquoi les policiers sont si brusques avec tout le monde. . .parce qu'ils ont, je veux
dire... des fusils, et si quelqu'un fait un faux mouvement, tu sais [les policiers] ont peur
eux-mêmes parce qu'ils ne connaissent pas ce gars-là. Ils ne savent pas ce qu'il va faire.
(Tim, 16 ans)

[Les policiers devraient] commencer à communiquer avec les jeunes en les traitant
avec respect, et ils vont se faire respecter des jeunes. C'est une très bonne façon de
faire. Se mêler aux collectivités, travailler avec le monde-et non pas seulement patrouiller
en voiture.
(Wayne, 18 ans)

Certains policiers sont cool. Tu sais, certains policiers. .. ils sont assis là, et tu
peux t'asseoir dans l'auto.avec eux, parler je veux dire, plaisanter avec eux...pas de
questions liées au crime, rien de ça, simplement plaisanter, comme si c'était ton oncle.
Il y en a des policiers comme ça tu sais.
(Danny, 15 ans)
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Les écoles 

Les écoles, au Canada, sont un important pivot de la vie des jeunes, de même 
qu'un lieu où éclatent des conflits entre bandes ou groupes, et où des actes de violence 
sont commis par les jeunes. Comme la plupart des écoles comptent un grand nombre 
d'élèves, les conflits semblent inévitables. 

Selon les jeunes, les autorités scolaires devraient jouer un rôle tant réactif que 
proactif face aux bandes ou groupes de jeunes. D'après certains, les écoles peuvent 
contribuer largement à empêcher la formation de bandes ou les conflits entre bandes ou 
groupes, surtout entre jeunes de différents groupes culturels, en offrant des cours de 
sensibilisation aux différences culturelles et en multipliant pour les différents groupes les 
occasions d'avoir des interactions. Plusieurs jeunes affirment aussi que les écoles doivent 
se concentrer sur la protection et la sécurité de la majorité des élèves, qui ne commettent 
pas d'infractions. 

Un jeune incite les enseignants à ne pas porter de jugement et à voir la situation 
désespérée dans laquelle se trouvent les membres de bandes ou groupes du point de vue 
des jeunes. D'après certains participants, les écoles devraient informer les élèves au sujet 
des conséquences juridiques et autres qu'entraîne l'appartenance à des bandes ou groupes. 

Les écoles doivent faire ce qu'elles peuvent pour protéger les autres élèves [qui 
ne commettent pas d'infractions]. 
(Barry, 17 ans) 

Si tu es un conseiller d'orientation, tu dois vraiment aider le jeune et voir la 
situation de son point de vue et non pas du tien. Beaucoup de conseillers te disent : «Il 
faut que tu sortes de la bande, il faut que tu la quittes». Mais tu sais pas comment en 
sortir. Tu sais que c'est mauvais pour toi, mais tu n'as pas le choix. 
(Mary, 17 ans) 

L'éducation, c'est important. Il faut atteindre les jeunes avant qu'ils ne se mêlent 
à des bandes. Il faut renseigner les jeunes sur ce qui se payse et sur les conséquences, 
et leur dire où aboutissent les cogneurs en bande. Il faut agir avant qu'ils n'arrivent à 
l'âge où ils commencent à se joindre à des bandes. Les écoles pourraient organiser des 
programmes pour permettre aux élèves de se connaître, parce qu'il y a beaucoup de 
groupes [raciaux] différents dans les écoles. Les écoles pourraient amener les élèves à 
se connaître, parce que ce n'est ordinairement pas le cas. Si les jeunes apprennent à se 
connaître à l'école...cela va réduire la violence et tout. Cela pourrait réduire les conflits 
entre groupes. 
(Wayne, 18 ans) 

Les services sociaux 

Peu de jeunes connaissent les services sociaux ou ont eu affaire à eux, mais ils 
formulent quelques suggestions. Selon les participants, on pourrait empêcher les jeunes 
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de se mêler à des bandes ou groupes en mettant des ressources à la disposition de ceux
qui sont sans foyer et en coordonnant des services pour les jeunes aux besoins pressants.
Encore une fois, ils soulignent l'importance des relations interpersonnelles, de la
confiance et du respect mutuel.

Il y a beaucoup de jeunes qui sont sans foyer, par exemple, et qui se mêlent à des
bandes. S'ils avaient un endroit où aller lorsqu'ils n'ont pas de place pour dormir, au
lieu de se joindre à une bande, ils pourraient être aidés par ces organismes. Cela
réduirait beaucoup le nombre de jeunes qui se joignent à des bandes et aussi le nombre
de bandes.
(Wayne, 18 ans)

Si ces jeunes ont besoin de rééducation, qu'on leur offre les services nécessaires.
S'ils ont tout simplement besoin de quelqu'un à qui parler, qu'on leur parle comme à des
personnes. S'ils ont besoin d'éducation, qu'on les envoie dans une école. Qu'on aide la
personne plutôt que de dire : «Eh bien voilà le manuel, voilà ce que nous devons faire,
voilà ce que tu dois faire, voilà ce que je dois faire.» Plutôt que d'agir en spécialiste ou
d'avoir une relation d'affaires, il faut avoir une relation plus personnelle.
(David, 19 ans)

Les agences peuvent chercher à gagner la confiance des jeunes et, dans certains
cas, ne pas adopter une attitude aussi formelle avec eux. Ces jeunes n'ont personne
d'autre que les membres de la bande et les travailleurs sociaux. [Les travailleurs sociaux]
devraient faire en sorte que ces jeunes leur fassent assez confiance pour pouvoir s'ouvrir
et. .. accepter leur aide.. . ils devraient leur prouver qu'il y a quelqu'un qui s'occupe d'eux
et qui veut les aider et comprendre ce qu'ils vivent.
(Mary, 17 ans)

Les pouvoirs publics

C'est en réponse aux questions relatives au rôle que pourraient jouer les pouvoirs
publics que les jeunes ont exprimé le plus catégoriquement leurs vues. Beaucoup de
jeunes croient que les pouvoirs publics ne sont plus en contact avec eux et ne sont pas
conscients de la gravité du phénomène des bandes ou groupes de jeunes. Ils sont
clairement frustrés par le taux élevé de chômage enregistré pour leur groupe d'âge et par
l'incertitude de leur avenir.

Certains jeunes voudraient que les pouvoirs publics adoptent une position plus
ferme au sujet des délinquants violents et des infractions relatives aux armes, qu'ils
mettent plus de ressources à la disposition des forces de l'ordre, et qu'ils mettent fin à
l'entrée au pays d'armes qui aboutissent en fin de compte entre les mains des jeunes.
D'autres jeunes estiment qu'il faut mettre plus de ressources à la disposition des familles
pour que celles-ci puissent prendre mieux soin de leurs enfants. D'autres encore estiment
que les pouvoirs publics devraient jouer un rôle central pour ce qui est d'informer le
public, les parents, les enseignants et les spécialistes qui s'occupent des jeunes quant à
la présence de bandes ou groupes de jeunes et des dangers que ceux-ci présentent.
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Si je cesse de vendre des drogues, vas-tu me donner les 200 $ par jour que je
pourrais faire? Il faut que le gouvernement crée plus d'emplois. Il n'y a pas de jobs, tu
sais, à moins de travailler chez McDonald, et personne ne veut vraiment travailler chez
McDonald. Je veux dire, beaucoup de gens disent qu'il faudrait ouvrir plus de centres
communautaires, mais je ne sais pas s'il y en a beaucoup qui vont aller de toute façon
dans les centres communautaires. [Peut-être quel si les peines étaient plus sévères.
Supposons que tu es impliqué dans une bagarre et dès que tu donnes un coup de poing,
tu te fais automatiquement condamner à une certaine peine. Si on était condamné, cela
arrêterait beaucoup de bagarres. Supposons que tu te fais donner un an pour une
bagarre. Alors, beaucoup de gens vont dire : «Ce gars-là ne vaut pas un an. » Comme
pour les armes par exemple, je pense que les peines devraient être plus sévères. Si tu te
fais prendre avec un fusil, tu sais, ça devrait être automatiquement deux ans, même s'il
n'y a pas de balles dans le fusil. S'il en contient, alors tu prolonges la peine.
(Tim, 16 ans)

Les gouvernements ne sont pas au courant de la situation autant qu'ils le croient.
Ils pensent tout savoir au sujet des bandes. Il y a beaucoup de gens au sujet desquels les
gouvernements ne savent rien. Si on ne manquait pas tant de respect pour
les membres des bandes, si ces derniers étaient traités comme des gens normaux et si on
voyait au-delà de leur apparence, alors je pense que les choses iraient beaucoup mieux.
Le taux de criminalité baisserait.
(Barry, 17 ans)

Il faut que plus de gens soient au courant [des bandes]. Beaucoup de parents ne
savent pas reconnaître les signes. Beaucoup de profs ne connaissent pas les signes. Il
faut les informer. Pas seulement dans les écoles, mais en général. Il faut les informer de
tous les aspects : le système judiciaire, les services sociaux, les services de thérapie, la
situation dans les écoles, la police. Autrement dit, de tout ce qui concerne les enfants ou
même les parents. Il faut les informer.
(David, 19 ans)

Il faut aider les familles qui n'ont pas beaucoup d'argent parce que les enfants
sont plus susceptibles de chercher d'autres formes d'aide financière. Il faut limiter
l'approvisionnement en armes du pays. Il faut plus de policiers pour que les enfants ne
soient pas en danger, du moins pendant qu'ils sont à l'école.
(Mary, 17 ans)

Les parents

C'est aux parents qu'on reconnaît peut-être le rôle le plus important- pour ce qui
est d'empêcher la formation de bandes ou groupes de jeunes ou de lutter contre ceux-ci.
La grande majorité des participants ont dit qu'il fallait accroître et améliorer la
communication, les relations interpersonnelles, la confiance, et le respect entre parents
et enfants, et aussi que les parents devaient véritablement tenir leur place dans la vie de
leurs enfants.
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Le mieux, c'est ce que mon père fait avec nous. C'est notre père et tout, mais 
patfois il s'assoit avec nous et il est plus comme un ami. Par exemple, il va dire : 
«Écoute, je sais ce qui se passe.» /Les parents doivent être] plus cool avec leurs enfants; 
ils doivent essayer de comprendre ce qui se passe et pourquoi leurs enfants font certaines 
choses. Beaucoup de parents, par exemple, croient tout ce qu'on leur dit. Je veux dire, 
c'est bon de croire ce que vos enfants vous disent mais il faut savoir s'ils vous font 
marcher ou non. Si le gars arrive chez lui avec 20 magnétoscopes dans des boîtes et qu'il 
dit qu'il les a achetés, il faut que tu saches qu'il y a quelque chose qui ne va pas avec 
ton fils ou ta fille. Les parents doivent se réveiller et se rendre compte de ce qui se 
passe. 
(Tim, 16 ans) 

C'est ça le secret, c'est à ça que tout se ramène. C'est une question de respect. 
Ils ne se font pas respecter par leurs parents, alors ils vont aller piquer quelque chose 
pour dire : «Regarde toute l'attention qu'on me donne maintenant. Est-ce qu'on va me 
respecter maintenant?» C'est à cela que tout se ramène. Les enfants veulent qu'on 
s'occupe d'eux et qu'on les respecte. 
(Barr y, 17 ans) 

Les parents doivent être compréhensifs, ils doivent compatir. Je veux dire, parle 
à tes enfants. Assieds-toi avec eux et dis : «Écoute, je comprends ce qui se passe. 
J'entends parler de ces choses. Qu'est-ce que je peux faire pour t'aider? Qu'est-ce que 
tu veux que je fasse? Je suis ici pour toi. Je t'aime beaucoup. Je me soucie de toi.» Il 
faut soutenir beaucoup ses enfants. Les punitions ne donnent généralement pas grand-
chose. Elles aboutissent à la rébellion.. .1 contre le parent ou l'enfant contre la 
société. Si les gens aidaient les enfants, alors les enfants seraient généralement plus 
disposés à s'aider eux-mêmes. 
(David, 19 ans) 

Regard sur l'avenir 

Les jeunes expriment une crainte et une inquiétude sincères au sujet de l'avenir 
de notre société si nous ne prenons pas les mesures nécessaires pour combattre les bandes 
ou groupes de jeunes et la violence commise par les jeunes. La plupart estiment que le 
phénomène qu'on constate dans les villes du Canada évoluera vers une situation 
semblable à celle de Los Angeles. 

Beaucoup de gens sont armés maintenant et beaucoup plus vont commencer à 
porter des armes. Pour les plus jeunes, ça va être pire parce qu'ils voient les plus vieux 
qui ont des armes à feu, alors ils voudront être plus «méchants» qu'eux...ils vont 
commencer à porter des armes...sauf qu'il ne s'agira pas de revolvers. 
(7'im, 16 ans) 

Si on n'y met pas fin bientôt, les bandes vont se multiplier et les gens vont se faire 
tuer, parce que tout le monde pense que c'est cool de porter un fusil. Chacun pense que 
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ça lui donne plus de pouvoir qu'il n'en a vraiment. Les gens vont vraiment se faire
blesser.
(Barry, 17 ans)

Je ne pense pas vraiment que la ville va s'améliorer. Voilà honnêtement ce que
je pense. Les choses vont tout simplement empirer parce que les plus jeunes sont pires
que les plus vieux et ils vieillissent. Ils vont vieillir et ils vont commettre des actes plus

graves.
(Brad, 19 ans)

Le mot de la fin

Si je devais donner des conseils au sujet des bandes de jeunes à quelqu'un qui
songe à se joindre à une bande, je dirais : «Renseigne-toi, renseigne-toi auprès de
personnes qui y ont été mêlées. Ne te mêle pas à des bandes parce que ça ne vaut pas
le coup. Tu as un choix. Ne commence pas, parce que c'est un processus très long,
surtout avec le système judiciaire. Si tu te fais avoir par le système judiciaire, c'est

long. » Pendant sept mois, mes affaires ont été renvoyées et j'ai manqué beaucoup de

cours. Mes notes ont baissé. C'était incroyable. Vous ne croiriez pas à quel point mes
notes ont baissé parce que j'ai manqué la classe. La seule chose que je peux dire, c'est
prends ça mollo et tiens-toi avec, tes amis. Ne t'en fais pas tant pour la popularité, ça
viendra. Les gens qui s'inquiètent de leur popularité sont généralement ceux qui ne se
sont pas populaires. Ceux qui sont eux-mêmes, qui prennent ça doucement, qui parlent
aux autres, sont généralement plus aimés. C'est tout ce que j'ai à dire.
(Barry, 17 ans)
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CHAPITRE 5 

LES BANDES OU GROUPES DE JEUNES : COMPARAISON 
DES VUES DE LA POLICE, DES AUTORITÉS  SCOLAIRES, 

DES TRAVAILLEURS SOCIAUX, DES PARENTS, 
DES VICTIMES ET DES JEUNES 

«Je pense que souvent les gens minimisent le problème. Les écoles ne prenaient pas ça 
au sérieux. Je pense que les services de police ne prenaient pas ça au sérieux. À mon 
avis, ils croyaient qu'il s'agissait d'une bande d'amis plus ou moins proches qui se livrait 
à ces petits jeux.» 

(Parent n° 1) 

Il suffit de comparer les vues des membres de bandes ou groupes de jeunes et 
celles des adultes qui ont participé à l'étude pour constater le nombre étonnamment faible 
des aspects au sujet desquels il y avait des différences sensibles ou des désaccords 
marqués. Même si les jeunes s'imaginent que les adultes de leur entourage ne se soucient 
pas de la situation, les commentaires des spécialistes qui s'occupent des jeunes sont 
perspicaces et attentifs, et ils traduisent un souci réel du bien-être des jeunes. Les 
spécialistes qui ont participé à l'étude ont fréquemment fait leur autocritique. Ils ont 
aussi parlé ouvertement de leurs préoccupations quant au fait qu'ils contribuaient à la fois 
à combattre et à encourager la violence chez les jeunes et les bandes ou groupes de 
jeunes.  

IMPRESSIONS AU SUJET DES ACTES DE VIOLENCE 
COMMIS PAR LES JEUNES 

Consensus : la violence parmi les jeunes est un problème 

Tant les adultes que les jeunes s'entendent pour dire que la violence chez les 
jeunes constitue un problème au Canada. Les réponses des adultes allaient du simple 
«problème» au problème «très grave». Les adultes ont l'impression que les jeunes, de nos 
jours, sont plus disposés à user de la violence pour régler leurs problèmes et faire face 
à leur frustration et à leur colère que les générations précédentes. 

D'après les commentaires, la violence a augmenté chez les jeunes ces dernières 
années, qu'il s'agisse de la fréquence des incidents ou du nombre de cas signalés, et elle 
touche les élèves du primaire et du secondaire. Les participants craignent que la violence 
chez les jeunes ne soit pas prise au sérieux, que, malgré les reportages récents dans les 
médias, le nombre de cas de violence signalés ne soit inférieur au nombre réel et que la 
prévalence du problème ne soit pas reconnue. Ils considèrent aussi la violence chez les 
jeunes comme un problème de santé et une indication de besoins insatisfaits et d'autres 
lacunes. 
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Le problème s'aggrave très rapidement. D'après mon expérience, la violence chez
les jeunes a pris de l'ampleur au cours des cinq ou six dernières années. Les agressions
sont de plus en plus violentes. Nous constatons un usage croissant des armes. Il n'est pas
rare que des élèves apportent des couteaux à l'école et disent en avoir besoin pour se
protéger, alors que c'était très exceptionnel il y a cinq ou six ans.
(Agent de police n° 7)

Nos jeunes sont extrêmement violents. Ils ne reconnaissent même pas leur

violence. Même leurs parents ne la reconnaissent pas. Je n'ai jamais eu affaire à un
groupe de jeunes si préoccupés par la violence.
(Sous-directeur n° 2)

À mon avis, la violence chez les jeunes est un problème social très grave. Dès la
maternelle, elle se manifeste dans les comportements que les enfants adoptent au terrain
de jeux, dans leurs insultes, leurs menaces. .. et cela passe très souvent inaperçu.
(Autorité scolaire)

À mon avis, une sorte d'appel au secours. J'y vois une expression des
transformations qui s'opèrent dans la société; beaucoup de personnes qui sont en mesure
de faire face à ces transformations ne les ont pas reconnues ou n'ont pas voulu s'en
occuper. C'est la façon. dont les jeunes s'y prennent pour dire :«Nous avons des
problèmes. »
(Travailleur social n° 2)

Il y a cinq ans, si vous m'aviez demandé [si les bandes de jeunes constituaient un
problème], j'aurais pensé que vous vous moquiez de moi. Honnêtement, quand ce
phénomène a commencé, je n'y croyais pas. Puis, lentement, petit à petit, j'ai vu le

problème prendre forme.
(Victime n° 2)

Consensus : les bandes ou groupes de jeunes constituent un problème
grave

Dans le contexte du problème général de la violence chez les jeunes, les bandes
ou groupes de jeunes étaient considérés comme un problème grave. Encore une fois,
d'après les commentaires, on semble craindre que le problème ne passe inaperçu ou ne
soit pas pris au sérieux. Les adultes ont fait observer que la petite brute d'hier a été
remplacée par le groupe menaçant et agressif.

Ils sont sérieux. Je ne vois plus d'actes de violence individuels chez les jeunes.
Je ne me souviens plus de la dernière bagarre entre deux personnes sur laquelle j'ai fait
enquête. Cela ne semble plus se produire. Il y a manifestement une tendance aux
agressions collectives. Chaque année, de plus en plus, [les bandes ou groupes de jeunes]
passent à l'acte; c'est à coup sûr le cas en ce qui concerne les quelques dernières années
pour lesquelles des statistiques sont disponibles, mais je crois que le phénomène remonte
à plus loin.
(Agent de police n° 1)
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Je crois que le problème est extrêmement grave. Des élèves du primaire se
regroupent maintenant pour demander à l'enfant qui veut être leur ami de s'en prendre
à l'enseignant, ou de voler un article au centre commercial, ou encore de battre un autre
enfant. L'enfant fait ensuite partie de la petite clique, et c'est le début d'une participation
en bonne et due forme à la bande et à ses valeurs. Je crois que la situation est pire
qu'on n'ose l'imaginer.
(Travailleur social n° 2)

Consensus : les bandes ou groupes constituent un problème dans les
écoles

C'est le problème des bandes ou groupes à l'école qui a suscité certaines des
réactions les plus fortes chez les participants. Ces derniers considèrent la participation
de jeunes enfants comme un indicateur de la gravité du problème. Les activités de bande
ou groupe auxquelles sont mêlés des enfants ressemblent souvent à celles des adolescents
du secondaire. La fréquence des actes de violence dans les écoles est considérée comme
un reflet de la violence qui existe dans la collectivité et dans le reste de la société.

Les bandes sont certainement un problème dans les écoles. Ce n'est plus
simplement une question d'une ou deux petites brutes dans une école. Cette époque est
révolue. Ces groupes de jeunes ont maintenant une incidence très négative sur le
milieu scolaire parce qu'ils sont intimidants. Ils menacent l'ambiance paisible de
l'école. .. il y a beaucoup d'élèves [et] d'enseignants.. . qui ont peur de ces jeunes.
(Agent de police n° 2)

En octobre, j'ai dû imposer des suspensions à 20 élèves, dans 16 cas, pour
activités liées à des bandes.
(Sous-directeur n° 2)

Je crois que les bandes constituent un problème dans les écoles. À mon avis, ce
qui se passe dans un quartier est tout simplement transposé dans les écoles. Il y a des
bandes qui déterminent en fait ce que les enfants doivent porter, les personnes qu'ils
peuvent fréquenter et l'interaction entre les enfants. Tout cela est contrôlé dans le
contexte scolaire. L'interaction la plus puissante entre les bandes et les élèves ordinaires
dans les écoles est celle qui est basée sur l'extorsion et l'intimidation. Il suffit de
démontrer la puissance dont jouit la bande pour que les autres se plient aux demandes
de ses membres.
(Travailleur social n° 2)

Consensus : Les victimes hésitent à signaler les incidents

Les jeunes qui sont victimes de violence et d'activités liées aux bandes ou groupes
hésitent à signaler les incidents à leurs parents, à la police ou aux autorités scolaires
parce qu'ils craignent des représailles ou croient qu'on ne fera rien au sujet de leurs
plaintes. Ils ne veulent pas non plus être désignés comme des victimes, c'est-à-dire des
personnes méprisées et sans amis.
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[Les victimes] ne signalent pas ces incidents parce qu'elles craignent des 
représailles. Je crois aussi que, dans une certaine mesure, elles considèrent ce genre de 
chose comme inévitable en 1993. C'est un des risques d'aller à l'école. C'est tout 
simplement comme ça. Les gens craignent de signaler les incidents. Tout le monde semble 
s'en moquer. Personne ne cherche à y mettre fin, alors pourquoi s'en faire? Pourquoi 
le signaler à quelqu'un? Cela ne donnera rien. 
(Agent de police n° 2) 

Consensus : les enfants ont perdu foi et confiance dans les adultes et 
les institutions 

Un thème qui se dégage des commentaires de tous les participants est que les 
jeunes d'aujourd'hui semblent avoir perdu toute confiance et foi dans les adultes et les 
institutions administrées par les adultes qui sont censées leur apporter un soutien. Les 
jeunes s'attendent à ce que les adultes les protègent et assurent leur sécurité, au foyer ou 
à l'école. Lorsque nous échouons dans cette tâche, les jeunes deviennent craintifs et 
incertains et ils apprennent en définitive à ne pas se fier aux adultes. 

Certains adultes estiment que les jeunes d'aujourd'hui n'ont guère dans leur vie 
de modèles de comportement positifs qui puissent leur inspirer espoir, courage et respect. 
Désillusionnés par l'hypocrisie qu'ils voient dans le monde des adultes, ils deviennent 
vulnérables à l'influence de tout individu ou groupe qui leur donne un sentiment 
d'appartenance et d'attachement. 

Je pense que le problème est attribuable en partie à la perte de confiance dans 
les adultes en général. On ne fait plus confiance à nos représentants élus... à nos 
ministres, à nos prêtres qui défraient constamment la chronique. Il existe un climat 
général de méfiance non seulement à l'égard des institutions mais aussi des adultes qui 
composent celles-ci. Il est assez difficile pour les jeunes de trouver de nos jours des 
modèles de comportement autres que ceux que leur présentent les vidéos et les médias. 
(Autorité scolaire) 

Je crois qu'il y a un manque de foi ou de confiance dans les systèmes des adultes. 
Ceux-ci les déçoivent. Ils ne sont pas là pour les soutenir. Ils ne fonctionnent pas. Ils 
sont dépassés. Je sais que le mien l'est. Les systèmes sont dépassés, et les jeunes ne les 
acceptent pas, cela est clair. Nous devons faire en sorte que les jeunes aient foi ou 
confiance dans certains des systèmes des adultes, surtout le nôtre, les amener à signaler 
des incidents et leur montrer que le système peut fonctionner. 
(Agent de police n° 1) 

Je pense que, bien souvent, les jeunes n'ont pas confiance dans les systèmes des 
adultes, et c'est pourquoi ils croient devoir se fier à leurs amis pour se protéger. C'est 
pour cette raison qu'ils forment des bandes. 
(Agent de police n° 4) 
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Il existe un grave malentendu au sujet des bandes et de leur fonctionnement, ainsi
que de leurs répercussions sur l'individu et la famille. Tant que ces questions n'auront
pas été posées, et tant que les parents, les enseignants, la police et les travailleurs
sociaux de même que tous les intervenants du milieu d'aide n'y auront pas répondu, je
pense que les jeunes continueront à être victimes des agissements des bandes. Ils ne sont
pas ouverts à nos suggestions sur les façons de quitter une bande parce que, d'après eux,
nous ne vivons pas quotidiennement cette situation. Ils ne saisissent pas ce que nous
essayons de leur dire.
(Travailleur social n° 2)

Consensus : les écoles hésitent à reconnaître l'existence d'un problème

Les adultes, spécialement les autorités scolaires, ont parlé franchement du
problème qu'ils voient parce que les écoles ne reconnaissent pas la gravité du phénomène
des bandes ou groupes et de la violence chez les jeunes. Cette hésitation à reconnaître
l'existence d'un problème découlerait de la crainte d'attirer l'attention sur les écoles et
de créer ainsi, dans l'esprit des parents, des élèves et du public, l'impression que les
écoles ne sont pas des endroits sûrs. D'après certains répondants, les ambitions
professionnelles de certaines autorités scolaires seraient aussi un élément du problème.
L'hésitation des autorités scolaires à reconnaître et à régler le problème des bandes ou
groupes dans les écoles gêne et irrite les élèves qui ne commettent pas d'infractions et
qui doivent subir l'intimidation des bandes ou groupes.

Beaucoup d'administrateurs scolaires sont motivés par leur intérêt personnel. Si
on voit trop souvent les policiers à leur école, ils craignent que celle-ci n'acquière la
réputation d'être une mauvaise école, ce qui nuira à leur propre réputation. On croira
qu'ils ne sont pas en mesure de faire face aux problèmes. Or, c'est une grave erreur de
nier l'existence du problème parce que les élèves savent que celui-ci existe. Cette attitude
décourage beaucoup les jeunes parce qu'ils y voient une démission.
(Agent de police n° 2)

Il y avait un parent ici, l'an dernier, qui ne savait pas comment traiter avec
l'administration de l'école. Les administrateurs ne voulaient pas croire qu'à la
maternelle. .. dans la cour de récréation. .. il y avait des bandes de petits de cinq ans. Ils
ne se rendaient pas compte de l'existence de ces bandes. [Si la victime ne lui remettait
pas sa collation] le petit dur faisait appel aux quatre ou cinq enfants alignés derrière lui
pour donner une correction à la victime. Le parent ne pouvait pas amener le directeur
ou le sous-directeur de l'école à admettre qu'il s'agissait d'une activité de bande au sens
de la politique du conseil scolaire du comté. [Pour] un grand nombre d'administrateurs
du secondaire, c'est une question de manoeuvre politique. L'administrateur veut de
l'avancement et fera le nécessaire pour qu'il n'y ait pas de maudits problèmes dans son
école. Il y a une foule de personnes de ce genre dans l'enseignement. Ils veulent un poste
uniquement parce que celui-ci leur permet d'accéder au poste supérieur. Une personne
de ce genre n'admettra jamais l'existence d'un problème. Or, nous avons quelques
personnes de cet acabit.
(Sous-directeur n° 2)
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Je comprends que l'école ne veuille pas qu'on sache qu'il y a des problèmes. Les
autorités scolaires surveillent de près leur image. J'en ai discuté avec quelques-uns de
nos bons amis qui sont tous deux enseignants dans un autre secteur. Ils ont dit qu'il ne
s'agissait pas d'un problème dans leur secteur et que j'exagérais. Nous leur avons
expliqué la situation et décrit ce qui nous était arrivé, mais ils ne nous croyaient pas
vraiment. Je crois qu'on refuse encore largement d'accepter la réalité. Lorsque mon mari

est entré dans le bureau, le visage ensanglanté, j'ai exigé qu'on fasse venir
immédiatement le directeur au bureau du sous-directeur. On m'a dit qu'il était trop
occupé. J'ai dit : «Allez le chercher!» Nous lui avons expliqué la situation, et quelqu'un
est allé chercher un sac de glace pour mon mari. Le directeur a essentiellement dit qu'il
ne croyait pas [que nous avions été attaqués]. Il a dit : «Vraiment? Eh bien ce genre de
chose ne se passe pas dans mon école. » Eh bien ...le sous-directeur lui a fait prendre
conscience de la réalité. Ils n'allaient pas appeler la police. Ils ont refusé initialement
de le faire, et j'ai exigé qu'ils fassent venir la police.
(Victime n° 1)

Il y avait certaines activités. dans les écoles que les enseignants, les
administrateurs, les conseils scolaires refusaient de reconnaître. Reconnaître le problème,
cela voulait dire intervenir et avouer que, peut-être, ils n'accomplissaient peut-être pas
leur travail le mieux possible:
(Parent n° 1)

Consensus : la participation à des activités criminelles définit une
«bande»

Les participants ont reconnu qu'il existait un continuum d'associations entre
jeunes allant du simple groupe d'amis aux groupes criminels bien organisés. Ils ont été
presque unanimes à dire que le facteur qui distingue les groupes de jeunes des «bandes»
est la participation à des activités criminelles ou illégales. Il se peut que des stéréotypes
traditionnels au sujet de la nature d'une bande empêchent beaucoup de personnes de
reconnaître la forme et la gravité du phénomène des bandes de jeunes tel qu'il existe dans
les années 1990.

D'après moi, huit enfants qui déambulent dans la rue ne forment pas une bande,
à moins qu'ils ne franchissent les limites et ne commettent des actes criminels. C'est ce
que je considère comme une bande. Les bandes qui nous préoccupent sont surtout de
nature spontanée. [Elles] se forment pour une occasion précise puis se démembrent. Les
élèves formeront une bande dans une école et celle-ci durera peut-être deux ou trois
semaines, puis elle se démembrera, et [les jeunes] se feront de nouveaux amis et
formeront de nouvelles bandes.
(Agent de police n° 6)

Essentiellement, , la différence entre le groupe d'amis ou le club [et la bande] se
manifeste au moment où ce groupe d'amis ou club franchit les limites et commet un acte
criminel; selon moi, l'intimidation.. . c'est criminel. Tout groupe qui use de l'intimidation
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par son pouvoir, par sa taille, par sa composition, par son prestige constitue à mon avis 
une bande. 
(Sous-directeur n° 1) 

Le mot bande évoque un stéréotype et fait penser à certaines caractéristiques 
précises. Si l'on ne voit pas ces caractéristiques propres aux bandes...on se dit. «Ce 
n'est qu'un groupe de jeunes.» Eh bien, dans les années 1990, ces groupes de jeunes 
sont des bandes. 
(Victime n° 2) 

LES INCITATIONS À SE JOINDRE À UNE BANDE 
OU À UN GROUPE DE JEUNES 

Consensus : les jeunes se mêlent à un groupe ou à une bande pour 
jouir d'un pouvoir et développer leur confiance en soi 

Les participants étaient fermement d'accord pour dire qu'en se joignant à des 
bandes ou groupes, les jeunes acquièrent une confiance en eux-mêmes et un sentiment 
de pouvoir qu'ils n'obtiendraient vraisemblablement pas par eux-mêmes. 

Je crois que les actes de violence commis par les jeunes traduisent une soif de 
pouvoir. Le sentiment d'invincibilité du groupe est le pouvoir avec lequel il faut compter. 
(Agent de police n° 1) 

C'est très exaltant d'être un groupe puissant. Tous les membres du groupe se 
considèrent comme les plus durs ou les plus méchants. 
(Sous-directeur n° 1) 

Consensus : la participation à un groupe ou bande est un moyen 
d'obtenir protection et sécurité 

En se mêlant à une bande ou groupe, les jeunes ont le sentiment d'être en 
sécurité. Ils savent qu'ils pourront compter sur les autres membres du groupe s'ils sont 
la cible d'autres bandes ou groupes ou d'autres personnes. La participation à une bande 
ou groupe contribue aussi à l'estime de soi et à l'efficacité personnelle, que traduit le 
nombre d'amis ou d'associés que l'on a. 

La plupart des victimes que nous avons vues au début étaient des enfants très 
naïfs, des solitaires qui n'appartenaient pas à un groupe. Ils étaient en quelque sorte 
exclus et n'avaient pas vraiment d'amis. Ce que nous avons constaté, c'est que, pendant 
quelque temps, la bande s'en prend à ces enfants, puis ces derniers finissent par se 
joindre à la bande pour avoir une protection. 
(Agent de police n° 6) 
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À mon avis, les bandes ou groupes vont devenir de plus en plus attrayants au fur
et à mesure que la violence prend de l'ampleur dans les écoles : il faudra faire partie

d'un groupe pour survivre.
(Agent de police n° 7)

Consensus : l'importance du nom de la bande ou du groupe varie

Les adultes et les jeunes s'accordent à dire que l'importance du nom varie selon
le groupe et selon les jeunes. Cet aspect semble être lié à l'évolution du groupe. Au
début, le nom aide la bande ou le groupe à établir sa présence dans un territoire et à se
tailler une réputation. Plus la bande ou le groupe dure, moins son nom est important,
puisqu'il attire l'attention de la police, ce que les membres du groupe redoutent.

Les nouveaux membres sont plus susceptibles de se préoccuper du nom que les
jeunes qui font partie du groupe depuis longtemps. Le nom aide les nouveaux venus à
établir leur identité et leur permet d'obtenir rapidement la reconnaissance, le pouvoir et
le prestige qu'ils souhaitaient en s'associant à la bande ou au groupe.

S'ils se considèrent comme importants, je pense qu'ils auront [un nom]. Le groupe
qui est mêlé à un affrontement ou des voies de fait très brièvement dans le parc, ou
encore à des voies de fait spontanées, ne porte peut-être pas de nom. Il s'agit peut-être
simplement d'un groupe d'amis qui ont dépassé les limites. Ils peuvent le faire aussi.
S'ils veulent une marque d'identité, les membres du groupe [se donneront un nom].
(Sous-directeur n° 1)

Pour les nouveaux membres, [le nom de la bande] est très important parce que
c'est ainsi qu'ils commencent à montrer qu'il y a tout un groupe derrière eux. Pour les
membres chevronnés, le nom n'est pas très important parce qu'il n'est pas utilisé; leur
réputation les précède.
(Travailleur social n° 2)

Consensus : certains jeunes sont plus vulnérables que d'autres à
l'attrait des bandes ou groupes

Les participants s'entendent pour dire que les enfants plus jeunes, de petite taille,
maltraités et isolés sont peut-être plus attirés par les bandes ou groupes à cause de la
protection que ceux-ci peuvent leur accorder. Bien sûr, ils ne sont pas les seuls à se
mêler à des bandes ou groupes ou à être impliqués dans des activités illégales ou
violentes. Les jeunes qui ont des difficultés à l'école, les enfants et les adolescents
impressionnables ainsi que les jeunes qui éprouvent un grand besoin d'être acceptés se
mêlent aussi à des bandes ou groupes.

Il s'agira d'un élève peu performant. Il ne réussit pas bien. Il se fait constamment
corriger et a des ennuis. Son rendement laisse beaucoup à désirer. Mais quand il sort
de l'école et qu'il est avec sa bande, il est quelqu'un dans la rue. Il suscite un respect
basé sur la crainte. Il est quelqu'un. Il se sent supérieur.
(Agent de police n° 7)
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Ceux qui sont plus faibles [sont plus vulnérables] parce qu'ils recherchent le 
pouvoir que la bande peut fort bien représenter. 
(Sous-directeur n° 1) 

Le jeune garçon ou la jeune fille qui est une victime depuis le primaire ira peut-
être à l'autre extrême. Pour ne plus être une victime, le jeune se joint au groupe des 
agresseurs; simplement en s'associant à ces derniers, il est protégé. Les solitaires, les 
enfants impressionnables peuvent être attirés par des bandes. Ils semblent constituer le 
plus important groupe de jeunes qui se joignent à une bande. 
(Travailleur social n° 2) 

Consensus : les jeunes de familles riches sont aussi touchés 

Les participants ont remis en question le stéréotype selon lequel les membres de 
bandes ou groupes viennent de familles pauvres ou vivant dans des quartiers 
économiquement défavorisés. 

Je crois que les stéréotypes ont disparu. Certains jeunes appartenant à des bandes 
viennent de ce que j'appellerais la classe socio-économique supérieure. 
(Sous-directeur n° 2) 

Consensus : les filles qui sont membres de bandes ou de groupes sont 
violentes et abusent de leur pouvoir 

La plupart des participants ont mentionné que des filles pouvaient être mêlées à 
des bandes ou groupes, mixtes ou composés uniquement de filles. Un thème qui s'est 
dégagé des commentaires des adultes surtout est que les filles, bien que moins 
nombreuses, sont aussi et parfois même plus violentes que les garçons. Elles se joignent 
à des bandes ou groupes pour répondre à leurs besoins de pouvoir et de prestige. 

Nous constatons en effet que les filles sont actuellement plus violentes que les 
garçons. Je pense que les filles ont maintenant plus de maturité. La plupart des filles 
dont nous nous occupons sont mieux bâties que les gars. Ensemble, dans leurs petits 
groupes, elles vont donner une raclée aux garçons et à d'autres filles. Généralement, il 
s'agit de choses stupides. Elles forment une petite clique et entraînent [la victime] aux 
toilettes et lui tapent dessus. Nous avons accusé de voies de fait quatre des membres du 
premier groupe entièrement féminin auquel nous avons eu affaire. Une fille va . s 'en 
prendre à un gars. Elle va s'en prendre à un professeur. Il n'y a rien de pire que de se 
faire attaquer par un groupe de filles. Je pense que c'est surtout parce que les gars ne 
veulent pas riposter. Les filles sont très cruelles. 
(Agent de police n° 6) 

Vous constaterez que les bandes de filles s'en prennent presque toujours à 
d'autres bandes du même genre...c'est des filles contre des filles. J'ai vraiment été 
étonné au début de voir à quel point elles pouvaient être violentes. De voir qu'elles 
pouvaient transporter des armes et des couteaux dans leurs poches. De voir qu'elles 
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pouvaient être aussi agressives et vindicatives, aussi hostiles et brutales que n'importe
quel gars ou n'importe quelle bande de gars.
(Sous-directeur n° 2)

Je suis, quant à moi, dépassé par le comportement des filles, parce qu'elles sont

violentes. On ne s'imaginerait pas que les filles puissent être aussi violentes que les
garçons, mais c'est un fait. Il est difficile de comprendre qu'une fille puisse porter un
couteau, et pourtant ces filles sont armées de couteaux. Elles se battent à coups de
poing. Elles se liguent contre d'autres personnes et causent des blessures graves.
(Victime n° 2)

Consensus : les bandes ou groupes forment en quelque sorte une
famille

Les adultes emploient le mot «famille» moins souvent que les jeunes pour décrire
la cohésion de la bande ou du groupe. Les adolescents se laissent ordinairement dominer
davantage par leurs émotions et leur besoin d'être unis à leurs pairs que les adultes, ce
qui peut avoir influé sur le choix de certaines expressions. Toutefois, les uns et les autres
reconnaissent que les bandes ou groupes donnent aux jeunes un sens de communion, de
soutien et d'intimité, toutes choses qu'on attend normalement d'une famille.

[La bande] devient en quelque sorte une famille de pairs pour le jeune dans la
mesure où elle lui donne un sentiment d'appartenance. Je pense que les jeunes en ont
besoin. La bande se substitue à la famille à laquelle les jeunes ne veulent peut-être plus
être mêlés, ce qui est une réaction typique des adolescents.
(Victime n° 1)

Ils estiment aussi former une famille. Je pense que cela est plus frappant à de
nombreux égards; en effet, les jeunes se créent en quelque sorte de petites familles, -des
groupes qui leur donnent un sentiment d'appartenance. Ils croient que les membres de
ces groupes ont plus de temps et d'énergie à leur consacrer que leurs parents ou le reste
de leur famille.
(Sous-directeur n° 3)

Consensus : les jeunes ne savent pas vraiment à quoi ils se mêlent

Selon un grand nombre de participants, beaucoup de jeunes qui se mêlent à des
bandes ou groupes sont naïfs et ne connaissent pas toujours la gravité des actes illégaux
qu'ils commettent, ni les conséquences que ces actes peuvent avoir pour eux-mêmes
comme pour leurs victimes.

Je crois qu'ils sont naffs. La plupart d'entre eux ne comprennent pas qu'il s'agit
d'un acte criminel avant qu'il ne soit trop tard.
(Agent de police n° 6)
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Je crois qu'ils savent que leurs actes ont des conséquences, mais qu'ils ne sont
pas conscients de la gravité de ces conséquences.
(Travailleur social n° 1)

À mon avis, ils ne comprennent pas les répercussions de leurs actes. Ils
considèrent ceux-ci comme des incidents mineurs dans leur vie. Je ne crois pas,
honnêtement, que la majorité d'entre eux puissent se placer de l'autre côté, du côté de
la victime.
(Victime n° 2)

Consensus : l'argent est un facteur de motivation

En plus de répondre à des besoins de pouvoir, de prestige, d'affiliation, etc., la
participation aux activités illégales de bandes ou groupes est considérée simplement
comme un moyen d'avoir de l'argent.

Il se peut qu'ils considèrent cela comme un moyen d'avoir de l'argent et
d'entretenir une habitude de consommation de drogues ou d'alcool, d'acheter des armes
ou d'autres choses. Il s'agit de répondre à un besoin d'argent.
(Autorité scolaire)

Consensus : des enfants de moins de 12 ans participent à l'activité des
bandes ou groupes

Malgré certaines divergences entre les réponses des participants, il ne semble
guère y avoir de doute que des enfants de moins de 12 ans sont mêlés à des bandes ou
groupes. Leur participation représenterait une part croissante du phénomène des bandes
ou groupes de jeunes. Les participants estiment que ces enfants perpétuent une sous-
culture de violence juvénile en imitant le comportement qu'ils observent chez leurs frères
et soeurs aînés et chez les adolescents du quartier. Les jeunes enfants seraient capables
d'actes de violence aussi graves, voire même plus graves, que ceux que commettent les
adolescents.

À l'heure actuelle, les élèves de 5` ou 6` année imitent leurs aînés. Ils ne sont
peut-être pas aussi violents que ces derniers, parce qu'ils ne sont pas encore assez
développés physiquement, mais ils font partie du phénomène. À mon avis, le problème
se répand. Je crois qu'il faut aussi s'occuper de cet aspect.
(Agent de police n° 3)

Lorsque nous avons commencé notre intervention [ici] ...je me disais que le
problème concernait uniquement le secondaire ou peut-être les classes supérieures du
primaire [et] le secondaire. Lorsque nous avons exposé nos préoccupations et nos lignes
de conduite au comité des directeurs ... les responsables des élèves de la maternelle à la
6e année ont dit :«Attendez, nous constatons le même comportement. .. dès la maternelle. »
(Sous-directeur n° 2)
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Le mois dernier.., une femme descendait une rue en voiture et voulait franchir un 
passage pour piétons. Il y avait un groupe d'élèves du primaire, c'est-à-dire des enfants 
d'environ neuf à 12 ans, qui portaient tous des blousons des Chicago Bulls. Ils ont 
obstrué le passage pour piétons, sur une rue très passante, pendant cinq minutes. Un à 
la fois, très lentement, sans s'énerver, ils ont traversé devant les voitures en faisant des 
gestes très obscènes, en montrant le doigt aux conducteurs et en criant après eux. Du 
point de vue de ces gens, s'agissait-il d'une bande, d'une activité organisée? La plupart 
des gens répondraient négativement. Par contre, tous ces élèves fréquentaient la même 
école, portaient la même tenue, et avaient planifié leurs actions et obstrué la circulation. 
Je suppose qu'on pourrait dire qu'il s'agissait d'une activité de bande. 
(Victime n° 2) 

Consensus : les médias, la musique et les vidéos exercent une influence 

Les adultes et les jeunes sont fermement d'accord pour dire que les médias 
exercent une influence sur les jeunes et offrent des modèles de comportement pour les 
bandes ou groupes. La violence présentée comme forme de divertissement dans la 
musique, dans les films et à la télévision, de même que les scènes crues de violence qui 
sont diffusées durant les émissions d'information désensibiliseraient les jeunes à 
l'incidence de leur comportement violent sur leurs victimes. 

Il existe actuellement certains types de musique, comme la musique «heavy metal», 
qui prônent la violence, c'est le cas aussi de la musique «rap». Les films, les médias et 
même les émissions d'information sont imbus de violence. On montre constamment des 
scènes sanglantes. Dans les émissions de télévision, il y a aussi eu une augmentation 
marquée de la violence. C'est ce que les jeunes voient constamment. Ils ne sont pas 
sensibilisés au fait qu'ils blessent gravement les gens. Je veux dire que c'est quelque 
chose qu'ils voient à la télévision. Je crois que cela a des répercussions. 
(Agent de police n° 7) 

Dans le bulletin de l'école primaire située non loin d'ici...le directeur [a essayé 
d'informer] les parents du fait que certains élèves jouaient à l'homme et à la femme sur 
le terrain de l'école. Ce n'était pas uniquement une question de jouer au médecin. Ils 
simulaient l'acte sexuel. C'étaient des bambins de cinq, six ou sept ans. Imaginez ce que 
c'est d'être obligé de signaler une chose pareille dans un bulletin destiné aux parents 
d'élèves d'une assez bonne école allant de la maternelle à la 6e. Les enseignants devaient 
s'occuper de ce cas d'enfants qui jouaient aux relations sexuelles. Comment les enfants 
apprennent-ils cela? Ils regardent les mêmes vidéos que leur père et leur mère. 
(Sous-directeur n° 2) 
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LES ACTIVITÉS DES BANDES OU GROUPES DE JEUNES

Consensus : les bandes ou groupes de jeunes sont engagés dans une
vaste gamme d'activités illégales

Selon les jeunes et les adultes, les bandes ou groupes sont engagés dans une vaste
gamme d'activités illégales. Les adultes ont mentionné notamment le vol d'armes à feu,
l'introduction par effraction, l'extorsion, les incendies criminels, l'intimidation et la
prostitution.

Ici, les jeunes ont touché à tout. Ils ont organisé des cambriolages, des vols
d'armes à feu, ils ont été impliqués dans des cas d'extorsion, de vol qualifié et de pose
de bombes incendiaires.
(Agent de police n° 6)

Le vol à l'étalage ...le vandalisme ... l'emploi de documents contrefaits...
l'intimidation ... le cambriolage...le vol qualifzé...la prostitution. Comme ils sont les
souteneurs, ils attirent une foule de jeunes filles dans ce monde.
(Travailleur social n° 2)

Consensus : les armes sont très répandues

Les armes font ordinairement partie de la culture de la bande ou du groupe et se
trouvent couramment dans les écoles. Elles vont du simple couteau X-Acto aux armes
automatiques et aux explosifs. Leur utilisation serait en hausse. Les armes, surtout les
armes à feu, confèrent du prestige et du pouvoir à celui qui les porte. Bien qu'on puisse
s'en procurer illégalement de diverses sources, la plupart. des armes à feu semblent
provenir du domicile de parents, d'amis et de voisins. Les adultes conviennent avec les
jeunes que les couteaux sont l'arme la plus couramment utilisée.

Il s'agit là d'un très, très grave problème. Je n'ai jamais vu autant d'armes
soudainement en circulation. L'éventail des armes va des couteaux jusqu'aux fusils de
chasse à canon scié. Plus le fusil est gros, plus il confère de pouvoir à celui qui le porte.
C'est à cela qu'on mesure l'importance d'une personne.
(Agent de police n° 5)

Les armes privilégiées sont le couteau et l'arme à plombs. Les jeunes utilisent
n'importe quoi. Nous avons eu des bagarres entre bandes durant lesquelles les jeunes ont
utilisé des bâtons de golf, des barres, des machettes, des bafonnettes et des fusils à
injection. Nous avons également eu des fusils de 9 millimètres, des magnums 357, des
répliques d'Uzi, des armes de toutes sortes. La plupart des armes entre les mains des
jeunes, surtout les fusils, viennent de leurs parents... ils les volent à la maison. [Les
parents] ne gardent pas les armes sous clé comme ils le devraient. [Les armes confèrent
du prestige.] Lorsque les jeunes vont à l'école.. .surtout s'ils ont un étui d'épaule ou une
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arme sous leur ceinture et qu'ils les montrent à quelques élèves, cela leur donne 
beaucoup de pouvoir. Les armes à feu sont pour au synonymes de pouvoir. Si tu en 
possèdes une...tu jouis de beaucoup de prestige dans ta bande. 
(Agent de police n° 6) 

Nous avons eu tout un éventail d'armes. Je ne pourrais même pas commencer à 
les décrire. Couteaux..  . couteaux à ouverture automatique . . . couteaux papillon. . . coups-de-
poing américains. Il y a même des jeunes qui ont fabriqué des armes durant leurs séances 
d'atelier. 
(Sous-directeur n° 2) 

Consensus : les drogues font désormais partie du problème 

Les participants s'entendent pour dire que les drogues jouent désormais un rôle 
plus important dans les bandes ou groupes de jeunes. Ils craignent surtout que le trafic 
de drogues n'entraîne un accroissement des luttes territoriales et une augmentation encore 
plus soutenue de l'utilisation d'armes et surtout d'armes à feu. 

Nous avons actuellement affaire à une drogue [le crack] qui se vend très 
facilement, qui est très accessible aux jeunes et qui leur procure du plaisir en l'espace 
de quelques secondes. Je pense que si tu es un jeune sans travail, qui a l'impression de 
ne pas avoir d'avenir, qui pense que la seule façon de survivre est de s'enrichir 
rapidement...tu vas chercher du crack, et alors tout sera réglé. Alors tu adoptes la 
mentalité et la culture associées au trafic et à l'usage de cette drogue. 
(Travailleur social n° 3) 

Le problème est en grande partie attribuable aux drogues. Le marché des drogues 
est énorme. Là où il y a des drogues, il y a des armes. 
(Parent n° 2) 

Consensus : pour les jeunes, les activités illégales, «il n'y a rien là» 

Selon les participants, la plupart des jeunes qui se livrent à des activités illégales, 
en bande ou groupe jugent que leur comportement est justifiable, sans conséquence et 
source de prestige. Lorsqu'ils se font arrêter, beaucoup de jeunes semblent étonnés de 
voir que leurs activités violentes et criminelles ont attiré l'attention de la police. 

Si tu portes des accusations contre un jeune parce qu'il a agressé quelqu'un ou 
qu'il fait partie d'un groupe qui a agressé quelqu'un pour lui voler un vêtement hors de 
l'école, si tu l'accuses de vol qualifié, la première chose qu'il te dit c'est : «Comment 
est-ce que cela peut être un vol qualifié?» Pour les jeunes, un vol qualé, c'est un vol 
de banque ou une attaque par derrière. 
(Agent de police n° 1) 

Je pense qu'ils considèrent les crimes particulièrement violents comme une façon 
d'accroître leur prestige auprès de leurs pairs. Les attaques en bande ainsi que les voies 
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de fait et les vols qualifiés commis par des groupes sont ordinairement des crimes de
prestige. Les vols simples et le trafic de drogues sont tout simplement une façon d'avoir
de l'argent ou de s'amuser pour la nuit. Ils peuvent aller voler quelques articles, en tirer
de l'argent et s'en servir ensuite pourfaire la fête. Ils savent que c'est mal, mais ils ont
acquis une mentalité différente et croient obtenir du prestige en accomplissant ces actes.
(Agent de police n° 7)

D'après ce que nous pouvons comprendre, ils n'ont pas l'impression de malfaire.
Dans bien des cas, la victime ne s'est pas plainte. J'ai déjà dit à un jeune qu'il était
coupable de harcèlement et d'intimidation, et il m'a répondu :«Eh bien, il n'a rien dit
alors j'ai pensé que cela ne faisait rien.» Pourtant, si tu parles à la victime, tu constates
ordinairement qu'elle est très troublée.
(Sous-directeur n° 1)

Consensus : l'appartenance à une bande ou à un groupe et l'activité
illégale sont amusantes

Les adultes aussi croient que les jeunes se livrent à des activités illégales parce
qu'ils les considèrent comme amusantes et palpitantes, parce qu'elles permettent de frôler
le danger. Certains craignent que la violence ne soit devenue une véritable forme de
divertissement pour les jeunes.

Le sentiment d'aventure. Je veux dire que c'est quelque chose de neuf pour eux,
un monde qu'ils explorent. Les adolescents veulent toujours faire des essais, vous savez :
les drogues ... leur première expérience sexuelle. Le seul fait d'essayer leur donne le
sentiment de vivre une aventure.
(Travailleur social n° 1)

Les jeunes qui ont commis l'infraction [contre nous] ont dit à mes enfants qu'ils
avaient vraiment aimé nous causer du tort. Ils en avaient retiré beaucoup de plaisir. Par
conséquent, je pense qu'ils voient là quelque chose d'amusant, de palpitant. La violence
est devenue une forme de divertissement.
(Victime n° 1)

Consensus : la crainte de se faire prendre ne constitue pas un facteur
de dissuasion

Selon les participants, certains jeunes, même s'ils sont conscients des
conséquences éventuelles de leur comportement illégal, ne vont pas reculer pour autant
parce que les avantages attendus, sur le plan des gains matériels et du relèvement de leur
prestige auprès de leurs pairs, valent le risque à courir. D'autres jeunes comprennent les
conséquences mais s'en moquent tout simplement.

Même si tu peux t'asseoir avec un jeune qui vient de se joindre à une bande et
lui expliquer exactement les conséquences auxquelles il s'expose, cela n'a pas le même
effet que s'il s'agissait d'une personne qui ne fait pas partie d'une bande. Les jeunes sont
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poussés par leur désir d'être amis avec les membres du groupe. Ils veulent goûter au
plaisir que semblent avoir les autres et ils ne voient pas les conséquences réelles. Ils y
sont complètement indifférents. Il y a par exemple un petit nombre de jeunes qui ont eu
des démêlés avec la justice pénale, qui connaissent exactement les conséquences de leurs
actes, qui en comprennent la signification et qui, malgré tout, s'en moquent éperdument.
Ils suivent tout simplement leurs amis.
(Travailleur social n° 2)

Consensus : les bandes ou groupes s'en prennent ordinairement aux
jeunes qui sont leurs cadets et qui sont de petite taille

Bien qu'il ne s'agisse pas des seules victimes des bandes ou groupes, les enfants
vulnérables, plus petits, plus jeunes, qui sont des solitaires ou qui ne semblent pas avoir
beaucoup d'amis sont les cibles habituelles des bandes.

Ils s'en prennent presque exclusivement à celui qui est petit ou qui ne semble pas
avoir d'amis, à celui qui se promène avec une calculatrice à la ceinture.
(Agent de police n° 1)

Les enfants sont cruels les uns envers les autres. Quand on sait qu'un enfant est
vulnérable, qu'il est étiqueté comme victime, alors le nombre de ses agresseurs augmente
parce que ces derniers savent qu'ils peuvent s'en prendre à cet enfant, qu'il ne ripostera
pas. [Puis] la situation s'aggrave.
(Agent de police n° 2)

Je pense que c'est une question d'instinct : plus une personne est faible,
physiquement, psychologiquement ou intellectuellement, plus on la harcèlera. C'est la
tendance à malmener les autres qui se manifeste. Certains enfants semblent des victimes
nées. Je ne sais pas pourquoi les autres trouvent cela si palpitant, mais c'est comme ça.

(Sous-directeur n° 1)

Consensus : le problème des conflits interraciaux s'aggrave

Les conflits entre groupes homogènes sur le plan racial ou culturel, qui ne
constituaient pas auparavant. un aspect important ou remarquable du phénomène des
bandes ou groupes, semblent se faire plus fréquents. Les adultes, comme les jeunes, se
disent inquiets de voir que des incidents mineurs et autrement insignifiants entre des
individus de différents. milieux culturels mettent le feu aux poudres et déclenchent des
conflits d'envergure entre bandes ou groupes et que ces conflits deviennent plus violents.

À l'heure actuelle... c'est le nouveau problème. C'est le problème le plus
important et le plus grave qui se profile à l'horizon.
(Agént de police n° 2)

Lorsque la musique que tu écoutes établit des distinctions entre les gens sur les
plans de la couleur de la peau, des croyances, du milieu social, de la langue, du lieu de
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résidence, tout cela peut créer une division entre les gens. Il est normal que l'origine 
raciale et l'ethnie soient des facteurs importants. Ce qui est socialement acceptable dans 
une culture ne l'est peut-être pas dans une autre, et c'est pourquoi nous sommes 
confrontés à toutes ces différences que seules les personnes qui font partie d'une même 
culture peuvent apprécier. Ici, à [mon] école, c'est le cas d'un très petit pourcentage 
d'élèves. Cela est dû au fait que nous avons un très petit pourcentage d'élèves de 
cultures [différentes]. 
(Sous-directeur n° 1) 

Le phénomène des bandes ou groupes de jeunes évolue. Au début, quelques jeunes 
qui voulaient avoir du bon temps sortaient ensemble, peu importait qu'ils soient Noirs, 
Blancs, Chinois. Voici que, cinq ans plus tard, nous constatons un changement. ces 
jeunes s'organisent en fonction de leur origine raciale. Si quelqu'un harcèle un membre 
du groupe, la bande se portera à sa defense...autrement dit, de plus en plus de conflits 
sont d'origine raciale. 
(Travailleur social n° 2) 

Consensus : il y a des bandes dont les autres bandes ou groupes ont 
peur 

Les bandes ou groupes de jeunes les plus craints sont ceux qui comptent plus de 
membres, qui disposent d'armes comme des fusils et qui ont la réputation d'être 
extrêmement violents dans leurs règlements de comptes. 

C'est le groupe nombreux, et non pas le petit groupe, qui inspire la crainte. C'est 
aussi simple que cela. 
(Agent de police n° 1) 

Ceux qui sont connus pour leur violence, pour leurs armes, pour leur port 
d'armes.. .leur taille. 
(Autorité scolaire) 

Consensus : il faut modifier et faire mieux connaître la LJC 

Les adultes partagent l'avis des jeunes : certains aspects de la Loi sur les jeunes 
contrevenants sont exploités par les jeunes qui choisissent délibérément un mode de vie 
criminel. Les participants conviennent de la nécessité de revoir et de renforcer 
éventuellement les châtiments prévus pour les délinquants primaires, les délinquants 
violents et les auteurs d'infractions relatives aux armes. Les participants s'entendent aussi 
pour dire que la Loi sur les jeunes contrevenants ne reconnaît pas la responsabilité des 
jeunes et qu'il faut combattre cette impression d'indulgence par une campagne de 
sensibilisation publique. 

Nous ne rendons pas service aux jeunes en perpétuant le mythe que la Loi sur les 
jeunes contrevenants n'est pas efficace. Je crois que les jeunes qui ont des démêlés avec 
la justice et qui ont affaire au système de justice pénale sont étonnés de voir que cette 
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loi a des conséquences sur [eux]. Ils se croient invincibles. Puis ils découvrent qu'ils ne
le sont pas.
(Agent de police n° 2)

Il suffit de discuter avec certains de ces délinquants. .. ils seront les premiers à
vous dire : «Si on m'avait condamné à six mois la première fois ...je [n'aurais pas]
recommencé. Mais les trois premières fois que j'ai été [traîné en cour], j'ai obtenu une
peine de probation et j'en suis sorti en riant. Bien sûr, j'ai continué.»
(Agent de police n° 7)

Je pense qu'ils comprennent suffisamment bien la Loi pour savoir où se trouvent
les échappatoires. Selon les auteurs de la Loi, il ne s'agit peut-être pas d'échappatoires.
Mais les jeunes en profitent, et ils savent exactement dans quelle mesure et pendant
combien de temps la Loi les protège. Dans presque chaque bande, un jeune a eu affaire
au système de justice. .. il devient l'expert quant aux conséquences, à la façon de
reconnaître les échappatoires et ainsi de suite. Les bandes apprennent donc rapidement
à utiliser la Loi dans leur intérêt. Leurs actions semblent indiquer que la Loi ne sert pas
vraiment de facteur de dissuasion.
(Travailleur social n° 2)

Il faudrait changer la Loi pour que l'auteur d'un crime avec violence soit puni
beaucoup plus sévèrement que le jeune qui commet un vol. Ceux qui se promènent avec
des fusils et des couteaux [sont] à prendre très au sérieux. Si on ne met pas fin à ce
comportement lorsque la personne est jeune, pourquoi cette dernière cesserait-elle de se
comporter de cette façon. Ce gars qui a abattu mon fils, je serai étonné, après avoir vu
comment cela se passe au tribunal, qu'il soit condamné à six mois de prison. Pourquoi
un jeune aurait-il peur d'abattre quelqu'un? Il n'y a pas de facteur de dissuasion, aucun.
Les gens écoutent seulement lorsqu'il y a un prix à payer pour leurs actions.
(Parent n° 2)

Consensus : quitter une bande ou un groupe, cela peut être facile ou
difficile, selon le cas

Les participants étaient fermement d'accord pour dire que, dans certains cas, il
suffisait pour. quitter une bande ou un groupe, de partir, mais que, dans d'autres cas,
compte tenu de la bande ou groupe et de ses activités, le jeune qui voulait quitter le
groupe mettait sa vie en danger. Plus les bandes se livrent à des activités criminelles
organisées, plus il est difficile d'en sortir. Toutefois, il peut, n'importe quand, être
difficile psychologiquement de quitter le groupe en raison des besoins auxquels celui-ci
répond. Partir, cela signifie souvent rompre des liens avec des amis de toujours et des
groupes de copains de quartier avec lesquels on a entretenu des liens solides.

Cela dépend de la bande. [Ici, dans le cas d'une bande organisée] pour devenir
membre.. . il fallait remplir une formule de demande. Ainsi, la bande obtenait les noms
de tous les membres de la famille. De cette manière, il pouvait menacer la personne qui
voulait partir de harceler les membres de sa famille, ce qui a été fait dans quelques cas.
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Les bandes aux liens moins serrés, les bandes de.fortnation spontanée, se démembrent 
tout simplement...et les jeunes s'en vont chacun de leur côté. 
(Agent de police n° 6) 

Je pense qu'il faut être plus fort pour quitter une bande que pour s'y joindre. Les 
pairs exercent une très forte pression. L'influence des pairs est énorme. Quand tu fais 
partie d'une bande, tu connais toute l'ampleur du pouvoir que tu peux exercer n'importe 
quand. Mais si tu quittes la bande, tu perds ce pouvoir. 
(Sous-directeur n° 1) 

C'est terrifiant à vivre. Tu ne vas pas te coucher avant d'avoir vérifié chaque 
porte et chaque fenêtre. On te téléphone 10 fois par jour, et l'interlocuteur raccroche 
chaque fois. On essaie d'enfoncer ta porte d'entrée. Nous avons entendu des coups de 

feu dans la cour, des menaces, des menaces de mort. «On va tuer ton jeune. On va le 
trouver.» Essayer de quitter une bande, c'est s'exposer à de graves conséquences. 
(Parent n° 1) 

Consensus : le problème s'est aggravé ces dernières années 

Les participants s'entendent pour reconnaître que la violence chez les jeunes et 
l'activité des bandes ou groupes de jeunes ont augmenté considérablement ces dernières 
années et que le phénomène ne se limite pas aux grands centres urbains. Les adultes ont 
dit observer des similarités entre la situation qui existe dans les collectivités canadiennes 
et celle qu'on constate dans les grands centres urbains des États-Unis, pour ce qui est des 
aspects de la croissance et de l'élargissement des activités. Les crimes contre les 
personnes ont constitué le trait dominant de cet accroissement. 

Ce n'est désormais plus une question d'enfoncer des casiers. Il ne s'agit plus 
uniquement d'activités de vandalisme en groupe. Nous avons encore de rares cas de ce 
genre, mais il s'agit généralement de crimes contre la personne, contre un jeune. 
(Agent de police n° 1) 

En Ontario, j'ai constaté au cours des trois dernières années, c'est-à-dire depuis 
que je m'occupe du problème, que beaucoup d'organismes croyaient qu'il s'agissait 
uniquement d'un problème propre à la ville de Toronto. Mais le phénomène s'est répandu 
comme une traînée de poudre. Nous avons des appels d'Ottawa, de St. Catherines, de 
Chatham, de Windsor, de Sudbury. Personne ne semble vraiment savoir ce qu'il faut 
faire pour régler le problème. 
(Agent de police n° 6) 

Notre situation ne diffère pas tellement de celle qui existait aux États-Unis il y a 
une dizaine d'années. Nous nous rapprochons rapidement des États-Unis en ce qui 
concerne les bandes. Nous avons maintenant au Canada des bandes qui viennent de la 
région de Buffalo. Ces dernières sont fortement impliquées dans le trafic de crack, dans 
la prostitution. Nous avons des groupes de Skinheads néo-nazis. Ils sont beaucoup plus 
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organisés qu'ils ne l'ont jamais été. Il y a beaucoup plus de bandes dans les écoles.
L'extorsion est devenue un problème dans les écoles, l'extorsion par des groupes.

(Agent de police n° 7)

Consensus : l'activité des bandes ou groupes de jeunes peut devenir
très inquiétante

Indépendamment de la naïveté et de l'insouciance des jeunes, les participants se
disent très inquiets de constater à quel point l'activité des bandes ou groupes de jeunes
peut devenir inquiétante, tant pour les auteurs des actes que pour leurs victimes.

Je connais une mère [dans une ville du sud de l'OntarioJ qui est allée à la salle
de toilette d'un centre commercial, où elle se trouvait avec sa fille. En sortant, elle a vu
une bande de jeunes enlever sa fille. Cette dernière était inconsciente parce que ses
ravisseurs lui avaient passé un linge sur le visage pendant qu'ils essayaient de l'enlever.
J'aurais pu, quant à moi, être aveuglée. Mon mari aurait pu être grièvement blessé. Tout
l'incident aurait pu avoir des conséquences extrêmement graves. Heureusement, ce ne
fut pas le cas, mais ce n'est pas à cause d'un manque d'efforts de la part des membres
du groupe. Celui-ci incluait des filles, qui étaient tout aussi agressives que les garçons.

(Victime n° 1)

Mon fils et moi sommes allés [au centre commercial local]. Nous avons commencé
à marcher, et je me suis soudainement rendu compte que nous étions entourés. Nous
étions entourés d'une douzaine de jeunes âgés d'environ 14 à 17 ans, qui portaient tous
le même genre de casquette de base-ball. C'était très étrange. .. très déconcertant. ..parce
que j'avais mon fils avec moi, tandis que ma femme attendait dans la voiture. Nous avons
continué jusqu'au terrain de stationnement, toujours entourés des membres de ce groupe,
qui ne disaient rien. C'était plutôt une question d'intimidation. C'est très dijcile à
décrire. Ils ont obstrué le passage. Ils n'ont jamais rien exigé. Ils se sont contentés de
nous intimider par leur présence, et la situation était très étrange. Il s'agissait d'un
incident très bizarre.
(Victime n° 2)

Je crois que c'est extrêmement sérieux. Pour les membres d'une bande, il y a
deux fins possibles : la prison ou la mort. Il n'y a que ces deux choix, et je ne crois pas
qu'on puisse minimiser l'importance du problème, parce qu'il n'y a que cette alternative.
(Parent n° 1)

L'INTERVENTION FACE AUX BANDES
OU AUX GROUPES DE JEUNES

Consensus : il faut élargir le rôle de la police

Les agents de police critiquent la manière dont ils font actuellement face au
phénomène et font des suggestions sur la façon d'élargir leur rôle, suggestions qui
rejoignent celles des jeunes. Le thème dominant à cet égard est la nécessité d'améliorer
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la communication et le respect mutuel entre les agents d'application des lois et les jeunes.
La police est considérée comme un élément important et indispensable d'une intervention
communautaire. Pour élargir le rôle de la police, il faudrait notamment mettre l'accent
sur la police communautaire, sensibiliser les parents et les jeunes à la loi et aux
conséquences juridiques, et fournir au personnel scolaire un soutien et des ressources en
matière d'éducation et d'application des lois.

Notre plus grand problème [est] que nous sommes une organisation paramilitaire.
Nous nous contentons de réagir face au crime. Ici, nous avons procédé un peu
différemment. Nous sommes allés parler aux jeunes. Nous nous sommes habillés en civil,
nous nous sommes rendus dans les centres commerciaux et nous sommes allés prendre
une boisson gazeuse avec les jeunes. Nous avons bavardé avec eux, nous nous sommes
mis à leur niveau et nous avons découvert en quoi consistait vraiment le problème en
1989. Nous avons été renversés par leurs révélations. Les jeunes avaient peur. Ils avaient
peur d'aller à l'école mais ils ne [voulaient] en parler à personne. Ils ne voulaient pas
en parler avec leurs parents. Ils ne voulaient pas en parler à leurs professeurs. Ils
vivaient dans leur petit univers, mais ils avaient peur. Nous nous sommes donc mis à leur
niveau, nous nous sommes attaqués au problème et nous avons dit aux jeunes :«Nous
sommes de votre côté, nous croyons que vous devriez pouvoir aller à l'école sans vous
faire embêter et nous allons vous aider. » Une fois qu'ils croient. .. qu'on va les aider. .. on
ne peut pas se moquer d'eux. On ne peut pas leur dire une chose, puis dire le contraire
à quelqu'un d'autre. Si on se moque d'eux, on les perd immédiatement. Nous avons
obtenu leur respect. Les membres de bandes savent que si nous nous en prenons à eux,
nous ne les laisserons pas aller, nous intenterons des poursuites.
(Agent de police n° 6)

Il y a deux choses qui me viennent à l'esprit. La première, c'est l'application des
lois et la seconde, la prévention. La prévention, c'est le fait de savoir que la police est
là pour vous aider et non pas simplement pour vous faire observer les lois. Il s'agit de
sensibiliser les jeunes à ce qui se passe, de sensibiliser le personnel scolaire à la
situation.
(Sous-directeur n° 1)

Je pense que la sensibilisation et l'application des lois vont ensemble. Ces deux
aspects sont indissociables. Ils doivent fonctionner en tandem, parce que le jeune qui
entend un agent de police lui dire quelque chose ne sera pas aussi réceptif qu'un autre
qui écoute un délégué à la jeunesse lui dire la même chose.
(Travailleur social n° 2)

Consensus : les écoles doivent reconnaître le problème et y faire face

Il ne semble guère y avoir de doute, dans l'esprit des participants, que les écoles
constituent un important point d'intervention en ce qui concerne le phénomène des bandes
ou groupes de jeunes. La très grande majorité des participants s'entendent pour dire qu'il
n5 y aura guère de progrès tant que les autorités scolaires n'auront pas reconnu le
problème et tant qu'elles ne feront pas front commun avec la police. Le partenariat école-
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police aurait permis de réduire la violence et l'activité des bandes ou groupes de jeunes 
dans les quelques collectivités où cette formule a été mise à l'essai. Les autorités 
scolaires doivent aussi tenir les parents et la collectivité au courant de leurs problèmes 
et préoccupations, et elles doivent s'associer également à d'autres organismes de service 
social pour la jeunesse. 

Dans le système scolaire, les gens agissaient de la même façon que dans la police. 
Ils s'occupaient de leurs petites affaires. «Nous sommes tout simplement ici pour 
enseigner. Nous ne voulons pas entendre les jeunes nous raconter leurs problèmes. Ils 
n'ont pas de problèmes.» Or les jeunes avaient de gros problèmes. [Un] directeur portait 
des oeillères. Il s'imaginait avoir une école extraordinaire. Il ne savait pas vraiment ce 
qui se passait dans les couloirs, à la cantine ou après l'école. Il n'était pas au courant 
des actes d'intimidation.., ou alors, il était au courant mais ne voulait en parler à 
personne. Je pense que c'était là un des problèmes. 
(Agent de police n° 6) 

Je pense que l'école doit faire front commun avec la police pour combattre la 
violence chez les jeunes. Les responsables scolaires passifs, indifférents ou inconscients 
de l'existence du problème pourraient fort bien avoir des difficultés. Les autorités 
scolaires [doivent] se montrer ouvertes pour parler de la violence chez les jeunes.. .pour 
être conscientes de cette violence, des bandes. Les écoles doivent s'occuper de 
prévention. Il y a le programme de cours, il y a des services et des organismes auxquels 
les écoles peuvent faire appel pour s'occuper de ce genre de choses, c'est-à-dire de la 
maîtrise de la colère, de la gestion du stress, de cours sur la sexualité, des aspects des 
cours qui sont liés à l'estime de soi, de la surveillance policière de l'immeuble. Tous ces 
moyens permettent d'améliorer la communication. Il faut aussi faire participer les 
parents. 
(Sous-directeur n° 1) 

Les autorités scolaires doivent tout d'abord reconnaître l'existence d'un problème. 
Elles doivent commencer à regarder à l'extérieur du système et à exploiter certaines des 
ressources qui sont à leur disposition. Les écoles se sont traditionnellement repliées sur 
elles-mêmes et n'ont pas été en mesure d'opérer des changements puisque qu'elles 
n'avaient jamais fait face à ce problème auparavant. Elles n'ont pas les ressources 
requises. Je crois que les écoles doivent s'associer aux services extérieurs afin de mieux 
comprendre le problème et de s'en occuper. 
(Travailleur social n° 2) 

À mon avis, les écoles doivent véhiculer l'information entre les parents et des 
groupes communautaires comme la police et les organismes sociaux. Les jeunes, il faut 
le reconnaître, ne disent généralement pas grand-chose à leurs parents au sujet de ce qui 
se passe à l'école. Il se peut par conséquent que les parents ne soient pas bien au 
courant de ce qui se passe. Les adolescents ne vont sûrement pas rentrer chez eux et 
dire : «Tu sais, maman, nous avons à l'école une bande dont les membres sont armés.» 
Ils ne vont pas faire cela.., entre autres parce que certains de ces membres sont peut-être 
leurs amis et qu'ils ne veulent pas leur causer d'ennuis. 
(Victime n° 1) 
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Consensus : les services sociaux peuvent fournir un soutien important

Les organismes de services sociaux semblent posséder le genre de compétence qui
pourrait être très utile aux écoles, à la police et aux parents. Selon les participants, il faut
consacrer plus de ressources, dans le domaine des services sociaux, aux jeunes qui sont
susceptibles d'être mêlés à des bandes ou groupes.

[Les organismes de services sociauxJ devraient être présents dans les écoles. Plus
nous pourrons rapprocher les services des écoles, plus ces services seront efficaces. Je
songe aux simples services de santé, de counseling, d'intervention en toxicomanie... Ces
services devraient être présents dans les écoles plutôt que d'être situés à l'autre extrémité
de la ville. Au lieu d'obliger les jeunes à aller vers les services, on devrait rapprocher
les services des jeunes.
(Autorité scolaire)

La sensibilisation est la fonction la plus importante des services sociaux. Nous
voyons les jeunes dans un contexte très ouvert. Nous les voyons dans les quartiers, où
ils commettent leurs actes répréhensibles. Il se peut que nous les accueillions dans notre
bureau après qu'ils ont été victimes de certains actes ou après qu'ils se sont fait prendre.
Nous les comprenons. Nous devons communiquer cette compréhension. .. à la police. .. aux
enseignants, à l'association communautaire locale; il faut aussi informer les parents et...
mieux informer les médias. Nous devons poursuivre notre intervention. .. auprès des
jeunes. Nous devons transmettre des messages qui les dissuaderont de se laisser entraîner
par ce mode de vie.
(Travailleur social n° 2)

Beaucoup de jeunes qui commettent de façon répétée des actes répréhensibles
viennent d'une famille dysfonctionnelle, et c'est sur ce plan que les services sociaux
interviennent. Malheureusement, les services destinés aux jeunes. .. tendent à manquer.
Les jeunes, surtout les 15 à 17 ans, semblent nous échapper.
(Victime n° 1)

Consensus : les pouvoirs publics doivent intervenir

Les participants font vigoureusement valoir que les pouvoirs publics devraient
commencer à prendre au sérieux le phénomène des bandes ou groupes et de la violence
chez les jeunes, et affecter les ressources humaines et financières nécessaires à la lutte
contre ce problème. Des mesures précises sont proposées en vue de modifier les diverses
lois qui régissent les activités des professions directement touchées par ce phénomène.
Les participants disent craindre que les lois en vigueur n'élèvent trop d'obstacles pour
permettre aux spécialistes qui s'occupent des jeunes d'intervenir de façon efficace. Un
grand nombre font valoir la nécessité de consulter davantage la collectivité et d'obtenir
la participation des jeunes pour apporter les changements requis à la loi.

La plupart de ceux qui s'occupent de créer ou de façonner les lignes de
conduite... sont des adultes, et souvent des avocats, et c'est une des choses qui me

67



gênent. Il faut commencer à faire participer à ce processus beaucoup d'autres gens, y 
compris les jeunes eux-mêmes. 
(Agent de police n° 1) 

Il faut essentiellement que la Loi sur les jeunes contrevenants, la Loi sur l'accès 
à l'information, le Code criminel et la Loi sur l'éducation fonctionnent en tandem, pour 
que nous puissions nous occuper des individus. En effet, comme spécialistes, nous venons 
tous de milieux différents et sommes tous soumis à différentes lois. Je ne sais pas qui est 
responsable de cette situation. Ces lois n'ont pas été rédigées les unes en fonction des 
autres. 
(Sous-directeur n° 1) 

Les bandes continuent à se développer parce que les gens persistent à se 
demander s'il s'agit d'un phénomène créé par les médias ou si les bandes existent bel et 
bien. Eh bien, elles existent. Nous rencontrons des jeunes qui, d'après leur condition 
sociale, ne devraient nullement être entraînés par les bandes... et les valeurs des 
bandes... telles que nous les observons. Pourtant, c'est ainsi, et nous devons faire face 
à cette situation. Nous devrions cesser de blâmer telle ou telle personne et voir ce que 
nous pouvons faire. Nous persistons à nier la réalité, ce qui ne fait que perpétuer le 
problème. Les pouvoirs publics [doivent] reconnaître l'existence de ce problème et... 
fournir l'aide et... les ressources...nécessaires pour que nous puissions y faire face. 
(Travailleur social n° 2) 

Consensus : le rôle le plus important revient aux parents 

Ce sont les parents qui, de tous les intervenants, ont le rôle le plus important à 
jouer pour ce qui est d'empêcher la formation de bandes ou groupes. Les participants 
incitent les parents à s'investir davantage dans la vie de leurs enfants, à communiquer 
plus ouvertement avec ces derniers et à collaborer davantage avec les écoles. Les parents 
ont besoin d'information, de soutien et d'autres ressources pour s'occuper de leurs 
enfants qui sont déjà mêlés à des bandes ou groupes et pour empêcher leurs autres 
enfants de s'y joindre. Les adultes, surtout, souhaitent voir s'établir entre le personnel 
scolaire et les parents une relation fondée davantage sur la collaboration et le soutien 
mutuel. 

Je pense que l'essentiel, c'est la communication. Je pense qu'actuellement, les 
parents ne discutent pas avec leurs enfants. Les parents de la plupart des membres de 
bandes que nous accueillons ici sont secoués. Ce sont de bons enfants [à la maison], 
mais lorsqu'ils sortent avec leur groupe d'amis, ils ont une personnalité entièrement 
différente qui choque, je crois, beaucoup de parents. Il n'y a pas vraiment d'endroits où 
les enfants peuvent obtenir de l'aide, surtout s'ils n'en obtiennent pas de leurs parents, 
s'il n'y a pas de communication, s'ils sont laissés pour compte. Je pense que, de nos 
jours, nous imposons beaucoup de responsabilités aux enfants, à un âge de plus en plus 
jeune, surtout...lorsque les deux parents travaillent. 
(Agent de police n° 6) 
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Les parents doivent participer davantage à la vie scolaire. Ils doivent faire
davantage valoir leurs intérêts et exiger plus des écoles. Je pense que beaucoup plus de
parents participeraient aux activités scolaires s'ils savaient ce qui se passe. Je pense
qu'il a toujours existé une barrière entre les parents et les écoles, et je crois que la
situation n'a pas évolué autant qu'elle l'aurait dû. Il semble exister une véritable division
et un manque de coopération entre les parents et les écoles.
(Victime n° 1)

[IZ s'agit de savoir] comment transmettre de l'information aux parents qui en ont
besoin parce que leurs enfants font partie de bandes. À mon avis, beaucoup de parents
temporisent et espèrent qu'il s'agit d'un problème passager, parce qu'ils ne savent pas
à qui s'adresser, ni quelles mesures prendre. L'école organise des soirées d'information
sur les bandes, mais les parents qui y assistent sont ceux qui n'ont pas besoin de
s'inquiéter. [Je conseille aux parents], aussitôt qu'ils détectent des signes [de
participation à une bande], de demander l'aide du service de police. Il faut se renseigner
sur le genre de bande à laquelle [l'enfant] appartient peut-être. Il faut se renseigner sur
le genre d'activités qui risquent de se dérouler.
(Parent n° 1)

Consensus : la nécessité de partenariats dans la collectivité

Les participants reconnaissent qu'aucun groupe ou organisme communautaire ne
peut à lui seul régler le problème des bandes ou groupes de jeunes. Pour trouver des
solutions, il faut un effort concerté de la part d'un grand nombre d'intervenants, y
compris des jeunes.

Je pense que le plus important, c'est la communication. Il faut créer un
partenariat entre différents groupes, sinon le phénomène des bandes continuera de se
développer.
(Agent de police n° 6)

Tout enseignant qui, de nos jours, pense pouvoir faire face à cette situation se fait
des illusions. Ce n'est par ailleurs pas uniquement à la police qu'il faut faire appel. Il
doit aussi y avoir interaction avec les services de probation, les procureurs de la
Couronne, les tribunaux. Il faut combiner toutes nos ressources, unir nos efforts pour
trouver une solution.
(Autorité scolaire)

Nous abordons les problèmes sociaux d'une manière fragmentée. Nous avons une
multitude de spécialistes chargés de différents aspects d'un problème ... [mais] les
différents intervenants ne discutent pas entre eux, ne collaborent pas.
(Travailleur social n° 2)
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Consensus : si nous n'intervenons pas, le problème continuera de

s'aggraver

Selon les participants,. tant adultes que jeunes, si, en tant que société, nous ne
prenons pas au sérieux le problème dé la violence chez les jeunes et celui des bandes ou
groupes de jeunes, nous courons au devant de difficultés. Tous sont d'avis que la
situation qui existe à cet égard aux États-Unis nous donne une idée de ce qui nous attend.
Certains estiment que certaines collectivités canadiennes sont déjà entraînées sur cette

voie sans retour.

Je pense que nous allons connaître, à Toronto surtout, un problème comme celui
qui existe à Chicago et à Los Angeles. Je pense qu'à Toronto, nous ne maîtrisons plus
la situation. .. et cela est dû au fait que la police fait une chose, les enseignants, une autre
et les travailleurs sociaux, quelque chose d'autre. Il n'y a pas d'action concertée.
(Agent de police n° 6)

Ce qui nous attend, ce sont des meurtriers. Ces derniers n'auront aucun remords.
Je crois que nous verrons une association très solide entre les trafiquants de drogues et
les bandes de jeunes. A cause de ce lien entre drogues et bandes de jeunes, nous
assisterons à des guerres territoriales plus importantes et plus intenses, aboutissant à des
conflits raciaux qui déboucheront sur une société extrêmement violente et déprimée. Il
s'agit du début de la fin de notre avenir.
(Travailleur social n° 2)
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Résumé des vues exprimées par les jeunes et les adultes 

Pourquoi les jeunes se mêlent à des bandes ou groupes - 
Points de vue des jeunes 

Besoins individuels 
• Sécurité personnelle 
• Prestige et reconnaissance 
• Pouvoir et contrôle 
• Affirmation de l'efficacité personnelle 
• Amitié et affiliation 
• Volonté de se soustraire au jugement des parents et de la famille 
• Désir de s'associer à d'autres jeunes qui adhèrent à la même culture 
• Plaisir, exaltation associée au fait de vivre au bord du précipice 
• Ennui 

Famille 
• Désir de s'évader d'un milieu familial violent 
• Modèles de comportement présentés par des frères ou soeurs à tendances 

criminelles ou antisociales 
• Racisme des parents 
• Fait que les parents n'imposent ni discipline ni limites 
• Impossibilité pour les parents de contrôler le comportement des jeunes 
• Négligence>ou indifférence des parents 
• Imposition d'un trop grand nombre de règles à la maison 
• Famille monoparentale 
• Pauvreté de la famille 
• Aisance de la famille qui suscite l'ennui chez le jeune 

Facteurs sociaux et systémiques 
• Absence d'emplois pour les jeunes 
• Manque de programmes sociaux et d'autres ressources pour les jeunes 
• Indulgence de la Loi sur les jeunes contrevenants 
• Caractère minime des conséquences du comportement illégal, qui ne constituent 

pas un facteur de dissuasion 
• Influence des images transmises par les médias 
• Influence des vidéo-clips et des paroles des chansons 
• Méfiance à l'égard des adultes et des institutions administrées par les adultes 
• Impuissance de la police et des écoles à mettre fin aux bandes ou groupes 
• Expérience négative des contacts avec la police, les tribunaux, les écoles et les 

services sociaux 
• Racisme et conflits culturels 
• Tendance à dériver, à se laisser entraîner 
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Pairs
• Pression exercée par les pairs
• Modèles présentés par les pairs
• Influence des adolescents plus âgés

Existence dans le quartier d'une culture axée sur la bande ou le groupe

Facteurs financiers
• Besoin d'argent pour acheter des drogues
• Besoin d'argent pour se nourrir et se loger
• Désir d'avoir de l'argent pour obtenir voitures, vêtements et articles de luxe

personnels
• Désir d'avoir de l'argent pour impressionner ses pairs et les filles

Pourquoi les jeunes se mêlent à des bandes ou groupes -
Points de vue des adultes

Besoins individuels
• Sécurité personnelle
• Prestige et reconnaissance
• Pouvoir et contrôle
• Affirmation de l'efficacité personnelle
• Amitié et affiliation
• Désir de s'associer à d'autres jeunes qui adhèrent à la même culture
• Plaisir, exaltation associée au fait de vivre au bord du précipice
• Ennui

Famille
• Désir de s'évader d'un milieu familial violent
• Modèles de comportement présentés par des frères, soeurs et parents à tendances

criminelles ou antisociales
• Racisme des parents
• Fait que les parents n'imposent ni discipline ni limites
• Impossibilité pour les parents de contrôler le comportement des jeunes
• Négligence ou indifférence des parents
• Famille monoparentale
• Pauvreté de la famille

Facteurs sociaux et systémiques
• Taux élevé de chômage chez les jeunes
• Manque de programmes sociaux et d'autres ressources pour les jeunes
• Indulgence de la Loi sur les jeunes contrevenants
• Caractère minime des conséquences du comportement illégal, qui ne constituent

pas un facteur de dissuasion
• Influence des images transmises par les médias
• Influence des vidéo-clips et des paroles des chansons
• Méfiance à l'égard des adultes et des institutions administrées par les adultes
• Racisme et conflits culturels
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Pairs 
• Pression exercée par les pairs 
• Modèles présentés par les pairs 
• Influence des adolescents plus âgés 
• Existence dans le quartier d'une culture axée sur la bande ou le groupe 

Facteurs fmanciers 
• Besoin d'argent pour acheter des drogues 
• Besoin d'argent pour se nourrir et se loger 
• Désir d'avoir de l'argent pour obtenir voitures, vêtements et articles de luxe 

personnels 

Interventions face aux bandes ou groupes de jeunes - 
Points de vue des jeunes 

Police 
• Reconnaître la gravité du problème des bandes ou groupes de jeunes et de la 

violence chez les jeunes 
• Respecter les membres des bandes ou groupes de jeunes 
• Faire naître un sentiment de confiance chez les jeunes 
• Communiquer honnêtement et franchement avec les jeunes 
• S'impliquer avec les jeunes dans la collectivité 
• S'impliquer dans les écoles 
• Expliquer le rôle de la police et le processus d'application des lois lors de 

rencontres avec les jeunes 
• Intervenir de façon ferme, mais équitable auprès des jeunes contrevenants 
• Reconnaître qu'il n'y a pas que de mauvais jeunes 
• Sensibiliser les jeunes à la Loi sur les jeunes contrevenants 
• Arrêter tous les membres de bandes ou groupes en même temps 
• Appuyer et protéger les jeunes qui quittent des bandes ou groupes ou qui aident 

la police 
• Appuyer et informer les parents dont les enfants sont mêlés à une bande ou à un 

groupe 
• Sensibiliser tous les membres de la collectivité au phénomène des bandes ou 

groupes de jeunes 

Écoles 
• Reconnaître la gravité du problème des bandes ou groupes de jeunes et de la 

violence dans les écoles 
• Répondre aux plaintes des victimes et tenir les délinquants responsables de leurs 

actes 
• Faire le nécessaire pour assurer la sécurité dans les écoles 
• Protéger la majorité des élèves, qui ne commettent pas d'infractions 
• Avoir recours aux suspensions et aux expulsions pour se débarrasser d'élèves 

violents et de membres de bandes ou groupes 
• Faire naître un sentiment de confiance chez les élèves 
• Renseigner les élèves au sujet de l'alcoolisme et de la toxicomanie 
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• Renseigner les élèves au sujet des conséquences qu'il y a à se mêler à des bandes

ou groupes
• Commencer aussitôt que possible* les campagnes de sensibilisation au phénomène

des bandes ou groupes, à la violence et aux drogues
• Reconnaître que le racisme devient un problème grave dans certaines écoles

• Fournir une information au sujet des autres cultures

• Créer des occasions pour les élèves de différentes cultures d'apprendre à se

connaître
• Éloigner les intrus de l'école
• Apprendre aux enseignants à mieux reconnaître les élèves vulnérables et les

jeunes qui traversent une crise
• Mettre des ressources de santé mentale à la disposition des élèves
• S'associer à des organismes de services sociaux en mesure de fournir un soutien

et une aide aux jeunes qui traversent une situation de crise
• S'intéresser à la vie des élèves et y participer
• Mettre un gymnase et des programmes sportifs à la disposition des élèves et de

la collectivité après les heures de classe

Services sociaux
• Ne pas juger les jeunes en difficulté
• Faire naître un sentiment de confiance chez les jeunes
• Multiplier les groupes d'entraide
• S'employer avec les écoles à mettre des mécanismes de soutien et des ressources

à la disposition des jeunes
• Mettre des ressources à la disposition des jeunes sans foyer pour les éloigner de

la rue et des bandes ou groupes
• Établir des liens entre les jeunes et les groupes de services communautaires privés

Pouvoirs publics
• Reconnaître la gravité du problème des bandes ou groupes de jeunes et de la

violence chez les jeunes
• Prendre davantage conscience du problème des bandes ou groupes de jeunes
• Prévoir, dans la L'JC, des peines plus sévères pour les récidivistes et les

délinquants violents
• Prévoir, dans la LJC, des peines plus sévères pour les auteurs d'infractions

relatives aux armes
• Créer plus de possibilités d'emploi pour les jeunes
• Recourir à l'assignation à domicile aux termes de la LJC
• Veiller à la clarté et à l'uniformité des conséquences que s'attirent les jeunes

contrevenants
• Multiplier les activités récréatives et sportives offertes aux jeunes dans leur

collectivité
• Assurer un soutien financier aux jeunes après leur mise en liberté et pendant

qu'ils se cherchent du travail
• Financer des programmes permettant aux anciens membres de bandes ou groupes

de discuter avec d'autres jeunes à l'école
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• Essayer d'aider les jeunes avant qu'ils ne soient pris dans l'engrenage du système
de justice pénale

• Obliger les jeunes assistés sociaux à travailler dans leur collectivité
• Organiser des campagnes de sensibilisation du public au phénomène des bandes

ou groupes de jeunes
• Réduire la violence présentée à la télévision et dans les films
• Mettre davantage de ressources à la disposition des parents, des familles et des

services sociaux pour les aider à mieux prendre soin des jeunes en situation de
risque

Parents
• Éduquer les jeunes et leur donner l'exemple de la discipline et du respect d'autrui
• Apprendre aux jeunes à penser par eux-mêmes
• Aimer ses enfants et les accepter tels qu'ils sont
• S'investir avec enthousiasme dans la vie de ses enfants
• Discuter honnêtement et ouvertement avec les enfants et les jeunes
• Tenir les enfants responsables de leur comportement
• Imposer aux jeunes de rentrer à une heure précise
• Créer une ambiance de sécurité pour que les enfants sachent qu'ils peuvent

discuter avec leurs parents
9 Ne pas surprotéger ses enfants, leur permettre de faire des erreurs
• Se tenir informé de ce qui concerne les jeunes
• Surveiller les films, les vidéos et les émissions de télévision que les enfants

regardent et la musique qu'ils écoutent, et en discuter avec eux

Interventions face aux bandes ou groupes de jeunes -
Points de vue des adultes

Police
• Reconnaître la gravité du problème de la violence chez les jeunes et des bandes

ou groupes de jeunes
• Reconnaître que le nombre d'incidents de violence ou d'activités de la part des

bandes ou groupes qui sont signalés est inférieur au nombre réel
• Travailler avec les écoles de façon proactive et réactive
• Faire en sorte que des policiers soient à la disposition des écoles «sur demande»

et non pas à temps plein
• Veiller à ce que le même agent de police réponde aux appels d'assistance de

l'administrateur scolaire
• Participer avec les élèves, à l'école, à des activités non liées à l'application des

lois
• Être une source d'information pour le personnel et les élèves
• Renseigner les jeunes sur la Loi sur les jeunes contrevenants
• Renseigner les parents sur les signes avant-coureurs d'une participation à des

bandes ou groupes
• Appuyer et renseigner les parents dont les enfants sont mêlés à une bande ou à

un groupe
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• Sensibiliser tous les membres de la collectivité au phénomène des bandes ou 
groupes de jeunes 

• S'associer à une intervention communautaire coordonnée face au phénomène des 
bandes ou groupes de jeunes 

Écoles 
• Reconnaître la gravité du problème de la violence chez les jeunes et des bandes 

ou groupes de jeunes dans les écoles 
• Reconnaître que le nombre d'incidents de violence ou d'autres activités liés à des 

bandes ou groupes qui sont signalés est inférieur au nombre réel 
• Reconnaître que le racisme devient un grave problème dans certaines écoles 
• Coopérer avec la police et les autres intervenants de la collectivité afin d'assurer 

la sécurité dans les écoles 
• Prévoir un local, dans l'école, où un agent de police peut travailler 
• Élaborer des politiques de tolérance zéro face à la violence et aux activités de 

bandes ou groupes de jeunes 
• Appuyer et protéger les victimes qui signalent des incidents 
• Répondre aux plaintes des victimes et tenir les délinquants responsables de leurs 

actes 
• Faire la part des droits des victimes et de ceux des délinquants dans toute 

politique de lutte contre la violence 
• Recourir à la suspension et à l'expulsion pour se débarrasser des élèves violents 

et des membres de bandes ou groupes 
• Renseigner les élèves au sujet de l'alcoolisme et de la toxicomanie 
• Renseigner les élèves au sujet des conséquences d'une participation à des bandes 

ou groupes 
• Commencer aussitôt que possible à sensibiliser les élèves au phénomène des 

bandes ou groupes, à la violence et aux drogues 
• Interdire aux intrus l'accès à l'école 
• Faire en sorte que la présence du directeur soit bien visible dans l'école 
• Surveiller de plus près les installations de l'école 
• Assurer une surveillance dans les couloirs et à la cantine 
• Apprendre aux enseignants à mieux repérer les jeunes qui traversent une situation 

de crise 
• Mettre des ressources de santé mentale à la disposition des élèves 
• S'associer à des organismes de services sociaux qui peuvent appuyer et aider les 

jeunes qui traversent une situation de crise 
• Mettre un gymnase et des programmes sportifs à la disposition des élèves et de 

la collectivité après les heures de classe 
• Inviter le personnel non enseignant, les élèves .  et  les parents à participer à la 

planification et à l'élaboration de stratégies scolaires de lutte contre la violence 
et contre les bandes ou groupes 
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Services sociaux
• De concert avec les écoles et la police, offrir un soutien et des ressources aux

jeunes
• Assurer aux agents de police et au personnel des écoles une information au sujet

des jeunes et une formation adaptée
• Aider et appuyer les parents dont les enfants sont mêlés à des bandes ou groupes

Pouvoirs publics
• Reconnaître la gravité du problème de la violence chez les jeunes et des bandes

ou groupes de jeunes dans les écoles
• Prendre davantage conscience du problème des bandes ou groupes de jeunes
• Prévoir, dans la LJC, des peines plus sévères pour les récidivistes et les

délinquants violents
• Prévoir, dans la LJC, des peines plus sévères pour les auteurs d'infractions

relatives aux armes
• Créer plus de possibilités d'emploi pour les jeunes
• Veiller à la clarté et à l'uniformité des conséquences que s'attirent les jeunes

contrevenants
• Multiplier les activités récréatives et sportives offertes aux jeunes dans leur

collectivité
• Essayer d'aider les jeunes avant qu'ils ne soient pris dans l'engrenage du système

de justice pénale
• Lancer une campagne de sensibilisation du public au phénomène des bandes ou

groupes de jeunes
• Réduire la violence à la télévision et dans les films
• Mettre davantage de ressources à la disposition des parents, des familles et des

services sociaux pour les aider à prendre mieux soin des jeunes en situation de
risque

Parents
• Éduquer les jeunes et leur donner l'exemple de la discipline et du respect d'autrui
• Aimer ses enfants et les accepter tels qu'ils sont
• S'investir avec enthousiasme dans la vie de ses enfants
• Créer des occasions pour les enfants de connaître le succès et de développer une

estime de soi
• Discuter honnêtement et ouvertement avec les enfants et les jeunes
• Tenir les enfants responsables de leur comportement
• Créer une ambiance de sécurité pour que les enfants sachent qu'ils peuvent

discuter avec leurs parents
• Se tenir au courant de ce qui concerne les jeunes
• Contrôler les films, les vidéos et les émissions de télévision que les enfants

regardent et la musique qu'ils écoutent, et en discuter avec eux
• S'intéresser davantage aux écoles que les enfants fréquentent
• Collaborer davantage avec les enseignants et la police
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CHAPITRE 6

DISCUSSION

Définition du «problème»

Il ressort clairement des interviews qu'il est impossible de ramener le phénomelie
des bandes ou groupes de jeunes à un simple énoncé de «problème». En effet, il met en
jeu un certain nombre de questions connexes, au niveau du jeune en tant qu'individu
comme .à celui des institutions au service de la jeunesse, ce qui en fait un phénomène
social complexe. Il faut se méfier des étiquettes et des définitions employées lorsqu'on
s'occupe de jeunes mêlés à des bandes ou groupes. Le jugement des adultes, les paroles
blessantes et les étiquettes officielles peuvent rapidement être intériorisés et intégrés au
concept de soi de l'adolescent. Les jeunes sont souvent très habiles à «s'abaisser» au
niveau de nos attentes à leur égard.

Dans notre examen de ce phénomène, nous devons veiller à ne pas adopter un
discours critique et à. ne pas blâmer les jeunes sans tout d'abord nous regarder nous-
mêmes dans le miroir. En définissant les bandes ou groupes comme un problème qui
existe chez l'individu, on met l'accent sur la détermination des causes de la déviance et
de la délinquance et sur la recherche de solutions à des fins correctionnelles, ainsi que
pour favoriser l'application des lois et la sécurité en milieu scolaire. En considérant
plutôt le problème comme étant de nature sociale et systémique, on insiste sur des aspects
liés aux relations sociales, au pouvoir dans la société, aux possibilités d'emploi, à
l'apprentissage social et aux pratiques professionnelles et institutionnelles qui encouragent
et appuient les actes de violence commis à l'égard des jeunes et par ces derniers. Une
analyse plus approfondie de ces points de vue micro et macrosociaux serait donc justifiée, '
bien qu'elle ne s'inscrive pas dans le champ de la présente étude.

Nos discussions avec les participants ont clairement révélé que notre incapacité
de nommer actuellement ce qui semble être un problème nouveau et grave nous incite à
nier celui-ci et à en minimiser l'importance, ce qui a pour effet de retarder notre
intervention et de laisser vulnérables et dépourvues de protection les victimes des bandes
ou groupes de jeunes et des actes de violence commis par les jeunes. Selon les
participants, les bandes ou groupes de jeunes et la violence chez les jeunes constituent,
dans le sud de l'Ontario, un problème qui ne cesse de croître sur les plans de la
fréquence des incidents et du degré de violence. Les statistiques officielles confirment
l'opinion selon laquelle les actes de violence commis par les jeunes ont augmenté ces
dernières années, mais elles nous empêchent de comprendre la nature véritable de la
situation parce qu'elles sont basées uniquement sur les accusations portées par la police.
Toutefois, 'des évaluations objectives de la «gravit& des infractions ne permettent pas de
saisir l'impact de celles-ci sur les victimes, ni le climat de peur qui peut se développer
en milieu scolaire en raison de la répétition d'actes d'intimidation qui, de l'extérieur,
peuvent sembler relativement peu graves.
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En se basant uniquement sur les taux officiels de mise en accusation, on peut 
facilement laisser de côté ce que les participants considèrent comme un aspect important 
du phénomène, à savoir, la sous-déclaration importante des activités des bandes ou 
groupes de jeunes, de même que des actes de violence commis par les jeunes. Bien que 
leurs infractions contre les biens puissent toucher aussi bien les entreprises et les adultes 
que les adolescents, les bandes ou groupes semblent commettre des actes de violence 
surtout contre d'autres jeunes ou contre les membres d'autres bandes ou groupes. La 
plupart des victimes des bandes ou groupes sont d'autres jeunes qui tendent à être de 
petite tffle, faibles, plus jeunes, sans amis, gauches ou «des victimes nées». Les filles 
seraient la cible de la plupart des incidents de violence sexuelle, et les garçons, la cible 
d'actes de violence physique, mais les uns et les autres peuvent être victimes des deux 
sortes d'actes. Les jeunes qui appartiennent à des groupes minoritaires sont aussi visés, 
surtout s'ils présentent certaines des caractéristiques que nous venons d'énumérer. 

Les adolescents hésitent beaucoup à signaler les actes d'agression commis contre 
eux à leurs parents, aux enseignants, aux autorités scolaires ou à la police. Cette 
hésitation est attribuable à un certain nombre de facteurs : crainte de représailles; crainte 
d'exposer leurs amis ou les autres jeunes du quartier à des ennuis avec la justice; crainte 
de ne pas être crus ou de se heurter à l'inaction des adultes, ce qui les exposerait à 
d'autres actes de violence ou à l'ostracisme; crainte d'être considérés comme des 
mouchards; crainte de sembler être sans amis, vulnérables et rejetés socialement; et 
crainte que leurs parents ne soient fâchés contre eux pour avoir «perdu» des vêtements 
ou d'autres effets. 

Il y a aussi certaines dimensions sexuelles qui influent sur le taux de déclaration. 
En raison de notre apparente tolérance à l'égard de l'agressivité chez les garçons (on dit 
par exemple à leur sujet : «Il faut que jeunesse se passe»), il arrive fréquemment que les 
jeunes filles ne considèrent pas des comportements sexuels non voulus et non demandés 
comme de l'agression sexuelle ou du harcèlement sexuel. Un agent de police qui a 
participé à l'étude a signalé le cas de jeunes filles, au secondaire, qui se faisaient tordre 
le bout des seins par des garçons qui les «taquinaient». Les filles n'ont pas signalé cet 
incident, et elles n'y voyaient rien d'exceptionnel jusqu'à ce que l'une d'elles montre à 
ses parents ses seins meurtris. 

Lorsqu'une fille fait partie d'une bande ou d'un groupe et que son petit ami 
l'oblige à avoir des relations sexuelles avec les autres membres de la bande, elle 
acceptera cela comme une norme du groupe, ou alors elle sera trop intimidée, voire 
terrifiée, pour le signaler à la police. Honteuses, les filles choisiront aussi de ne rien dire 
parce que la société juge répréhensible d'avoir des relations sexuelles, fussent-elles 
forcées, avec plusieurs garçons. Il suffit de les traiter de <putes» ou de «traînées» pour 
les réduire au silence. 

En plus d'être victimes d'agressions, les garçons sont aussi victimes d'idées 
préconçues qui les forcent à se taire et à avoir honte de ne pas être assez «homme» pour 
se défendre et à ne pas exprimer de peur ou d'autres sentiments liés à la situation de 
victime. Il est à peu près certain que des jeunes garçons ou des adolescents agressés par 
des filles ou des bandes ou groupes de filles ne signaleront pas l'incident. Dans notre 
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société, nous ne permettons tout simplement pas aux garçons d'être des victimes, ce qui
contribue sans doute sensiblement à la sous-déclaration des incidents d'agression contre
des garçons (Mathews, 1993a).

Les adultes qui ont participé à l'étude se sont dits particulièrement inquiets de
l'accroissement de la participation des filles -au phénomène des bandes ou groupes de
jeunes et à des actes de violence. La police et les autorités scolaires signalent que les
actes criminels et violents commis par des filles se font plus fréquents, qu'elles peuvent
être aussi agressives que les garçons et qu'elles s'attaquent principalement à d'autres
filles. Il est difficile de tirer des conclusions au sujet de l'accroissement apparemment
brusque de la participation des filles à ces activités. Il se peut que les filles, qui
éprouvent après tout les mêmes besoins sur le plan du développement que les garçons,
adoptent les modèles patriarcaux de relations de force après avoir constaté à quel point
ceux-ci permettaient aux garçons de satisfaire à ces besoins.

Les bandes ou groupes de jeunes posent un problème particulier dans les écoles.
Bien qu'on réussisse encore à contenir la violence dans les écoles, la présence de bandes
ou groupes «empoisonne» le milieu d'apprentissage pour les autres élèves et compromet
les efforts déployés par les enseignants et les autorités scolaires pour assurer la sécurité
du milieu. Les adolescents et les préadolescents qui sont intimidés par des bandes ou
groupes éviteront tout simplement de fréquenter l'école. Quant aux jeunes qui sont mêlés
à des bandes ou groupes, le plaisir et l'attrait des activités illégales l'emportent sur le
souci de leurs études, et l'exaltation que leur procure leur participation à la bande ou au
groupe les détourne de l'école.

Comme les jeunes passent une bonne partie de leur journée à l'école ou près de
celle-ci, il est facile de comprendre que le milieu scolaire soit propice à l'organisation
de bandes ou groupes, ainsi qu'à la planification de leurs activités. Les intrus et les
membres de bandes ou groupes de l'extérieur qui s'introduisent dans l'école sans
permission afin de manifester leur solidarité avec leurs amis qui fréquentent l'école créent
des problèmes particuliers pour ce qui est d'assurer la sécurité du milieu scolaire.

Il y a aussi abondance de victimes à l'école. Les enfants vulnérables et sans amis
ne peuvent pas se cacher dans ce milieu très public. Les couloirs laissés sans
surveillance, les salles de classe vides et les salles de toilette fournissent d'amples
occasions aux bandes ou groupes d'intimider leurs pairs et de pratiquer l'extorsion. Les
allées et venues des filles qui sont la cible d'agressions sexuelles en bande suivent un
rythme régulier, basé sur leur horaire de cours, et il est donc facile de prévoir quand une
fille se trouvera à un endroit donné de l'école.

Toutefois, le «problème» ne consiste pas uniquement à assurer la sécurité à
l'école. D'après les commentaires honnêtes et ouverts des autorités scolaires, il
semblerait que certaines pratiques institutionnelles et administratives contribuent
sensiblement au développement du phénomène. Comme exemples de pratiques
institutionnelles, signalons certains critères de rendement et d'avancement qui obligent
les administrateurs à nier l'existence de bandes ou groupes de jeunes dans leur école, ou
à minimiser l'importance de ces bandes ou de la crainte qu'éprouvent les élèves. Les
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enseignants soucieux de leur carrière, qui considèrent leur poste simplement comme un 
tremplin leur permettant d'accéder au niveau supérieur, hésiteront à signaler la gravité 
des problèmes qui existent dans leur école. De même, les autorités scolaires qui craignent 
d'être traitées de «racistes» ou d'«alarmistes» ne signaleront pas à la police ou aux 
administrateurs supérieurs les activités auxquelles se livrent les bandes ou groupes de 
jeunes membres de minorités, ou les conflits de nature raciale entre bandes ou groupes, 
même si la situation est fort grave. Dans d'autres cas, les enseignants et les 
administrateurs s'imaginent que, parce que le nombre d'incidents signalés n'est pas élevé, 
il n'existe pas de problèmes, alors qu'en réalité, le silence des jeunes est attribuable à 
leur crainte et à l'intimidation à laquelle se livrent les bandes ou groupes, ainsi qu'au fait 
que les élèves doutent de la capacité de leurs enseignants de répondre à leurs plaintes. 

Il y a toujours des élèves laissés pour compte par notre système d'enseignement. 
Beaucoup de difficultés d'apprentissage ne sont pas décelées. À cause des classes 
nombreuses, du groupement par aptitude précoce et du rétrécissement croissant du 
programme de cours, un grand nombre de jeunes font des études vides de sens et sans 
orientation. Mal préparées pour répondre aux besoins de jeunes venant d'un si grand 
nombre de cultures différentes, les écoles parviennent difficilement à supporter leur lourd 
fardeau. Vu le caractère imprévu d'un si grand nombre de ces demandes nouvelles, le 
changement a tardé à se faire. C'est ce qui explique que beaucoup d'élèves risquent 
l'échec scolaire, la marginalisation et l'agression en milieu scolaire. 

Étant donné les transformations sociales rapides que connaît désormais le Canada, 
il faudrait, semble-t-il, que la préparation professionnelle des enseignants ne se limite pas 
à l'enseignement des matières de base. Dans le cadre de leur formation, les enseignants 
doivent acquérir les compétences nécessaires pour reconnaître les élèves qui sont 
maltraités, abandonnés et vulnérables, de même que ceux qui tardent à se développer. 
Les enseignants et les administrateurs doivent concentrer leur attention sur les élèves «en 
situation de risque» et prévoir des interventions qui rendront ces élèves moins 
susceptibles de céder à l'attrait des bandes ou groupes ou moins vulnérables aux 
agressions. 

Les écoles qui veulent être à la fine pointe de l'enseignement doivent prévoir dès 
maintenant d'axer leurs services d'orientation et de counseling sur le mieux-être des 
élèves, en les liant aux ressources, aux mécanismes de soutien et aux autres organisations 
et organismes qui s'occupent des jeunes dans la collectivité. Les autorités scolaires qui 
adoptent ce concept de l'«école communautaire ouverte» et qui mettent des ressources à 
la disposition des jeunes sur place seront en bonne position pour appuyer et aider leurs 
élèves vulnérables. 

Définition des «bandes ou groupes» 

Il s'est révélé difficile de parvenir à une définition simple des «bandes ou 
groupes». Selon les participants, il existe un continuum de bandes ou groupes allant du 
groupe de pairs ou d'amis aux liens plus ou moins serrés aux bandes à orientation 
criminelle plus dures et mieux organisées. Un seul critère a été utilisé pour distinguer le 
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groupe de pairs de la «bande de jeunes», à savoir un comportement illégal. Par
«comportement illégal», on entendait tout acte illégal, y compris le harcèlement sexuel,
l'intimidation, le fait de proférer des menaces, le trafic de drogues, le vol qualifié et le

meurtre.

Les interviews ont permis de distinguer deux principaux types de bandes ou
groupes. Il y avait tout d'abord le «groupe d'amis». Cette catégorie incluait à peu près
trois sous-catégories : les camarades d'école, les associations de longue date avec des
amis d'enfance, et les amis et associés du quartier. Le «groupe d'amis» peut être composé
de personnes des deux sexes et de différentes races, ou encore de personnes de la même
race et uniquement de filles ou de garçons. Certains groupes se donnent des noms,
d'autres pas. Ces groupes se livrent à diverses activités qui vont de l'habitude de se tenir
ensemble et de la perpétration de simples méfaits, y compris de vols simples et d'actes
de vandalisme spontanés, aux voies de fait occasionnelles contre un jeune ou des groupes
de jeunes, et même jusqu'à des crimes plus graves. Lorsqu'un «groupe d'amis» franchit
les limites qui séparent les simples méfaits du comportement illégal, tant les membres du
groupe que leurs pairs et les autorités estiment qu'il devient une «bande». Ce «passage»
peut parfois être planifié et délibéré, mais il peut aussi se faire de façon spontanée.

Le second type de bande est celui de la «bande endurcie». Dans ce cas également,
il y a trois sous-catégories : la bande à caractère politique/pseudo-politique/paramilitaire
(par ex., un groupe de Sldnheads), le groupe de composition raciale mixte, organisé et
axé sur la criminalité et la délinquance, et le groupe culturellement homogène, organisé
et axé sur la criminalité et la délinquance. La bande endurcie a largement recours à des
armes et peut disposer de tout un arsenal allant de couteaux et d'explosifs jusqu'à de
puissantes armes automatiques.

En combinant tous les points de vue exprimés par les participants, nous avons
formulé la définition suivante :

Une bande ou groupe de jeunes est un groupe composé de trois jeunes ou plus
dont la composition, bien que souvent fluide, comprend au moins un noyau stable de
membres qui se considèrent et qui sont considérés par les autres comme étant une bande
ou un groupe, qui se regroupent pour des raisons sociales, culturelles ou autres et qui
commettent de façon impulsive ou délibérée des actes antisociaux, délictueux ou
criminels.

Typologie exploratoire des bandes ou groupes de jeunes

Les constatations de l'étude semblent appuyer un modèle exploratoire des bandes
ou groupes de jeunes proposé dans une étude réalisée dans l'agglomération de Toronto
(Mathews, 1990). Le modèle comprend huit catégories qui permettent de distinguer
différents sous-types parmi les deux principaûx types de bandes ou groupes décrits ci-
dessus.
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Les huit catégories ne constituent pas une typologie définitive et n'étaient pas
censées en être une. Elles se chevauchent en raison de la grande diversité des individus
qui composent les groupes étudiés et de la similitude qui existe entre un grand nombre
de leurs activités. Les descripteurs utilisés mettent en évidence certaines des'
caractéristiques qui distinguent chaque groupe ou bande quant à sa composition ou ses
activités, mais ils doivent être considérés uniquement comme formant un cadre
conceptuel qui permet d'affiner et d'approfondir l'analyse.

1. Groupes inspirés par la mode ou un besoin d'association

La plupart des bandes ou groupes de jeunes semblent appartenir à cette
catégorie. Il s'agit de groupes assez peu structurés, gravitant ordinairement autour
d'une école, d'un centre communautaire, parfois d'un quartier, ou d'un centre
commercial ou d'une galerie marchande, et composés de jeunes de la «classe
moyenne». Leurs activités sont inspirées par un besoin d'association, c'est-à-dire
un besoin de «se tenir ensemble», bien que leurs méfaits ou leurs mauvais coups
puissent parfois dépasser les bornes. Les commerçants, les adultes et les autres
jeunes qui les rencontrent peuvent souvent se sentir menacés par ces groupes.

Il arrive toutefois que les membres de ce genre de bande ou groupe
participent à des voies de fait ou des vols en groupe, c'est-à-dire des «attaques en
bande». Il peut s'agir d'agressions spontanées, provoquées par des facteurs
conjoncturels, ou d'agressions délibérées. Ces attaques en bande peuvent se
produire à l'école, dans des centres commerciaux, dans des stations de métro et
parfois dans la rue. Certaines des activités les plus violentes des groupes peuvent
être attribuées à un désir de se pavaner et d'impressionner les filles et les pairs
en rudoyant ou en harcelant d'autres personnes.

Les membres tirent leur sentiment de puissance de leur force numérique.
Appréhendés à la suite d'agressions ou d'autres activités criminelles commises par
leur bande ou groupe, les jeunes se montrent souvent, d'après la police, timides,
craintifs et pleins de remords.

Parfois, les membres du groupe portent les mêmes vêtements ou le même
genre de vêtements (par ex., blousons de survêtement «Roots», casquettes de
base-ball, blousons de football, bandanas) ou ont une certaine allure qui symbolise
leur adhésion au groupe. Certains groupes portent des noms, mais pas tous. Il
semble y avoir une certaine fluidité pour ce qui est du rôle de chef, qui paraît
dépendre de la popularité. Les membres peuvent habiter un certain quartier ou
différentes parties de la ville. Certains jeunes appartiennent à deux ou plusieurs
bandes ou groupes en même temps.

2. Groupés ethnoculturels

La composition de ces groupes est à peine plus stable et elle est axée sur
une collectivité, un lieu public ou une école. Les néo-Canadiens ou les jeunes qui
appartiennent à d'autres minorités visibles dont les coutumes, croyances ou
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valeurs different sensiblement de celles de la culture canadienne générale et qui 
se sentent aliénés ou isolés forment parfois eux-mêmes des groupes de ce genre. 
Ces jeunes sont parfois à cheval sur deux cultures et mènent fréquemment une vie 
très fragmentée et désorganisée. Le groupe est souvent pour eux un moyen 
d'avoir une identité et un sentiment d'appartenance, ainsi que de partager leurs 
problèmes et préoccupations. 

Privés d'un accès égal et intégral aux possibilités d'éducation et d'emploi 
à cause d'obstacles linguistiques, de problèmes d'assimilation, de leur âge ou 
d'autres facteurs de discrimination et de préjugés, beaucoup de jeunes qui 
appartiennent à ces groupes perdent simplement tout espoir et se tournent les uns 
vers les autres pour s'appuyer et survivre. Parfois, ces groupes prennent une 
allure délibérément criminelle tout en semblant travailler au «développement 
communautaire» et à la «création d'emplois» (par ex., trafic de drogues, réseaux 
de vol, extorsion). 

Dans ces groupes, le rôle de chef semble être assumé par les membres qui 
sont passés maîtres dans l'exécution d'activités illégales, qui sont populaires, ou 
encore qui sont les plus agressifs ou les plus violents. Les relations sociales sont 
ordinairement limitées aux membres du groupe. Le nombre de bandes ou groupes 
de ce genre semble être en hausse en Ontario, surtout dans les zones urbaines à 
population variée et en rapide évolution. 

3. 	Groupes politiques ou pseudo-politiques 

Le meilleur exemple de ce type de bande est celui des Skinheads. Il y a 
différents types de Skinheads : les «Sharps», les «Trojans» et les «Alternatives», 
bien que ce soit les née-nazis et les tenants de la suprématie blanche qui défraient 
la chronique. Le mouvement des Skinheads a pris naissance en Angleterre, pour 
défendre la classe ouvrière, et il est composé essentiellement de jeunes non 
violents. Au Canada, les jeunes ont adopté l'allure des Skinheads britanniques, 
mais, de toute évidence, sans en retenir l'analyse politique ou le souci des 
rapports de classes. Pour certains jeunes, être un Skinhead ou s'habiller comme 
un Skinhead constitue davantage un acte de rébellion contre les conventions 
qu'une affirmation de convictions politiques particulières. 

À Toronto, le groupement des Skinheads est assez restreint et marginal par 
rapport aux autres types de bandes ou groupes de jeunes. Bien que quelques 
bagarres de rue, attaques en bande et agressions d'origine raciale impliquant des 
Skihheads aient été rapportées par la presse, il semble que les médias accordent 
à ces faits plus d'importance, dans le contexte des bandes ou groupes de jeunes, 
qu'ils n'en ont réellement. Toutefois, les Skinheads s'organisent davantage et 
s'alignent plus sur les groupes adultes, notamment les née-nazis et les Skinheads 
tenants de la suprématie blanche, et leurs activités se répandent partout dans le 
sud de l'Ontario. On constate aussi une multiplication de ces groupes en 
Colombie-Britannique, au Québec et en Alberta. 
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4. Groupes violents (sociopathiques)

Ces groupes forment peut-être la plus petite partie du phénomène des
bandes ou groupes de jeunes. Bien qu'ils soient peu nombreux, leurs activités
menacent la sécurité de la collectivité à cause des dimensions sociopathiques du
comportement violent qu'ont certains jeunes membres de ces groupes, c'est-à-dire
absence de culpabilité ou de remords après la perpétration d'actes destructifs
contre des personnes, manque de compassion ou d'empathie pour les autres, et
comportement de passage à l'acte caractérisé par un degré poussé d'égocentrisme.
On a employé l'expression «attaque sauvage» pour décrire les activités de ces
bandes ou groupes.

Ceux-ci sont composés largement de jeunes marginalisés, qui sont ou qui
ont déjà été traités comme malades externes pour des troubles mentaux, et
d'autres jeunes qui traînent dans la rue. La composition des groupes est instable,
et le commandement, partagé et non structuré. Les activités de ces groupes sont
presque toujours spontanées et impulsives, et elles incluent les voies de fait
simples, l'agression sexuelle, le vandalisme et le vol.

5. . Groupes de délinquants axés sur la criminalité

Les bandes ou groupes de ce genre peuvent être organisés et relativement
stables, ou plus ou moins définis et constitués en vue d'un projet précis. Dans ce
cas, les jeunes s'organisent pour faire des vols en groupe, vendre des drogues ou
des biens volés, ou encore commettre des voies de fait, par exemple contre des
homosexuels. Ce genre de bande ou groupe représente une part relativement
restreinte du phénomène, mais c'est celui que les adultes et les autres jeunes
redoutent le plus et qui inquiète le plus les autorités policières. L'aspect qui le
distingue des autres groupes est le fait que les membres commettent délibérément
des actes criminels.

Une variante de cette catégorie est le groupe qui se livre à des agressions
sexuelles en bande. Ordinairement, les membres de la bande s'en prennent à une
adolescente qu'ils soumettent à leurs attouchements, à travers ses vêtements ou
sous ceux-ci, souvent à l'école ou sur le terrain de l'école durant les heures de
classe. Le groupe peut comprendre trois garçons ou plus qui, autrement, ne
s'associent pas de façon formelle ou informelle, si ce n'est qu'ils sont un groupe
d'amis.

6. Jeunes de la rue

Les jeunes de la rue forment non pas vraiment une bande ou un groupe,
mais plutôt un rassemblement très informel et instable de jeunes marginalisés,
d'enfants qui fuient un foyer violent et «d'enfants de la rue de la fin de semaine»,
qui sont attirés par le côté romantique de la vie «dans la rue». Ces groupes aux
liens plus ou moins serrés peuvent parfois se livrer à des voies de fait, des vols,
du trafic de drogues et des actes de vandalisme. Ils ne semblent présenter ni
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commandement ni structure reconnaissable. Signalons que les jeunes de la rue ne 
font pas tous partie de ces bandes ou groupes. 

7. Groupes spontanés 

Il s'agit de bandes ou de groupes qui se forment dans une situation donnée 
plutôt que d'être organisés ou définis par leurs membres. En fait, il n'y a pas de 
membres comme tels et ces groupes peuvent inclure des nombres considérables 
d'étrangers. Les bandes ou groupes de ce genre commettent des actes de 
vandalisme ou des actes de violence spontanée, des vols et des voies de fait 
comme ceux qui se produisent après des concerts de rock ou des réunions 
sportives. Ils constituent une part relativement minime du phénomène, bien que 
leurs actes attirent beaucoup l'attention des médias. 

8. Groupes de justiciers 

Les bandes ou groupes de justiciers sont ordinairement composés d'amis, 
de parents ou de connaissances qui pourraient, tous ou la plupart d'entre eux, 
appartenir également à un des autres types de bandes ou groupes. Le facteur qui 
les distingue n'est pas leur composition comme telle mais plutôt le mobile de 
leurs actes. Ils se forment ordinairement afin de venger leurs amis, leurs frères, 
leurs soeurs ou leurs copains d'actes de violence, de vols ou d'autres torts 
apparents. 

Les jeunes se mêlent à des bandes ou groupes de ce genre parce qu'ils 
croient que les autorités scolaires protègent les délinquants plutôt que de les tenir 
responsables de leurs actes. D'après eux, les autorités scolaires ou la police ne 
font rien pour les protéger, et c'est pourquoi ils décident de s'occuper eux-mêmes 
de leurs «règlements de comptes». 

Le cycle de la participation à des bandes ou groupes 

Pour comprendre ce qui pousse les jeunes à se mêler à des bandes ou groupes, 
il faut examiner les besoins liés au développement des adolescents. Il s'agit notamment 
des besoins suivants : association avec des pairs ayant les mêmes idées, estime de soi et 
efficacité personnelle, formation d'une identité indépendante de celle des parents et de 
la famille, détermination des limites, mise en question de l'autorité, recherche de 
nouveauté, stimulation, plaisir, expression de l'affirmation de soi et de l'agression, et 
développement d'une identité sexuelle. En prenant part à l'activité de bandes ou groupes, 
les jeunes peuvent répondre, rapidement et aisément, à un grand nombre de ces besoins. 
Les jeunes qui sont vulnérables, qui vivent dans la pauvreté, qui viennent d'une famille 
dysfonctionnelle ou qui ont été maltraités ou abandonnés éprouvent peut-être, sur 
l'ensemble ou sur quelques-uns de ces plans, des besoins particulièrement pressants qu'ils 
veulent absolument satisfaire. Il se peut aussi que d'autres caractéristiques normalement 
associées à l'adolescence, comme l'égocentrisme, l'impulsivité et le sentiment d'omni- 
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puissance, qui fait par exemple dire aux jeunes :<Je ne me ferai pas prendre», jouent un
rôle.

La formation de clubs secrets et exclusifs est typique de l'enfance et de
l'adolescence. Ces clubs ou groupes constituent des microcosmes au sein desquels les
membres peuvent s'associer et jouer en bonne entente. Ils procurent un sentiment de
sécurité dans notre société en évolution rapide et offrent un refuge à des jeunes qui
connaissent des difficultés au moment de leur passage à l'âge adulte.

En s'associant à leurs pairs au sein de bandes ou groupes, les jeunes peuvent
essayer des rôles, des règles et leur liberté nouvelle. Ils acquièrent un sentiment de
pouvoir, de prestige, d'ordre, de sécurité et de communion avec les autres, tout en étant
soustraits au contrôle du monde adulte, du moins jusqu'à ce que les membres se heurtent
aux limites sociales imposées par la règle de droit. L'attrait et l'influence considérables
qu'exercent les pairs au début et au milieu de l'adolescence donnent à ces groupes un
pouvoir et une influence énormes sur les jeunes. Les bandes ou groupes peuvent mener
en quelque sorte une vie autonome et avoir leurs propres règles de conduite et
d'association que les adultes ou les étrangers ne comprendraient jamais.

Certaines collectivités commencent à avoir une «culture de la bande», semblable
à ce qu'on observe dans le noyau central des grandes villes américaines. Certains jeunes
semblent avoir adopté des règles de comportement en ce qui concerne les conflits à
l'intérieur d'une bande ou d'un groupe homogène sur le plan racial et les conflits
interraciaux, comme celles présentées dans les médias américains, et ils imitent ce
comportement dans leurs propres collectivités. Un jour, peut-être trop tard, quand les
tensions interraciales s'intensifieront et que la nécessité de s'occuper des «règlements de
comptes» et de «sauver la face» effacera toute trace de civilité entre ces groupes de
jeunes, il importera peu que cette violence ait été au départ fondée sur l'imitation.

Il n'y a pas de bande ou groupe type, ni de membre type. Toutefois, les étapes
de l'entrée dans la bande, de l'appartenance à celle-ci et du départ semblent suivre une
courbe qu'on peut représenter dans le modèle suivant.

D'après le modèle du cycle de participation à une bande ou un groupe, qui est
basé sur les commentaires des participants, le jeune qui est mêlé à une bande ou un
groupe franchit sept étapes. Les étapes ne s'excluent pas mutuellement et elles peuvent
s'appliquer à différents degrés à diverses formes de bandes ou groupes ou aux membres
de ceux-ci. Il faut considérer le modèle comme descriptif et exploratoire.

87



SATISFACTION DES
BESOINS

3

ENTRÉÉ DANS UNE BANDE OU
UN GROUPE OU FORMATION

D'UNE BANDE OU D'UN GROUPE

BESOINS INDIVIDUELS

ENRACINEMENT DANS LA
BANDE OU LE GROUPE

7

: .......4 ................

INCIDENT CRITIQUE POUR LA
COHÉSION DU GROUPE

RÉÉVALUATION DE
L'APPARTENANCE À LA BANDE

DÉPART DE LA BANDE
OU DU GROUPE

6

Figure 1:Cycle de la participation à une bande ou un groupe
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1. Prise de conscience des besoins individuels 

C'est ordinairement parce qu'ils ressentent un besoin que les jeunes 
forment une bande ou un groupe ou qu'ils se joignent à une bande. La sécurité 
personnelle constitue un important besoin. Dans beaucoup d'écoles primaires, 
intermédiaires et secondaires, le climat social et d'apprentissage est imprégné de 
crainte. Dans ces écoles, les jeunes craignent souvent d'être blessés s'ils ne font 
pas partie d'une bande ou d'un groupe; c'est pourquoi le besoin de protection est, 
dans ce cas, un facteur de motivation important. Le besoin d'éprouver un 
sentiment d'efficacité personnelle mesurée à la popularité dont on jouit, 
l'acceptation ou l'appartenance à une bande ou un groupe, pousse aussi 
l'adolescent vers une bande. Les autres besoins que nous avons déjà décrits 
influent également sur la décision d'un jeune de se joindre à une bande ou un 
groupe ou de former une bande. 

2. Décision de former une bande ou un groupe ou de se joindre à une 
bande ou à un groupe 

La décision de former une bande ou un groupe ou de se joindre à une 
bande ou à un groupe n'est pas toujours liée à un incident précis. Comme nous 
l'avons déjà signalé, beaucoup de jeunes dérivent simplement vers une association 
qu'eux-mêmes et d'autres appelleront une «bande». Certaines bandes sont 
organisées de façon systématique et ont des règles de conduite et des attentes sur 
le plan du comportement qui sont clairement énoncées, et même des rites 
d'initiation. 

3. Transformation rapide de soi par la satisfaction des besoins individuels 

Après s'être joints à une bande, ou lorsque celle-ci commence à acquérir 
une identité en tant que groupe, les jeunes constatent des changements en eux-
mêmes. Une fois leurs besoins assouvis, ils vivent une transformation et un 
enthousiasme soudains. Ils jouissent presque instantanément de pouvoir et de 
prestige dans le groupe, l'école ou la collectivité. C'est l'acceptation des autres 
membres qui leur permet de satisfaire au besoin d'affirmation de l'efficacité 
personnelle. Ils traversent une période de «lune de miel», durant laquelle les 
associés sont des amis, et la bande forme une belle «famille» heureuse. Il est 
presque certain qu'à cette étape, le jeune résistera fortement à toute tentative, si 
bien intentionnée soit-elle, de la part d'amis, de parents, de responsables 
scolaires, d'agents de police ou d'autres adultes de le dissuader de participer à 
une bande ou un groupe, ou de rompre les liens et l'amitié qui l'unissent à ses 
pairs. 

4. Importance, pour la cohésion du groupe, d'un incident marquant 

Un incident marquant, soit ordinairement des ennuis avec la police après 
une manifestation de comportement antisocial ou illégal, le fait d'être mis en 
question ou attaqué par une autre bande, ou la mort ou la blessure d'un membre, 
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précipitera une crise qui mettra à l'épreuve la cohésion du groupe. Si les
avantages d'appartenir à la bande ou au groupe sont considérables ou l'emportent
sur lés risques auxquels les membres s'exposent, ces derniers demeureront fermes
dans leur engagement envers la bande. Chaque crise que les jeunes réussissent à
traverser tend à raffermir les liens entre les membres et à accroître la cohésion
du groupe. Inversement; l'incapacité de surmonter une crise entraînera la
dissolution de la bande ou du groupe. Les jeunes qui se sont engagés dans la voie
de la criminalité traverseront ce stade rapidement ou aisément.

5. Réévaluation personnelle de l'appartenance à la bande

Peu importe la façon dont les autres membres de la bande ou du groupe
réagissent à la crise, il se peut que certains jeunes fassent l'expérience d'une
dissonance cognitive, surtout s'ils participent à des activités qui mettent en
question d'anciennes valeurs prosociales et anticriminelles. Si cette dissonance ne
peut être éliminée par un engagement renouvelé envers la bande ou le groupe ou
la pression exercée par les pairs, il se peut que le jeune décide de quitter le
groupe.

6. Départ

Il y a plusieurs façons de quitter une bande. En vieillissant, certains
délaissent tout simplement la bande, ou découvrent des façons nouvelles ou plus
positives de répondre à leurs besoins. Au fur et à mesure qu'ils acquièrent de la
maturité, les jeunes tendent à être moins influencés par leurs pairs et plus
capables de réfléchir et d'agir par eux-mêmes. C'est souvent à ce moment-là que
les jeunes dont la famille appuie des valeurs, attitudes et croyances prosociales
et anticriminelles reviendront à leurs principes fondamentaux. Certains jeunes
quittent la bande lorsqu'ils constatent que leur participation à des activités
illégales leur rapporte de moins en moins et que les avantages apparents ne
l'emportent désormais plus sur le risque de blessures graves, de châtiment et
d'incarcération. Certains la délaissent lorsque leur famille quitte le quartier.
D'autres partent lorsqu'ils sont arrêtés et incarcérés, ou encore lorsque la bande
ou le groupe décide tout simplement de se démembrer.

Même après leur départ, les anciens membres demeurent vulnérables à
l'attrait de la bande ou du groupe. Si un jeune n'acquiert pas des compétences
professionnelles, ne se fait pas de nouveaux amis au sein d'un groupe non
délinquant et non criminel, ou ne trouve pas de réponse aux autres besoins et
facteurs de risque qui l'ont poussé vers la bande, il se peut qu'il réintègre celle-ci
au moment d'une crise. C'est à cette étape que correspond la ligne brisée un peu
plus longue de la Figure 1.

7. Enracinement

Une fois la crise passée et une fois la cohésion de la bande ou du groupe
prouvée, beaucoup de membres commencent à s'y enraciner. Quand un jeune est
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resté longtemps mêlé à une bande, il lui est difficile de renoncer à la protection
et à la sécurité que celle-ci lui procure, ainsi qu'aux gains matériels, au pouvoir,
au prestige et à l'estime que lui vaut l'appartenance à la bande. Étant donné qu'en
quittant le groupe, les jeunes doivent souvent abandonner des amis de longue date
et des copains du quartier qu'ils connaissent bien, peu d'entre eux réussissent à
le faire sans en souffrir beaucoup et sans récidiver jusqu'à un certain point. Il y
a aussi des bandes ou groupes qui menacent de tuer ou de blesser grièvement les
membres qui veulent partir, rendant ainsi le départ difficile, pour ne pas dire
impossible. La crainte d'être blessé par des membres de sa bande, ou d'être
exposé à la violence d'autres bandes ou groupes, de même que la confirmation
du fait que la bande a répondu à ses besoins emprisonnent le jeune dans un cycle
de peur, de besoin et de crise qui caractérisera sa vie jusqu'à ce qu'il puisse
partir.

Conséquences du «modèle du cycle de participation à une bande ou un groupe» en
ce qui concerne la prévention et l'intervention

Le modèle du cycle de participation à une bande ou un groupe fait ressortir
certains des différents points de décision et stades d'engagement franchis par un jeune
qui se mêle à une bande ou un groupe. Le modèle permet aussi de comprendre certaines
des mesures qui pourraient être prises en ce qui a trait à la prévention et à l'intervention.

La prévention, c'est-à-dire la prise de mesures pour empêcher les jeunes d'être
mêlés à des bandes ou groupes, semble être la solution la plus logique. Toutefois, il est
difficile de savoir exactement où faire porter les efforts de prévention. Il faut bien
prendre garde de ne pas considérer comme des «bandes» les groupes de jeunes qui ne se
livrent pas à des activités criminelles et ces derniers, comme des «membres d'une
bande». Il faudra aussi lutter contre la tendance à présenter les bandes ou groupes sous
des couleurs séduisantes et mettre les jeunes en garde contre les dangers et les
conséquences personnelles auxquels ils pourraient s'exposer en s'associant à des bandes
ou groupes. Il faut aussi combattre le mythe selon lequel les bandes ou groupes
constituent une «famille» et selon lequel les activités des bandes ou groupes sont
uniquement source de plaisir et ne sont aucunement nuisibles à la personne, à la famille,
à l'école, à la collectivité et aux autres.

Les autorités scolaires devront s'occuper d'un certain nombre d'aspects. Elles
devront notamment repérer les jeunes qui sont isolés, vulnérables et en situation de
risque. Elles devront s'occuper de la sécurité et faire preuve de vigilance en ce qui
concerne leurs installations, ce qui suppose d'en éliminer les intrus. Elles devront aussi
faire en sorte que les élèves cessent de craindre pour leur sécurité. Elles devront élaborer
des politiques de tolérance zéro et de lutte contre le harcèlement sexuel. Elles devront
assurer la protection et le soutien des victimes qui signalent des incidents. En répondant
aux besoins de protection des élèves et en tenant les délinquants responsables de leurs
actes, les autorités scolaires contribueraient presque certainement à réduire le besoin
qu'éprouvent les jeunes d'être mêlés à des bandes ou groupes et de former des bandes
ou groupes de justiciers.

91



Les parents, les écoles, les organismes de services communautaires, les 
organismes de services à la jeunesse, les entreprises et les pouvoirs publics devront 
collaborer afin de trouver ou de créer des occasions pour les jeunes de connaître le 
succès et l'estime de soi, surtout en association avec des pairs leur offrant une image 
positive et anticriminelle et par des moyens prosociaux. Leurs interventions pourraient 
inclure l'établissement de programmes de loisir et de sport après l'école et en soirée, de 
programmes d'emploi et d'encadrement, d'initiatives de perfectionnement des 
compétences et de formation professionnelle, ainsi que de projets communautaires axés 
sur le travail et l'acquisition d'une fierté. 

Selon les jeunes qui ont participé à l'étude, le meilleur moment de quitter une 
bande ou un groupe, c'est la première fois qu'on se fait prendre pour avoir commis un 
acte illégal. Pour certains jeunes, une intervention ferme et précoce s'impose si l'on veut 
les ramener sur le droit chemin. Pour d'autres, il suffit qu'ils se fassent prendre une fois 
et qu'ils soient obligés de répondre de leurs actes. Il semble essentiel, à ce point, 
d'évaluer plus judicieusement les besoins de chacun afin d'appliquer les châtiments et les 
«mesures de rechange» indiqués. 

Les défis que doivent relever les intervenants prennent une autre allure lorsque 
les jeunes sont bien enracinés dans une bande ou un groupe. Les jeunes gens qui veulent 
quitter une bande doivent trouver des façons prosociales de répondre à leurs besoins et 
de faire face aux facteurs de risque qui les ont poussés vers la bande. Dans certains cas, 
il faut non seulement traiter leur problème de toxicomanie et recruter des parents ou 
d'autres adultes pour servir de soutien ou de modèle dans la collectivité, mais aussi leur 
offrir des moyens de répondre à leurs besoins de revenu, d'emploi et de subsistance. 

En outre, une fois qu'un jeune est bien enraciné dans une bande ou un groupe, 
il faut procéder différemment pour l'atteindre. La police doit envisager de s'associer à 
des travailleurs de rue liés à des programmes de services sociaux communautaires. Ces 
travailleurs pourraient jouer un rôle de médiation et de liaison entre les jeunes et la 
police, tandis que les agents s'emploieraient à établir leurs propres liens et rapports avec 
les membres de bandes ou groupes. 

Un modèle de la criminalité et de la violence commises par les bandes 
ou groupes de jeunes fondé sur l'interaction 

Pour comprendre la criminalité et la violence chez les bandes ou groupes 
de jeunes, il faut aller au-delà des modèles et explications simplistes qui sont axés 
exclusivement sur l'individu ou les organisations et institutions ou au service des jeunes, 
ou encore sur le contexte social de la violence chez les jeunes. Si nous ne nous appuyons 
que sur un point de vue, à l'exclusion de l'autre, nous ne comprendrons que 
partiellement la situation et nous compromettrons sérieusement nos efforts pour élaborer 
des politiques et des programmes complets et pertinents. 
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Voici un modèle de la criminalité et de la violence chez les bandes ou groupes
de jeunes fondé sur l'interaction, qui se veut exploratoire et à plusieurs niveaux. Il a été
élaboré à partir des réponses données par les participants, ainsi que des travaux antérieurs
de l'auteur (Mathews, 1993).

Facteurs de vulnérabilité et
de protection individuels

Facteurs conjoncturels

+

Contexte social

+

Satisfaction/sanction
(renforcement)

Comportement

Figure 2 Modèle de la criminalité et de la violence chez les bandes ou
groupes de jeunes fondé sur l'interaction.
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Ce modèle n'est ni additif ni linéaire, mais distingue simplement les facteurs qui
semblent influencer le comportement des jeunes en bandes ou groupes.

Facteurs de vulnérabilité et de protection individuels

Les facteurs de vulnérabilité et de protection individuels sont essentiellement les

atouts et les lacunes du jeune qui influent sur sa décision de se mêler à un groupe ou une
bande ou à leurs activités illégales. Il existe, chez chacun, différentes combinaisons de
ces atouts et lacunes.

Facteurs de vulnérabilité

Les facteurs de vulnérabilité sont les éléments de la situation familiale et du
développem-ent du jeune qui prédisposent ce dernier à se mêler à des bandes ou groupes,
ou à adopter un comportement agressif, violent ou antisocial. Voici quelques exemples

• Abandon ou mauvais traitements physiques ou sexuels
• Famille criminelle ou dysfonctionnelle
• Toxicomanie chez les parents
• Difficultés d'adaptation à la vie au Canada
• Chômage
• Pauvreté dans l'enfance
• Problèmes d'apprentissage ou difficultés scolaires non décelés
• Facteurs de stress actuels ou chroniques

Facteurs de protection

Les facteurs de protection sont les éléments, dans la situation familiale et le
développement du jeune, qui peuvent atténuer l'effet des facteurs de vulnérabilité et
réduire le risque que le jeune ne soit mêlé à des bandes ou groupes ou n'adopte des
comportements agressifs, violents ou antisociaux. En voici quelques exemples :

• Valeurs, attitudes et croyances familiales prosociales
• Famille qui assure un soutien, ou accès à des membres de la famille étendue qui

assurent un soutien
• Occasions de cultiver l'estime de soi
• Existence de limites fermes et justes, et manifestations d'affection de la part de

la famille et des membres de la famille étendue
• Force du moi positive et locus de contrôle interne
• Réussite scolaire
• Bonne santé et saine alimentation

Facteurs conjoncturels

Les facteurs conjoncturels, ou facteurs liés à la situation, comprennent les
éléments de l'environnement immédiat qui peuvent influer sur le comportement des
individus dans des bandes ou groupes de jeunes en leur donnant des indices les incitant
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à certains comportements. Voici quelques exemples de ces facteurs conjoncturels ou 
indices : 

• Présence d'autres personnes (nombreuses ou peu nombreuses) 
• Présence d'une arme à feu ou d'un autre type d'arme 
• Anonymat 
• Obscurité ou autres éléments qui masquent ou cachent l'identité 
• Possibilités d'évasion 

Une bonne façon de comprendre l'interaction des facteurs de protection ou de 
vulnérabilité et des variables conjoncturelles est d'utiliser le modèle de la balance à 
plateaux. Les jeunes apportent leur bagage de facteurs de protection et de vulnérabilité 
dans chaque situation qu'ils peuvent rencontrer dans leur vie. Dans les cas où de 
nombreux indices les poussent à agir de façon agressive et où ils risquent peu de se faire 
prendre, c'est le déséquilibre entre les plateaux de cette balance, de même que les agents 
de stress alors présents, qui détermineront vraisemblablement les actes auxquels ils 
choisiront de se livrer. 

Contexte social 

La notion du contexte social de la violence et du comportement criminel des 
jeunes, tel qu'il est utilisé dans le modèle, inclut et dépasse le modèle de «l'apprentissage 
social» du comportement. Selon la «théorie de l'apprentissage social» (Bandura, 1977), 
les jeunes apprennent comment et quand se comporter de façon agressive en observant 
passivement des modèles (dans ce cas, les jeunes observent d'autres jeunes ou des adultes 
qui profitent de leur usage de l'agression, de la violence ou de la coercition). 

L'apprentissage dans un contexte social ne se limite pas au comportement mais 
englobe les valeurs, attitudes et croyances, dont beaucoup peuvent être acquises par 
l'observation des images de violence diffusées par les médias de divertissement ou 
d'information. Les images de violence gratuite, transmises notamment par des médias 
plus passifs comme le cinéma et la télévision, deviennent une «toile de fond» subtile, qui 
appuie et favorise certaines attitudes et idées au sujet des victimes et de l'impact véritable 
des actes criminels et violents sur ces dernières. Le meilleur exemple qu'on puisse 
donner est celui des documents pornographiques, où les femmes semblent résister 
initialement à des avances sexuelles agressives pour ensuite s'y soumettre et en jouir. 
Cette image appuie le mythe selon lequel les femmes veulent en fait dire «oui» 
lorsqu'elles disent «non», et il suffit de recourir à un peu de force pour obtenir leur 
soumission enthousiaste. Il faut aussi inclure dans le contexte social l'influence des 
modes de socialisation des deux sexes, de la pauvreté connue dans l'enfance et du 
chômage sur le comportement violent et agressif des jeunes. 

Essentiellement, lorsque nous discutons de violence et de jeunes dans un contexte 
social, nous devons examiner deux aspects : la violence qui est faite aux jeunes et la 
violence qui est commise par les jeunes. Beaucoup d'adultes ont de la difficulté à le 
reconnaître, mais nous vivons dans une société qui est violente envers les enfants et les 
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jeunes. Il suffit d'examiner les statistiques sur la fréquence des mauvais traitements
infligés aux enfants et la prostitution des adolescents pour s'en rendre compte.

Les jeunes sont des observateurs perspicaces du comportement des adultes, surtout
du comportement qui aboutit à des récompenses, et, malheureusement, beaucoup d'entre
eux choisissent de recourir à la violence pour résoudre leurs problèmes.

Un grand nombre d'entre nous ne se rendent pas compte que la violence est si
répandue dans notre société qu'elle est devenue presque invisible. Les jeunes sont
témoins de la violence qui marque les relations intimes de leurs parents et d'autres
adultes, le monde des sports, les informations, les guerres, la politique et diverses formes
de divertissements médiatiques. Ceux qui prétendent que la plupart des jeunes peuvent
faire la distinction entre l'imaginaire et la réalité lorsqu'ils observent des actes de
violence dans le monde du divertissement oublient les jeunes qui sont vulnérables,
marginalisés et impressionnables, et pour qui cette forme de «divertissement» est
instructive.

Arrêtons-nous un instant au mode de socialisation des garçons. Préparés par leur
éducation à prendre les choses en main, à exercer un pouvoir sur les autres, à taire leur
douleur physique et à étouffer leurs émotions, les garçons sont peut-être en mesure de
se livrer à des attaques en bande, à des voies de fait et à des agressions sexuelles sans
être conscients de l'impact de leurs actions sur leurs victimes. Il s'agit peut-être là d'une
des principales raisons qui expliquent que les -membres de bandes ou groupes de jeunes
soient pour la plupart des garçons et que des garçons soient mêlés à la plupart des
incidents de violence commis par des jeunes. Malheureusement, il est aussi vrai que, sauf
pour la violence sexuelle, les garçons semblent être les victimes de la majorité des actes
criminels violents.

Intervention et sanction (renforcement)

C'est peut-être la notion de renforcement qui permet le mieux de comprendre la
question de l'intervention et de la sanction. Si les récompenses sont considérables et les
conséquences, mineures, l'adolescent persistera dans ses comportements répréhensibles.
L'adolescent qui prend part à des activités antisociales ou criminelles relativement peu
graves et qui n'en subit aucune conséquence, ou qui ne connaît que des conséquences
minimes, peut être tenté d'aller plus loin et d'accomplir des actes de plus en plus graves.
Les pairs s'appuient et se renforcent mutuellement sans se juger dans leurs activités
criminelles. L'accroissement du prestige aux yeux des pairs constitue un facteur de
renforcement puissant.

La notiori de l'intervention et de la sanction s'applique également aux actions des
victimes. Si les jeunes signalent aux autorités qu'ils ont été victimes d'actes criminels,
mais qu'ils ne voient pas ensuite les adultes prendre des mesures de redressement, les
protéger et tenir les délinquants responsables de leurs actes, ils cesseront en définitive
de signaler des incidents. Certains décident de régler eux-mêmes leurs comptes. D'autres
se désintéressent de la situation, évitent de fréquenter l'école et se méfient des adultes
et des institutions administrées par des adultes.
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Comportement

Par comportement, on entend tout simplement les actes illégaux, agressifs,
violents ou antisociaux commis par des jeunes dans la bande ou le groupe.

On peut décrire à peu près comme ceci, dans le modèle, le cheminement typique
du membre d'une bande ou du groupe. Armés de leur propre bagage de facteurs de
vulnérabilité et de protection, les jeunes affrontent des situations qui peuvent leur donner
des «indices» les incitant à agir d'une façon violente, agressive ou antisociale. Les jeunes
dont le bagage inclut de nombreux facteurs de protection et peu de facteurs de
vulnérabilité pourraient choisir de résister à la pression exercée par leurs pairs, d'être
indifférents aux indices donnés par le milieu et de refuser tout simplement leur
participation. D'autres, dont le bagage compte peu de facteurs de protection mais
beaucoup de facteurs de vulnérabilité, pourraient réagir aux indices et, se sentant appuyés
par un contexte social ou un «milieu» qui n'attache guère d'importance à l'impact sur la
victime ou qui valorise ce genre de comportement, décider de participer aux actes en
question. Si ces jeunes ne sont pas ensuite arrêtés ou punis, leur comportement sera

renforcé par la sensation que leur aura procurée le fait d'aller à l'encontre des tabous
sociaux qui interdisent de faire mal aux autres et par l'absence de punition, ce qui
augmentera la probabilité que le comportement soit répété ou qu'il s'aggrave.

Conséquences du «modèle de l'interaction» en ce qui concerne la prévention et
l'intervention

Le modèle du cycle de participation présente le cheminement que suit le jeune qui
entre et reste dans une bande ou un groupe, tandis que le modèle de l'interaction permet
de rendre compte des facteurs qui semblent influer sur la décision des membres d'un
groupe de commettre des actes criminels et violents. Cette analyse à plusieurs niveaux
situe le comportement violent des bandes ou groupes de jeunes dans un contexte social
et place le jeune, avec tous ses atouts et lacunes, ses facteurs de vulnérabilité et de
risque, dans un champ de tension entre les normes, valeurs, attitudes et croyances de la
société et les institutions sociales qui ont pour mandat d'appuyer et de servir la jeunesse.

Il y a deux éléments du modèle qui chevauchent jusqu'à un certain point ceux du
modèle du cycle de participation à une bande ou un groupe. En effet, les besoins

individuels correspondent à peu près aux facteurs de vulnérabilité et de protection.

L'incident critique présente certaines caractéristiques de l'intervention et de la sanction.
Les mesures de prévention axées sur les facteurs de vulnérabilité peuvent avoir pour effet
de réduire l'incitation à commettre un crime pour en tirer un profit personnel ou
matériel. L'accroissement des facteurs de protection peut avoir pour effet d'«immuniser>
les jeunes contre l'action des facteurs conjoncturels et leur donner la force de résister à
l'incitation à adopter un comportement illégal ou antisocial, ou encore de décourager
d'autres personnes de le faire. Si l'on réduit les avantages tirés d'un comportement illégal
et que l'on augmente les coûts qu'il entraîne, en appliquant les sanctions juridiques ou
autres indiquées, surtout au moment de la première arrestation du jeune, on peut exercer
un pouvoir de dissuasion considérable. Il est aussi possible de dissuader en général les
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jeunes de s'orienter dans cette voie en élaborant et en appliquant des politiques et des 
procédures convenables de tolérance zéro et de lutte contre le harcèlement sexuel, à 
condition que ces politiques et procédures soient claires, qu'elles soient communiquées 
aux jeunes et qu'elles soient appliquées de façon uniforme. Il s'agit pour cela de 
contrôler l'accès des jeunes aux armes à feu que possèdent les membres de leur famille 
et d'accroître la gravité des conséquences qu'entraînent l'utilisation et la possession 
d'armes. 

S'occuper du contexte social, cela veut dire exiger que les institutions, les 
spécialistes, les jeunes et les pouvoirs publics rendent compte de leurs actions. Il faut 
réévaluer nos méthodes d'enseignement et d'apprentissage en ce qui a trait à la pensée 
critique, aux connaissances élémentaires, à la culture médiatique, aux différences 
culturelles et à la socialisation quant au rôle sexuel. Il faut aussi obliger les médias à 
rendre compte des représentations de violence gratuite, de l'absence d'images positives 
ou de la diffusion d'images nuisibles qui rabaissent ou dénigrent des personnes ou créent 

•  des stéréotypes, ainsi que de la tendance au sensationnalisme et à la simplification à 
outrance de phénomènes sociaux complexes. En fait, il est peu probable que nous 
réussissions à endiguer l'accroissement de la violence au Canada tant que nous n'aurons 
pas repris conscience de son incidence sur les victimes. 

Quant aux facteurs  conjoncturels, ils sont souvent imprévisibles et par conséquent 
difficiles à contrôler. Toutefois, on pourrait s'occuper d'aspects tangibles et relativement 
simples, par exemple, améliorer l'éclairage et la sécurité des bâtiments et tenir compte 
de l'importance de la sécurité des personnes au moment de la conception des espaces 
publics. Il est toutefois plus difficile de faire face à des facteurs comme l'impulsivité, la 
pression exercée par les pairs et la présence d'armes. Le meilleur et peut-être le seul 
moyen de défense dont nous disposions est sans doute l'«immunisation» contre ces 
facteurs conjoncturels, que permettrait d'assurer une préparation à la vie quotidienne. Le 
jeu de rôles est peut-être la meilleure façon d'enseigner aux jeunes à faire face à des 
situations ambiguës ou extrêmement stimulantes. Il se peut que les connaissances acquises 
au moyen de cours magistraux ou de lectures ne puissent pas être généralisées à 
l'ensemble de la collectivité parce que l'émotivité du jeune n'est pas encore engagée ou 
que les exemples ne sont pas familiers. Une meilleure façon de faire acquérir aux jeunes 
les connaissances dont ils auront besoin pour résister aux facteurs conjoncturels consiste 
à les inviter à observer des jeux de rôles ou à participer avec leurs pairs à des jeux de 
rôles réalistes et qui correspondent à des situations que les jeunes sont susceptibles de 
rencontrer dans leur collectivité. 

Origines médiatiques du phénomène 

On est loin de s'entendre au sujet des conséquences qu'ont pu avoir sur le 
comportement des jeunes les images de violence gratuite présentées par les médias. Il ne 
fait aucun doute que ces images sont présentes dans toutes les manifestations de la sous-
culture des jeunes, soit vidéo-clips, jeux électroniques, films, émissions de télévision, 
bandes dessinées, dessins animés et publicité. La violence comme forme de 
divertissement stimule, excite les sens et permet de vendre des produits de 
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consommation, c'est aussi simple que cela. Les médias visuels plaisent aux adolescents
et jouent le rôle de moyen d'éducation passif en proposant à ces derniers des modèles de
comportement dans la sous-culture universelle des jeunes en évolution rapide. Les images
médiatiques sont une importante source d'information pour les jeunes qui se cherchent
une identité et qui veulent se tailler une place dans le monde.

Les affirmations selon lesquelles le phénomène des bandes ou groupes de jeunes
est ou a été créé par les médias ne sont pas entièrement dénuées de fondement. Les
reportages sur le comportement des bandes américaines, à des endroits comme Los
Angeles et New York, ont fourni aux jeunes Canadiens des scénarios et des modèles de
bandes ou de comportement de bande. Une bonne part du phénomène que nous observons
au Canada a été importée des États-Unis. Qu'il y ait eu imitation est amplement
démontré. De plus, les médias, en présentant de façon sélective des reportages sur les
bandes ou groupes de jeunes et d'autres formes de violence, ont amené de nombreuses
personnes à penser que le Canada est aussi violent que les États-Unis, ce qui n'est
nullement confirmé par les statistiques sur la violence au Canada.

Toutefois, tandis que le débat se poursuit, deux aspects plus vastes et peut-être
plus importants semblent être laissés de côté. Premièrement, les médias ne couvrent que
les aspects les plus sensationnels du phénomène, comme les incidents dans lesquels sont
impliqués les groupes néo-nazis, les attaques en bande, les émeutes et l'occasionnelle
fusillade, mais ils présentent peu de reportages sur les formes plus répandues bien que
plus subtiles d'intimidation qui sont caractéristiques des bandes ou groupes dans les
écoles. Il suffit par exemple de comparer les registres de mises en accusation de la police
et les coupures de journaux de Toronto pour constater que seule une faible proportion
des activités des bandes ou groupes est signalée au public (Banner, Ryan et Mathews,
1993; Banner et Mathews, 1993).

Deuxièmement, le phénomène des bandes ou groupes de jeunes, tel qu'il se
manifeste actuellement au Canada, est si enraciné dans la sous-culture des jeunes qu'il
s'étend aux enfants et aux jeunes adolescents. Même l'interdiction immédiate de présenter
des actes de violence dans les médias ne changerait en rien cette situation. A l'heure
actuelle, tout débat sur l'origine médiatique du phénomène des bandes ou groupes de
jeunes est purement théorique.

Pouvoir et contrôle

Une des principales raisons pour lesquelles les jeunes se mêlent et appartiennent
à des bandes ou groupes est que cela leur donne un sentiment de pouvoir et de contrôle.
Seuls, ces jeunes se sentent souvent vulnérables. Un grand nombre de ceux que nous
avons interviewés pour cette étude étaient de petite taille. Toutefois, même une stature
imposante ne semble pas atténuer le besoin ou le désir de pouvoir, de contrôle et de
protection.

Il est important, pour comprendre l'appartenance à des bandes ou groupes de
jeunes, de tenir compte de cet aspect de pouvoir et de contrôle sur les autres. En
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exerçant un pouvoir et un contrôle sur les autres, la personne a l'impression d'exercer 
un pouvoir et un contrôle sur sa propre vie, sur son insécurité, sur les incertitudes de la 
vie que connaissent les jeunes au cours de cette période de transition entre l'enfance et 
l'âge adulte. Il est clair que ces jeunes ont adopté le modèle et la notion du pouvoir qui 
prédominent dans notre culture, à savoir l'exercice d'un pouvoir sur les autres plutôt que 
l'exercice d'un pouvoir partagé. 

La bande ou le groupe permet très rapidement de répondre aux besoins de pouvoir 
et d'acquérir un sentiment d'efficacité personnelle. La vitesse à laquelle cela se produit 
contribue à renforcer l'effet, de sorte que l'appartenance au groupe suscite en quelque 
sorte une accoutumance. C'est pour cette raison notamment qu'il est difficile pour les 
jeunes de quitter un groupe ou de renoncer à certains comportements. 

Intervention face aux bandes ou groupes de jeunes 

La planification d'une stratégie d'intervention complète représentera un défi de 
taille,  car le phénomène des bandes ou groupes de jeunes au Canada constitue une cible 
mobile. Les activités des bandes ou groupes, leur composition, leur nom, de même que 
l'emplacement et la nature de leurs activités, changent constamment. Il est malheureux 
que nous ne soyons pas actuellement mieux informés au sujet des bandes ou groupes de 
jeunes et que nous comprenions mal ce phénomène, d'autant plus qu'une intervention 
immédiate s'impose. L'utilisation d'armes, les voies de fait simples, les agressions 
sexuelles, les attaques contre les homosexuels, les vols qualifiés, le vandalisme et les 
autres aspects criminels du phénomène exigent en effet une attention immédiate. 

Renforcement du rôle de la police 

Outre les parents et les autorités scolaires, la police est un des principaux 
intervenants dans la lutte contre les bandes ou groupes de jeunes. Selon les participants, 
la police peut jouer un rôle à la fois réactif (application des lois) et proactif 
(sensibilisation). 

Il existe manifestement un besoin d'application des lois. C'est ce que révèlent 
clairement les commentaires des adultes et des jeunes sur la gravité du problème. 
Toutefois, la plupart des suggestions faites au sujet du rôle de la police avaient trait à la 
façon dont est exercé le rôle d'application des lois, notamment au comportement et à 
l'attitude des agents de police. 

Les jeunes exigent trois choses des policiers : leur engagement, leur disposition 
à communiquer ouvertement et des marques de respect. Les jeunes souhaitent que les 
policiers apprennent à les connaître et à connaître les collectivités auxquelles ils ont 
affaire, à être conscients des besoins, des joies, des peines et des souffrances 
qu'éprouvent les personnes qu'ils protègent. Ils veulent voir les policiers «en 
communication directe et en interaction» avec les membres de la collectivité, y compris 
avec les jeunes. Ils veulent savoir que l'agent de police local est «leur agent», c'est-à-dire 
une personne à qui ils peuvent faire confiance et se fier. Mais, d'abord et avant tout, les 
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jeunes veulent que les agents de police les respectent et traitent franchement avec eux.
Ils avouent que les agents de police peuvent exercer une grande influence sur eux s'ils
manifestent du respect et un souci authentique à leur endroit.

Il faut du temps pour acquérir les connaissances et compétences nécessaires afin
de travailler efficacement avec les adolescents. Malheureusement, pour la plupart des
services de police et les agents de police eux-mêmes, l'intervention auprès des jeunes ne
constitue pas une priorité. Selon beaucoup d'agents, on ne fait qu'un bref stage au bureau
de la jeunesse avant de s'occuper vraiment d'application des lois. Il faut pourtant que les
policiers comprennent que le temps qu'ils consacrent aujourd'hui à assurer des services
de police professionnels aux jeunes influera sensiblement sur les décisions des jeunes de
demain au sujet d'un mode de vie criminel.

En ce qui concerne le rôle proactif que peut jouer la police, les participants
estiment que les policiers sont une source d'information utile pour les parents, les jeunes,
les administrateurs scolaires et les enseignants. Aussi importants soient-ils comme sources
d'information pour la collectivité, les policiers doivent toutefois démystifier le processus
d'application des lois et aider la population à comprendre ce qu'un citoyen peut exiger
d'un agent de police et pourquoi. Il faut impérativement sensibiliser les enseignants et
les jeunes à l'existence de bandes ou groupes de jeunes et aux dangers que cela
comporte, ainsi qu'aider les parents à reconnaître les signes avant-coureurs chez leur fils
ou leur fille. Sans cette information, une collectivité ne peut baser ses actions que sur la
rumeur et la crainte.

La police peut jouer un rôle de soutien important pour ce qui est de la sécurité
dans les écoles, à condition de bien s'organiser. Un projet pilote de partenariat a été
entamé à Toronto. Les partenaires sont la D.A. Morrison Junior High School et l'unité
de la criminalité de rue du district n° 5 de la Police de la communauté urbaine de
Toronto (Ryan, Mathews et Banner, 1993b). Les principales caractéristiques du
programme sont les suivantes :

1. Les enseignants, élèves, employés et parents sont invités à assister à une réunion
ou une assemblée durant laquelle ils sont mis au courant de l'objet et de la nature
du programme et invités à poser des questions;

2. L'agent de police ne se trouve pas dans l'école mais il est prêt à répondre aux

appels des administrateurs scolaires;

3. C'est toujours le même agent de police qui répond aux demandes d'assistance de
l'école. Ainsi, l'agent apprend à connaître les élèves, le milieu, les
administrateurs et le personnel non enseignant, et vice versa;

4. L'agent exerce des fonctions à la fois d'application des lois et d'information
auprès des élèves, de l'administration et du personnel;
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5. L'agent de police cultive une relation intime avec les élèves en prenant part à des
activités qui n'ont rien à voir avec l'application des lois; par exemple, il donne
des cours, il assiste à des soirées dansantes ou des manifestations sportives, ou
il s'arrête à l'école pendant l'heure du déjeuner simplement pour bavarder.

Les écoles

Le grand nombre d'élèves, la superficie d'un grand nombre d'écoles et de leur
terrain adjacent, l'interaction constante des élèves dans les couloirs et les salles de classe,
la présence d'intrus, tous ces facteurs font qu'il est difficile d'assurer la sécurité dans les
écoles. Les administrateurs scolaires doivent surveiller les aspects des installations qui
peuvent contribuer aux actes de violence ou autres activités des bandes ou groupes. Il est
important, comme première étape, de définir ou de renforcer les mesures disciplinaires
qui s'appliquent aux élèves afin de montrer que la violence ne sera pas tolérée et de
veiller au respect constant des règles. Les politiques relatives à la violence doivent aussi
respecter un équilibre entre les droits des délinquants et ceux des victimes, et faire en
sorte que les uns et les autres aient accès aux ressources et aux mesures de soutien
nécessaires.

Il faut par ailleurs inciter les élèves, de toutes les manières convenables et
possibles, à prendre en main la sécurité dans leurs écoles et à assumer leurs
responsabilités sur ce plan. Si les responsables créaient un programme de «sécurité dans
l'école» ou un comité de la sécurité dans l'école et permettaient de signaler anonymement
la perpétration réelle ou prévue d'actes criminels et de délinquance, tant sur le terrain de
l'école qu'à l'extérieur de celui-ci, les agents de police pourraient plus facilement arrêter
ceux qui menacent la sécurité de l'école ou faire face, avant qu'elles ne s'aggravent, à
des situations qui risquent de devenir dangereuses. Il va sans dire que la responsabilité
des élèves suppose qu'on partage avec eux le pouvoir et les responsabilités
décisionnelles, ce qui peut être difficile pour certains conseils ou administrateurs.

On peut par ailleurs inclure dans le programme des cours gravitant autour des
thèmes du conflit, du sexisme, du racisme et de l'hétérosexisme, et aider les élèves à
acquérir une capacité de réflexion critique et une culture médiatique. Cela permettrait,
dans une large mesure, d'empêcher certains des comportements qu'on peut observer de
la part des bandes ou groupes. Les écoles devraient envisager d'offrir aux élèves des
services de counseling par les pairs, des séances les préparant à la maîtrise de la colère
et à la résolution de conflits, de même que des programmes de mise en garde contre les
dangers des bandes.

Il semblerait, d'après les principes de l'apprentissage auprès des pairs et des
modèles de comportement, que les groupes de pairs positifs constituent un environnement
optimal permettant aux membres de bandes ou groupes d'acquérir des valeurs et des
comportements prosociaux. Les jeunes qui choisissent, impulsivement ou sous l'influence
de leur situation, de commettre des actes criminels ou antisociaux peuvent être
encouragés à changer de comportement grâce à des interactions positives avec leurs pairs,
et être soutenus durant ce processus.
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Certains conseils scolaires ont demandé à des agents de police de sensibiliser leurs 
élèves aux dangers et à l'illégalité du port et de l'usage d'armes. Ce genre d'activité, qui 
aide à créer un pont entre la police et les écoles, est un exemple du genre de liens avec 
les ressources communautaires que les écoles doivent s'employer à cultiver. 

Les conseillers scolaires et les administrateurs doivent consulter régulièrement tout 
le personnel, tant enseignant que non enseignant, pour se tenir au courant des fauteurs 
de troubles et des activités des bandes ou groupes dans leurs écoles. Ils doivent soutenir 
tous les employés et les aider, dans toute la mesure du possible, lorsque ces derniers ont 
à faire face à des élèves violents ou menaçants dans leurs classes et à des attaques contre 
leur personne ou leurs biens, ou encore lorsqu'ils décident d'intenter des poursuites 
contre un élève ou un intrus qui les agresse ou les menace. 

Les services sociaux 

Les organismes de services sociaux peuvent appuyer et aider les jeunes dans les 
écoles. En agissant de concert avec les services d'orientation et de counseling des écoles 
secondaires, les spécialistes des organismes de services sociaux communautaires 
pourraient aider les élèves à faire face à des problèmes personnels et familiaux, ainsi 
qu'aux pressions qui les rendent vulnérables à l'exploitation et susceptibles de se joindre 
à une bande ou un groupe ou d'être agressés par une bande. 

Une certain nombre de jeunes vulnérables qui sont mêlés à des bandes ou groupes 
auraient besoin d'être suivis par les services sociaux. Toutefois, il est peu probable que 
beaucoup d'entre eux soient aiguillés vers les organismes compétents. L'extension dans 
la collectivité est le moyen le plus pratique et le plus réaliste de les atteindre. Dans la 
plupart des collectivités, les agents de police sont les seules personnes à voir les jeunes 
dans leur milieu, mais ils n'ont tout simplement pas la formation ou la préparation 
nécessaires pour s'occuper de toutes les questions complexes qui s'entremêlent dans la 
vie de ces jeunes. Ce sont des représentants d'organismes de services sociaux, du clergé 
ou d'autres groupes communautaires qui doivent aller dans les centres commerciaux, dans 
la rue et dans les écoles pour aider véritablement ces jeunes. 

Les pouvoirs publics 

La Loi sur les jeunes contrevenants a été mentionnée à plusieurs reprises au cours 
de l'étude; certains participants s'y sont montrés favorables tandis que d'autres l'ont 
critiquée. Certains jeunes estimaient que la L.TC leur avait été utile et ils étaient 
reconnaissants de la seconde chance qu'elle leur avait donnée de se prendre en main. 
D'autres ont exploité les dispositions de la Loi et en ont profité pour progresser dans la 
carrière criminelle. Là où certains ont vu des avantages, d'autres ont vu des 
échappatoires. Le problème tient peut-être plus à notre incapacité d'évaluer les 
délinquants qu'aux lacunes possibles de la Loi. 

Nous avons toutefois constaté un ferme consensus quant à la nécessité de modifier 
la LJC afin de prévoir des sanctions plus sévères pour les récidivistes ou les délinquants 
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violents, de même que pour les auteurs d'infractions relatives aux armes.
Malheureusement, il est ressorti de nos entretiens avec les adolescents qu'aucune
modification de la LJC n'influerait sur le comportement de jeunes délinquants endurcis
qui estiment n'avoir plus rien à perdre.

Les détracteurs de la LJC négligent de reconnaître que la Loi est efficace pour la
plupart des jeunes délinquants. Un peu plus de la moitié des jeunes qui sont mis en
accusation chaque année aux termes de la LJC sont des délinquants primaires. Cela
signifie qu'un grand nombre de ces jeunes, pour ne pas dire la plupart, ne reviennent pas
une deuxième fois devant les tribunaux.

Beaucoup de jeunes ont l'impression que la LJC est indulgente, qu'ils peuvent se
faire tout pardonner et que rien ne leur arrivera. C'est cette impression que le
gouvernement doit s'employer à corriger, et sans tarder. Ce qui est triste, c'est qu'il
arrive en fait beaucoup de choses à ces jeunes. Les délinquants qui sont accusés
manquent l'école, ce qui entraîne des échecs ou une baisse de leurs notes. Le jeune doit
aussi vivre longtemps avec l'infamie de l'arrestation et de la mise en accusation. Le fait
d'avoir un casier judiciaire ferme de nombreuses portes, précisément au moment où le
jeune commence sa vie d'adulte autonome. Le jeune est suspect si la police et les autres
membres de la collectivité savent qu'il a été membre d'une bande, même s'il n'a plus
d'ennuis avec la police. Contrairement à ce qu'on croit généralement, on ne passe pas
automatiquement l'éponge sur les casiers judiciaires des jeunes contrevenants.

Mais les coûts sont encore plus élevés que cela. Le jeune qui a perdu ses anciens
amis de quartier, qui ont opté pour une voie différente et non criminelle, peut se sentir
isolé dans sa collectivité. Les habiletés criminelles acquises dans la bande ou le groupe
ne sont guère utiles dans le monde du travail traditionnel. Les membres de bandes ou
groupes n'ont guère l'occasion d'avoir des réussites et de se faire valoir ou d'accroître
leur estime de soi en dehors de la bande ou du groupe. Ils peuvent donc se sentir très
vulnérables, seuls et craintifs, ce qui, souvent, les ramène à l'activité criminelle de la

bande ou du groupe.

Il est important, lorsqu'on discute de la Loi sur les jeunes contrevenants ou qu'on
envisage de renforcer certaines sanctions, de suivre les conseils des théoriciens de
«l'étiquetage», selon lesquels il faut être prudent lorsqu'on tente de définir ou de décrire
les actions des. membres de bandes ou groupes de jeunes. Les jeunes qui sont mêlés à des
bandes ou groupes ou à des activités illégales ne sont pas tous «mauvais» ou criminels.
Beaucoup d'adultes oublient que certains de leurs comportements, à l'adolescence, ont
peut-être effleuré la ligne de démarcation entre le comportement criminel et le simple
mauvais coup. Les théoriciens de l'étiquetage prôneraient certes une utilisation judicieuse
du système de justice pénale, de même qu'un recours plus fréquent et mieux entendu, en
Ontario, aux «mesures de rechange» prévues par la Loi sur les jeunes contrevenants.

Les spécialistes qui ont participé à l'étude se sont dits très mécontents de la façon
dont certaines lois les empêchaient d'intervenir efficacement face au phénomène des
bandes ou groupes de jeunes et de la violence commise par les jeunes. Ils ont mentionné
notamment la Loi sur l'accès à l'information, la Loi sur la protection des renseignements
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personnels, la Loi sur l'éducation, la Loi sur les services à l'enfance et à la famille et
la Loi sur les jeunes contrevenants (le lecteur trouvera un examen plus approfondi de ces
questions dans Mathews, Banner et Ryan, 1992).

Les questions législatives mises à part, il y a d'autres dimensions du phénomène
des bandes ou groupes de jeunes qui exigeront de la part des pouvoirs publics une
intervention au niveau macrosocial. Ainsi, les bandes ou groupes composés de membres
d'une même ethnie, notamment celles qui sont formées de jeunes arrivés depuis peu au
Canada, nous transmettent le message que leurs collectivités sont en détresse et ne
disposent pas des outils nécessaires pour aider leurs membres à s'adapter à leur nouvelle
vie au Canada. Les pouvoirs publics devront se pencher sur ce problème et faire tout ce
qui est en leur pouvoir pour rendre l'éducation, les emplois, le logement, les services
sociaux et les différents mécanismes de soutien plus accessibles à ces personnes.

Il faudra aussi tenir compte de l'influence de la pauvreté et du taux élevé de
chômage chez les jeunes, ainsi que de la nécessité de resserrer les liens sociaux entre les
jeunes et leur famille. Pour cela, il s'agit de faire participer les familles aux interventions
individuelles et à l'élaboration d'une stratégie d'intervention complète. Il faut aussi que
les pouvoirs publics s'efforcent consciencieusement de mettre des ressources à la
disposition des familles, de quelque façon qu'on définisse celles-ci, afin qu'elles prennent
le meilleur soin possible des enfants et des jeunes.

Le côté sombre de la liberté illimitée

Les propos des jeunes qui souhaitaient se faire prendre étaient un appel à
l'imposition de limites. Aussi étrange que cela puisse sembler aux adultes ou aux jeunes
qui ne sont pas concernés, beaucoup de ces jeunes qui vont à l'encontre des tabous
sociaux interdisant de causer du tort aux autres et qui franchissent les limites entre le
comportement prosocial et le comportement antisocial se sentent coupés des autres et
souvent craintifs. L'interdiction de causer du tort aux autres nous fixe des limites et des
normes qui nous aident à guider nos relations sociales. Nous jouissons ainsi d'un
sentiment de sécurité et de prévisibilité. Mais lorsque les jeunes franchissent les limites
et vont à l'encontre de ce tabou, ils entrent dans l'interdit. S'ils ne se font pas prendre,
ils connaissent l'exaltation et l'euphorie qui accompagnent ce comportement. S'ils
continuent à franchir impunément cette frontière, ils tendront à augmenter l'enjeu et à
aller à l'encontre de tabous et de limites plus stricts.

Le problème vient du fait que, lorsqu'ils continuent à franchir ainsi les limites,
l'idée même d'une frontière peut disparaître. À ce moment-là, les membres d'une bande
ou d'un groupe peuvent s'imaginer qu'il n'existe pas de limites. Ils peuvent assassiner,
être tués de façon violente. La prise de conscience de cette situation peut placer ces
jeunes en territoire inconnu, sans aucune carte pour les guider. À ce stade-là, ils
traversent ordinairement une crise existentielle, s'interrogent sur le sens de la vie,
réexaminent leur propre existence et décident de modifier leur parcours.
Malheureusement, certains d'entre eux décident de poursuivre dans la mauvaise voie.
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Les dimensions sociales et systémiques 

Pour intervenir face au phénomène des bandes ou groupes de jeunes et de la 
violence chez les jeunes, il ne faut pas seulement concentrer ses efforts sur les jeunes 
eux-mêmes, mais aussi se livrer à une réflexion approfondie sur les institutions et les 
spécialistes qui sont au service de la jeunesse. De nombreux aspects de nos institutions 
et de nos pratiques professionnelles appuient et encouragent la violence chez les jeunes. 

Des actes de violence ne traduisent pas simplement ou nécessairement une 
pathologie chez une personne ou un groupe de personnes. Ils sont aussi de nature sociale 
et ont un sens social. Pour le comprendre, il suffit d'observer les différences entre les 
jeunes qui s'en prennent violemment à un agresseur après avoir abandonné tout espoir 
de voir les autorités scolaires intervenir, les membres de groupes minoritaires qui 
s'associent à des amis d'un milieu semblable au leur pour se défendre contre les attaques 
de groupes racistes, ou les jeunes qui luttent pour survivre dans des rues inhospitalières 
et qui se joignent à une bande ou un groupe pour obtenir une protection et des gains 
matériels. 

Au niveau conceptuel le plus vaste, l'élaboration d'une stratégie d'intervention 
complète nous obligera à envisager des mesures à court et à long terme et à nous occuper 
des facteurs, tant individuels que sociaux et systémiques, qui influent sur le phénomène. 
Qui plus est, toute stratégie exhaustive qui n'inclut pas la contribution et la collaboration 
des écoles, de la police, des entreprises, des groupes communautaires, des contribuables, 
des groupes confessionnels, des pouvoirs publics, ainsi que des jeunes et de leur famille 
est vouée à l'échec. 

Nos efforts pour comprendre le phénomène des bandes ou groupes de jeunes et - 
de la violence chez les jeunes, ainsi que pour y faire face, doivent être des efforts 
d'autoréflexion. En tant que membres de la société, en tant que spécialistes au service 
de la jeunesse, en tant que parents, en tant qu'adultes, nous devons nous remettre en 
question et voir dans quelle mesure nous contribuons à perpétuer des attitudes, des 
valeurs et des croyances propices à la violence, racistes, sexistes, défavorables aux 
homosexuels ou traduisant une phobie des jeunes. 
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CHAPITRE 7

RÉSUME DES RECOMMANDATIONS DES
PARTICIPANTS

La liste suivante de recommandations à l'intention des services de police, des
écoles et des pouvoirs publics est basée sur les commentaires des jeunes et des adultes
qui ont participé à l'étude, bien que la formulation même des recommandations soit celle
de l'auteur. Le lecteur est invité à se souvenir de la taille restreinte de l'échantillon
constitué pour cette étude et à juger de l'à-propos des mesures recommandées par rapport
à sa propre collectivité et aux ressources locales.

La police

1. Il faut reconnaître la gravité du phénomène des bandes ou groupes de jeunes et
de la violence chez les jeunes.

2. Les services de police doivent continuer à faire fond sur les initiatives actuelles
de police communautaire et les renforcer encore afin que les policiers
entretiennent des rapports plus suivis et intimes avec les collectivités auxquelles
s'adressent leurs services.

3. Les services de police doivent créer des postes spécialisés de policier-éducateur,
et faire acquérir aux titulaires de ces postes les compétences et connaissances
nécessaires pour offrir un service de police professionnel aux jeunes.

4. Étant donné la transformation rapide des conditions sociales au Canada, les
services de police doivent établir des partenariats de travail avec les universités,
les collèges, les écoles de formation professionnelle et le milieu d'intervention
auprès des jeunes afin que les policiers-éducateurs puissent garder à jour leurs
connaissances et compétences relatives aux jeunes.

5. Les petits services de police qui n'ont pas les ressources nécessaires pour créer
des postes de policier-éducateur doivent s'appuyer sur les écoles de police, les
universités, les collèges, les écoles de formation professionnelle et le milieu
d'intervention auprès de la jeunesse pour faire en sorte que tous leurs agents
possèdent les connaissances et compétences nécessaires pour intervenir
efficacement auprès des jeunes.

6. Les services de police doivent reconnaître qu'un service de police professionnel
auprès des jeunes a une double fin de prévention du crime, primaire et
secondaire.
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7. Les services de police doivent forger des partenariats de travail avec les écoles, 
ainsi qu'avec les autres organismes et les spécialistes au service des jeunes afin 
de mettre sur pied une intervention communautaire intégrée face au phénomène 
des bandes ou groupes de jeunes et de la violence chez les jeunes. 

8. Les services de police doivent se tenir à la disposition des élèves, des parents et 
des enseignants, et les renseigner au sujet des bandes ou groupes de jeunes et de 
la violence chez les jeunes. 

9. Les services de police doivent s'associer aux écoles, en s'inspirant de l'approche 
employée par l'unité de la criminalité de rue de la Police de la communauté 
urbaine de Toronto ou le service de police de Guelph. 

10. Les services de police doivent veiller à ce que leurs agents possèdent les 
connaissances, les compétences et le degré de sensibilité nécessaires pour 
travailler auprès de jeunes de différents milieux culturels, et continuer à appuyer 
des pratiques d'embauchage qui permettront d'attirer davantage de membres de 
groupes minoritaires dans leurs rangs. 

11. Les policiers doivent reconnaître la nécessité de favoriser la communication et 
l'établissement de rapports communautaires étroits avec lés jeunes qui sont mêlés 
à des bandes ou groupes, ainsi que de veiller à ce que leurs activités d'application 
des lois et de création de liens soient basées sur le respect et la transparence. 

12. Les policiers doivent reconnaître que les jeunes ont besoin de se sentir en sécurité 
et protégés par la loi, et qu'ils sont disposés à travailler avec la police pour 
maintenir la sécurité dans les collectivités' et les écoles. 

13. Les services de police doivent commencer ou continuer à consigner attentivement 
les activités des bandes ou groupes de jeunes afin d'avoir une juste idée du 
phénomène et de son évolution. 

Les écoles 

14. Les écoles doivent reconnaître la gravité du phénomène des bandes ou groupes 
de jeunes et de la violence chez les jeunes, et le fait que cela pose un problème 
dans les écoles. 

15. Les administrateurs scolaires doivent reconnaître qu'ils sont incapables de régler 
seuls le problème des bandes ou groupes de jeunes et de la violence chez les 
jeunes. 

16. Les écoles doivent élaborer et mettre en application des politiques de lutte contre 
le harcèlement sexuel et de tolérance zéro face à la violence qui précisent 
clairement le comportement attendu des élèves et les conséquences des 
infractions. 
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17. Les écoles doivent inciter les victimes d'actes de violence à signaler les incidents,
et assurer leur sécurité et leur protection.

18. Les écoles doivent reconnaître la nécessité de maintenir un équilibre entre les
droits des jeunes contrevenants et ceux des victimes et de la majorité des élèves,
qui ne commettent pas d'infractions, dans les politiques et procédures relatives
à la violence et aux activités des bandes ou groupes.

19. Les écoles doivent reconnaître la nécessité d'offrir des services de counseling,
ainsi que d'autres services de soutien, tant aux victimes qu'aux auteurs d'actes de
violence.

20. Les écoles doivent reconnaître que les victimes et la majorité des élèves, qui ne
commettent pas d'infractions, ont besoin de savoir qu'ils seront protégés et que
les contrevenants seront tenus responsables de leurs actes.

21. Les écoles doivent mettre des services de counseling et d'autres mécanismes de
soutien à la disposition des enseignants et du personnel non enseignant qui sont
victimes d'actes de violence commis par des membres de bandes ou groupes de
jeunes.

22. Les écoles doivent comprendre que, si les victimes et les élèves qui ne
commettent pas d'infractions ne constatent pas que les contrevenants sont tenus
responsables de leurs actes, ils trouveront leurs propres solutions pour régler leurs
comptes, ce qui entraînera un accroissement de la violence dans les écoles.

23. Les écoles doivent offrir aux enseignants la formation nécessaire pour leur
permettre de reconnaître les élèves qui sont victimes de mauvais traitements et
d'abandon, ainsi que d'appuyer et d'aider ces jeunes durant le processus de
guérison.

24. Les écoles doivent faire acquérir aux enseignants des compétences en résolution
de conflits et maîtrise de l'agression.

25. Les écoles doivent faire participer les élèves et les parents à la planification et à
l'élaboration de stratégies de lutte contre la violence chez les jeunes et les bandes
ou groupes de jeunes.

26. Les écoles doivent coopérer avec la police afin de forger un partenariat qui
permettra d'assurer la sécurité dans les écoles.

27. Les écoles doivent nouer des relations de partenariat avec les organismes
communautaires afin d'offrir aux élèves, dans l'école même, des services, des
ressources et d'autres moyens de soutien.

28. - Les écoles doivent reconnaître le rôle croissant des tensions raciales dans les
conflits entre bandes ou groupes.
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29. Les écoles doivent offrir aux élèves venant de différents milieux culturels des
occasions d'avoir des interactions et d'apprendre les uns des autres, ainsi que
d'apprécier et de comprendre les différences culturelles.

.30. Les écoles doivent appuyer et encourager l'établissement, dans leurs locaux, de
programmes de médiation par les pairs, comme le programme «Peacemakers» ou
d'autres programmes visant à combler les lacunes des élèves dans des domaines
comme la gestion de la colère, la résolution de conflits, la maîtrise des
impulsions, l'écoute et la coopération.

31. Les écoles doivent appuyer et encourager la création de cours sur les médias
visant à permettre aux élèves d'acquérir les capacités d'analyse et de critique
nécessaires pour réfléchir aux images de violence, de sexisme, d'hétérosexisme,
d'ethnocentrisme et autres que leur présentent les médias.

32. Les écoles doivent reconnaître que l'élève a le droit d'exiger le respect et un
dialogue honnête et direct avec ses enseignants et les administrateurs scolaires.

33. Les. écoles doivent reconnaître le droit de l'élève d'exiger qu'elles soient un lieu
d'apprentissage exempt de toutes formes de violence et de mauvais traitements
physiques, sexuels et psychologiques.

34. Les écoles doivent veiller à ce que les enseignants disposent de renseignements
sur la composition culturelle de la population étudiante ainsi que sur les questions
ou préoccupations spéciales susceptibles de se manifester dans un contexte
éducatif multiculturel.

35. Les écoles doivent veiller à ce que les élèves soient tenus responsables de tout
commentaire ou plaisanterie raciste, sexiste ou défavorable aux homosexuels
qu'ils peuvent faire.

36. Les enseignants et le personnel non enseignant doivent être tenus responsables des
attitudes ou croyances racistes, sexistes, défavorables aux homosexuels ou
favorables à la violence qu'ils transmettent par des plaisanteries, des sarcasmes,
des menaces ou des châtiments corporels, .

Les pouvoirs publics

37. Les pouvoirs publics doivent reconnaître la gravité du phénomène des bandes ou
groupes de jeunes et de la violence chez les jeunes.

38. En s'inspirant d'un modèle de consultation de la collectivité, les pouvoirs publics
doivent collaborer avec tous ceux qui s'occupent du problème des bandes ou
groupes de jeunes et de la violence chez les jeunes afin d'examiner les obstacles
qui sont élevés par la Loi sur les jeunes contrevenants, la Loi sur l'éducation, la
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Loi sur l'accès à l'information, la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, ainsi que toute autre loi, et qui empêchent l'élaboration d'une 
intervention communautaire coordonnée. 

39. Les pouvoirs publics doivent élaborer et mettre en oeuvre un programme de 
sensibilisation du public, par l'entremise des médias, afin de combattre chez les 
jeunes comme chez les adultes l'idée que la Loi sur les jeunes contrevenants n'est 
pas efficace et qu'elle est trop indulgente. 

40. Les pouvoirs publics doivent mettre en place les services de counseling, 
d'évaluation et de traitement ainsi que les autres services et mesures de soutien 
dont les collectivités ont besoin pour mieux appliquer les dispositions relatives 
aux «mesures de rechange» de la Loi sur les jeunes contrevenants. 

41. Les pouvoirs publics doivent appuyer et financer les initiatives publiques et 
privées visant à exécuter des recherches sur le phénomène des bandes ou groupes 
de jeunes et à établir une documentation sur l'évolution de ce phénomène. 

42. Les pouvoirs publics doivent appuyer les initiatives des services de police visant 
à créer des postes de policier-éducateur et à offrir des services de police 
professionnels aux jeunes. 

43. Les pouvoirs publics doivent reconnaître que la pauvreté rend certains jeunes 
vulnérables à l'attrait des bandes ou groupes et qu'il faut s'occuper du problème 
du taux de chômage élevé chez les jeunes. 

44. Les pouvoirs publics doivent être conscients de leurs responsabilités et veiller à 
ce que les familles disposent des ressources nécessaires pour s'occuper au mieux 
de leurs enfants. 

45. Les pouvoirs publics doivent envisager sérieusement des mesures visant à 
combattre la représentation généralisée par les médias d'actes de violence 
excessifs et gratuits. 

46. Les pouvoirs publics doivent envisager sérieusement des mesures visant à 
combattre la présentation par les médias d'images qui dénigrent les hommes, les 
femmes, les enfants, les adolescents et les membres de minorités culturelles, et 
qui favorisent les stéréotypes. 

47. Les pouvoirs publics doivent reconnaître le problème croissant des conflits 
interraciaux chez les bandes ou groupes de jeunes. 

48. Les pouvoirs publics doivent continuer à appuyer des programmes qui favorisent 
la compréhension interculturelle. 

49. Les pouvoirs publics doivent continuer à appuyer l'élaboration de programmes de 
cours et de matériel éducatif qui reflètent la diversité culturelle du Canada. 
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50. Les pouvoirs publics doivent mettre sur pied une commission spéciale chargée
d'examiner le problème croissant de la violence chez les jeunes, des bandes ou
groupes de jeunes et de la violence dans les écoles.

51. Les pouvoirs publics doivent appuyer l'établissement de conseils communautaires
de prévention du crime et aider par tous les moyens possibles ces conseils à
mettre sur pied des stratégies communautaires et coordonnées de lutte contre les
bandes ou groupes de jeunes et la violence chez les jeunes.
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CHAPrrRE 8

SUJETS DE RECHERCHE POSSIBLES

Le phénomène des bandes ou groupes de jeunes et de la violence chez les jeunes
qu'ont décrit les participants est à la fois complexe et multidimensionnel. Les
recommandations de ces derniers touchent d'ailleurs à une vaste gamme de questions
relatives aux politiques, aux lois et aux services qui ont trait tant à l'application des lois
qu'à la prévention. Un grand nombre des préoccupations cernées au cours de la
recherche soulèvent des questions secondaires et posent des défis de taille aux pouvoirs
publics, aux écoles, à la police et aux parents. Pour tenter de mieux comprendre le
phénomène et de prévoir des interventions appropriées et exhaustives, les aspects suivants
devront être explorés plus en profondeur et faire l'objet d'enquêtes précises.

1. Il faudrait analyser les recommandations des participants afin de voir dans quelle
mesure elles peuvent contribuer à l'élaboration de politiques et de programmes
de prévention et d'élimination des bandes ou groupes de jeunes et de la violence
chez les jeunes.

2. Il faudrait élaborer et appuyer des programmes communautaires complets qui
mettent les écoles en rapport avec l'ensemble des services d'aide à la jeunesse,
et évaluer l'incidence de ces programmes sur la violence chez les jeunes et
l'impression de vivre en sécurité.

3. Il faudrait élaborer et appuyer des programmes de formation internes à l'intention
de la police et du personnel scolaire, et évaluer ces programmes pour déterminer
dans quelle mesure ils permettent aux spécialistes d'acquérir des compétences qui
peuvent les aider à prévenir les situations de violence ou à intervenir dans ces
situations.

4. Il faudrait examiner les programmes actuels de prévention, de déjudiciarisation
ou de services correctionnels qui ont permis, au Canada et aux États-Unis,
d'intervenir de façon fructueuse auprès des bandes ou groupes de jeunes, et
déterminer leur utilité éventuelle dans d'autres collectivités canadiennes.

5. Il faudrait encourager les conseils scolaires, partout au Canada, à sonder l'opinion
de leurs élèves sur la sécurité à l'école, les bandes ou groupes de jeunes, la
violence chez les jeunes et l'incidence de la violence sur le milieu
d'apprentissage.

6. Il faudrait aider et encourager les collectivités, partout au Canada, à organiser des
consultations publiques afin de cerner et de consigner leurs expériences et leurs
préoccupations en ce qui a trait à la criminalité et à la violence chez les jeunes.
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7. Il faudrait encourager les conseils scolaires à élaborer et à évaluer des lignes de 
conduite et des programmes de prévention axés explicitement sur les bandes ou 
groupes de jeunes et la violence chez les jeunes. 

8. Il faudrait que les écoles et les services de police, dans les villes et collectivités 
du Canada, s'emploient à noter la fréquence des actes criminels et violents 
commis par des groupes de jeunes, ainsi qu'à tenir à jour des renseignements 
démographiques déta illés  sur les victimes et les auteurs d'actes criminels. 

Il faudrait que les services de police conservent des données détaillées sur les 
sortes d'armes employées par les groupes de jeunes qui commettent des actes 
criminels et violents, ainsi que sur l'importance de l'utilisation d'armes. 

10. L'administration fédérale doit consulter une vaste gamme de spécialistes de 
premier niveau qui sont au service de la jeunesse; elle doit aussi entreprendre une 
analyse exhaustive des lois relatives à la criminalité et à la violence chez les 
jeunes et évaluer leur efficacité sur les plans de la prévention et de l'intervention. 

11. En collaboration avec leurs partenaires des collectivités, les provinces doivent 
élaborer et évaluer des programmes de déjudiciarisation ou de «mesures de 
rechange» axés expressément sur les jeunes qui sont mêlés à des actes criminels 
et violents commis par des groupes de jeunes. 

12. Il faudrait étudier et évaluer les écrits sur la récidive chez les jeunes 
contrevenants et incorporer les méthodes d'intervention prometteuses aux 
programmes conçus expressément pour les jeunes qui sont impliqués dans des 
actes criminels et violents commis par des groupes de jeunes. 

13. Il faudrait inciter les collectivités à élaborer et à évaluer des programmes 
d'extension à l'intention des jeunes qui sont mêlés à des bandes ou groupes. 

14. Il faudrait exécuter des recherches sur les besoins et risques précis qui rendent un 
jeune vulnérable à l'attrait des bandes ou groupes ou à des actes d'agression. 

15. Il faudrait exécuter des recherches sur la participation accrue des filles à des actes 
criminels et violents commis par des groupes de jeunes, et cerner leurs besoins 
et risques particuliers. 

16. Il faudrait exécuter des recherches pour comprendre ce qui fait que certains 
jeunes se sentent bien et les raisons pour lesquelles des jeunes ne se mêlent pas 
à des bandes ou groupes ou à des actes de violence. 

17. Il faudrait également mener des recherches sur la participation à ce phénomène 
d'enfants âgés de moins de 12 ans et de jeunes souffrant d'arriération. 
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ANNEXE «B»

LA RÉACTION DE LA COLLECTIVITÉ DE GUELPH
AU PHÉNOMÈNE DES BANDES OU GROUPES DE

JEUNES ET DE LA VIOLENCE

À Guelph (Ontario), on a reconnu l'existence d'un problème de bandes de jeunes
durant l'été de 1989. Les autorités se sont rendu compte que les écoles devenaient un
important lieu de recrutement pour les bandes. Elles ont découvert que les jeunes qui
étaient mêlés à des bandes ou groupes utilisaient des armes, y compris des armes à feu,
et que la crainte régnait chez les élèves.

La collectivité de Guelph n'a pas tardé à reconnaître que ses membres devaient
s'associer pour mieux comprendre le phénomène et déterminer le mode d'intervention
requis. Les responsables ont mis sur pied un groupe spécial chargé d'examiner le
problème plus en profondeur. Le groupe était composé de représentants de la police, du
milieu de l'enseignement, des services de probation, du Bureau du procureur de la
Couronne, des services correctionnels, des organismes communautaires, des parents et
des victimes. Après avoir dressé une liste de recommandations, le groupe a présenté son
plan aux conseils scolaires. Ces derniers ont à prime abord été stupéfiés par l'information
que leur présentait le groupe. Mais après avoir pris conscience de la gravité du problème,
les écoles se sont regroupées pour former ce qui est devenu l'équipe d'intervention contre
la violence chez les jeunes du comté de Wellington (Wellington County Task Force on
Youth Violence).

L'équipe d'intervention avait pour mission «d'élaborer et maintenir des stratégies
de collaboration, et de partager des ressources afin de réduire la fréquence de la violence
chez les jeunes et des activités des bandes de jeunes». Son principe fondamental était le
suivant : «chercher non seulement à mettre en place un cadre communautaire
d'intervention d'urgence afin de réduire la violence chez les jeunes, mais aussi à fournir
aux jeunes des possibilités d'adopter un comportement plus responsable et prosocial et
d'accroître leurs stratégies d'adaptation, et concevoir des programmes de nature
préventive axés sur l'accroissement de l'estime de soi du jeune.»

L'équipe d'intervention n'a pas rencontré d'obstacles de taille dans l'élaboration
de son modèle. La principale difficulté à laquelle elle s'est heurtée a été l'ignorance
généralisée des conseils scolaires et du grand public quant à la gravité du problème.
L'équipe s'est concentrée tout d'abord sur une démarche de sensibilisation. Elle a lancé
des programmes comme les suivants : «Sensibilisation des directeurs d'école», «Adoptez
un policier», «Adoptez une école», ainsi qu'un programme d'échange d'emplois suivant
lequel des policiers et des responsables scolaires échangeaient leurs fonctions pendant une
semaine. L'équipe a également créé un module de cours ayant pour thème la lutte contre
les bandes, à l'intention des élèves de 8° année, de même qu'une politique complète de
lutte contre la violence dans les écoles.
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Objectif 6:  

Objectif 7:  

1. 

2. 

3. 

L'équipe d'intervention a énoncé huit objectifs sur lesquels devait être fondé le 
partenariat entre les conseils scolaires et les organismes d'application de la loi. 

Objectif 1 : 

Objectif 2:  

Objectif 3 : 

Objectif 4:  

Objectif 5 : 

Objectif 8 : 

Continuer à fournir une base d'information aux organismes et aux 
collectivités membres. 

Définir clairement les problèmes, et coordonner et préciser les rôles des 
organismes participants. 

Continuer à mettre des ressources à la disposition des organismes en vue 
de la coordination et de l'élaboration de programmes internes. 

Continuer à sensibiliser la collectivité au problème, à l'existence de 
l'équipe d'intervention et aux stratégies d'intervention communautaire. 

Intervenir auprès de personnes et de groupes influents pour qu'ils 
s'emploient à réduire la fréquence des actes de violence commis par les 
jeunes dans le comté de Wellington. 

Continuer à élaborer et à coordonner des programmes de prévention. 

Contribuer à l'organisation de programmes et d'activités visant à 
sensibiliser davantage les parents et les gardiens des enfants à la situation. 

Appuyer des systèmes de soutien à l'intention des victimes d'actes de 
violence commis par des jeunes. 

La collectivité de Guelph estime avoir réussi à réduire la violence chez les jeunes 
et l'activité des bandes ou groupes dans les écoles. Les associés de l'initiative de Guelph 
attribuent leur succès au temps qu'ils ont consacré à cultiver la confiance et le soutien 
mutuel chez les membres, ainsi qu'au fait qu'ils ont établi un énoncé de mission, des 
rôles explicites pour les membres, divers programmes de prévention, d'éducation et de 
sensibilisation du public, de même qu'une politique exhaustive sur la violence dans les 
écoles. À leur avis, les facteurs suivants ont aussi contribué à leur succès : 

Ils ont procédé lentement. 

Ils ont fait appel à la participation d'une vaste gamme d'intéressés. 

Ils ont fait en sorte que le groupe reste de taille fonctionnelle et facile à gérer. 

4. 	Ils ont choisi leurs membres en se basant sur le critère de la communauté de buts 
et d'objectifs. 

5. 	Ils ont entretenu des communications avec d'autres organismes et des membres 
de la collectivité qui, tout en ne faisant pas partie de l'équipe, pouvaient apporter 
leur contribution à la lutte ou recevoir des renseignements. 
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Tout en ayant soin de préciser que la violence chez les jeunes et les bandes ou
groupes de jeunes n'ont pas été entièrement éliminés, l'équipe estime avoir fait des
progrès considérables. En créant des liens efficaces au sein de la collectivité et en
fournissant aux élèves, aux parents, aux victimes, aux spécialistes et aux enseignants les
mécanismes de soutien, les services et les renseignements nécessaires, la collectivité de
Guelph a prouvé que le bien-être des élèves et la sécurité des écoles lui tenaient à coeur.
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ANNEXE «C»

GUIDES D'INTERVIEW

Questionnaire à l'intention des jeunes

Nous te remercions d'avoir accepter de participer à cette étude. Ce travail de
recherche a pour but d'aider à raconter l'histoire d'adolescents qui sont mêlés à des
bandes de jeunes. Les écoles, les services sociaux et d'autres intéressés ont besoin de
connaître tes vues de façon à pouvoir aider les jeunes. Tes réponses seront
considérées comme entièrement confidentielles. Ton nom ne figurera jamais dans un
rapport sur cette étude. J'aimerais avoir ta permission d'enregistrer l'interview de
façon à ne rien manquer de ta contribution.

1. Comment, à ton avis, la plupart des jeunes voient-ils le problème de la violence
chez les jeunes dans notre société?

2. À ton avis, le problème des bandes de jeunes est-il grave?

3. Qu'est-ce qu'une bande?

4. Les bandes posent-elles un problème dans les écoles? De quelle manière?

5. Pourquoi, à ton avis, les jeunes se joignent-ils à des bandes?

6. Les garçons et les filles se mêlent-ils à des bandes pour les mêmes raisons?

7. Y a-t-il des jeunes qui sont plus susceptibles que d'autres de se mêler à des
bandes?

8. Qu'est-ce qui t'a poussé, selon toi, à te joindre à une bande?

Questions supplémentaires :
- Qu'est-ce que cela allait t'apporter, selon toi?
- Qu'en as-tu retiré?
- Pensais-tu avoir des démêlés avec la justice?

9. Pendant combien de temps as-tu été mêlé à une ou des bandes?

10. Combien de personnes une bande compte-t-elle en moyenne? Est-ce que les jeunes
se joignent à plusieurs bandes? Pourquoi? Pourquoi pas?

11. Le nom de la bande est-il important?

12. À quel genre d'activités, illégales ou non, une bande se livre-t-elle?
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13. Qu'est-ce que les membres de la bande pensent de leurs activités illégales? 

14. Y a-t-il des bandes que d'autres bandes craignent? 

15. Est-ce que des enfants âgés de moins de 12 ans se mêlent à des bandes? Quel rôle 
y jouent-ils? 

16. Les membres des bandes utilisent-ils des armes? Quelles sortes d'armes? 
Pourquoi? Quand? 

17. Comment un jeune quitte-t-il une bande? 

18. Compare la personne que tu étais avant d'avoir été mêlé à une bande à la 
personne que tu es devenue ensuite. 

19. Si tu ne faisais pas partie d'une bande, que ferais-tu selon toi? 

20. Quelles expériences as-tu vécues auprès de la police, des services sociaux, des 
écoles et des tribunaux depuis que tu as eu des ennuis? 

21. Quel rôle la police peut-elle jouer, à ton avis, face au phénomène de la violence 
chez les jeunes et des bandes de jeunes? 

22. Quel rôle, à ton avis, les écoles peuvent-elles jouer? 

23. Quel rôle, à ton avis, les services sociaux peuvent-ils jouer? 

24. Quel rôle, à ton avis, les pouvoirs publics peuvent-ils jouer? 

25. Qu'est-ce qui empêcherait les jeunes, selon toi, d'être mêlés à l'activité des 
bandes? 

26. Si on te donnait comme tâche d'aider les jeunes qui sont mêlés à des bandes, que 
ferais-tu? 

27. Si tu savais qu'un autre jeune avait l'intention de se joindre à une bande, que lui 
dirais-tu? 

28. Qu'arrivera-t-il, selon toi, si nous n'aidons pas les jeunes qui sont mêlés à des 
bandes? 

29. Dans quelle mesure, selon toi, les jeunes qui sont mêlés à des bandes 
comprennent-ils la Loi sur les jeunes contrevenants? 

30. Crois-tu que le racisme intervient dans la plupart des bagarres entre bandes? 

31. Aurais-tu d'autres commentaires à faire avant que nous ne mettions fin à 
l'interview? 
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Questionnaire à l'intention des adultes
et des intervenants de premier niveau

Je vous remercie d'avoir accepté de contribuer à cette étude. Ce travail de
recherche a pour but de nous aider à raconter l'histoire des adolescents qui sont
mêlés à l'activité des bandes ou groupes de jeunes. Nous aimerions connaître votre
point de vue sur ce phénomène afin de fournir une information aux pouvoirs publics
et aux organismes et organisations désireux de mettre en place tous les services
nécessaires. Vos réponses demeureront entièrement confidentielles. Votre nom ne
figurera jamais dans un rapport sur cette étude. J'aimerais avoir votre permission
d'enregistrer l'interview.

1. Comment voyez-vous le problème de la violence chez les jeunes dans notre
société?

2. À votre avis, le problème des bandes de jeunes est-il grave?

3. Qu'est-ce qu'une bande?

4. Les bandes posent-elles un problème dans les écoles? De quelle manière?

5. Pourquoi, à votre avis, les jeunes se joignent-ils à des bandes?

6. Les garçons et les filles se mêlent-ils à des bandes pour les mêmes raisons?

7. Y a-t-il des jeunes qui sont plus susceptibles que d'autres de se mêler à des
bandes?

8. Combien de personnes une bande compte-t-elle en moyenne? Est-ce que les jeunes
se joignent à plusieurs bandes?

9. Le nom de la bande est-il important?

10. Quelles sortes de choses les bandes font-elles?

11. À quel genre d'activités illégales une bande se livre-t-elle?

12. Qu'est-ce que les membres de la bande pensent, selon vous, de leurs activités
illégales?

13. Y a-t-il des bandes que d'autres bandes craignent?

14. Y a-t-il des personnes que les bandes de jeunes sont plus susceptibles de harceler?

15. Est-ce que des enfants âgés de moins de 12 ans se mêlent à des bandes? Quel rôle
y jouent-ils?
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16. Les membres des bandes utilisent-ils des armes? Quelles sortes d'armes? 
Pourquoi? Quand? 

17. Dans quelles circonstances les membres d'une bande utilisent-ils des armes? 

18. Comment un jeune quitte-t-il une bande? 

19. Comment traitez-vous avec les bandes ou les jeunes qui en font partie? 

20. Quels obstacles nous empêchent de combattre la formation de bandes ou d'aider 
les jeunes qui sont mêlés à des bandes? 

21. Quel rôle la police peut-elle jouer, à votre avis, face au phénomène de la violence 
chez les jeunes et des bandes de jeunes? 

22. Quel rôle, à votre avis, les écoles peuvent-elles jouer? 

23. Quel rôle, à votre avis, les services sociaux peuvent-ils jouer? 

24. Quel rôle, à votre avis, les pouvoirs publics peuvent-ils jouer? 

25. Quel rôle, à votre avis, les parents peuvent-ils jouer? 

26. Qu'est-ce qui empêcherait les jeunes, selon vous, d'être mêlés à l'activité des 
bandes? 

27. Si on vous donnait comme tâche d'aider les jeunes qui sont mêlés à des bandes, 
que feriez-vous? 

28. Qu'arrivera-t-il, selon vous, si nous n'aidons pas les jeunes qui sont mêlés à des 
bandes? 

29. Croyez-vous que le racisme intervient dans la plupart des bagarres entre bandes? 

30. Dans quelle mesure, selon vous, les jeunes qui sont mêlés à des bandes 
comprennent-ils la Loi sur les jeunes contrevenants? 

31. Êtes-vous au courant de stratégies d'intervention communautaires coordonnées qui 
ont été élaborées en réponse au problème des bandes de jeunes? 

32. Auriez-vous d'autres commentaires à faire avant que nous ne mettions fin à 
l'interview? 
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Questionnaire à l'intention des victimes d'actes de violence
commis par des bandes ou groupes de jeunes

Je vous (te) remercie d'avoir accepté de participer à cette étude. Ce travail
de recherche a pour but d'aider à raconter l'histoire d'adolescents qui sont mêlés
à des bandes de jeunes. Nous aimerions aussi connaître les expériences qu'ont vécues
les victimes des actes commis par les bandes ou groupes de jeunes. Les écoles, les
services sociaux et d'autres intéressés ont besoin de connaître vos (tes) vues afin de
pouvoir aider les jeunes. Vos (tes) réponses demeureront entièrement confidentielles.
Votre (ton) nom ne figurera jamais dans un rapport sur cette étude. J'aimerais avoir
votre (ta) permission d'enregistrer l'interview afin de ne rien manquer de vos (tes)
commentaires.

1. Comment, à votre (ton) avis, la plupart des jeunes voient-ils le problème de la
violence chez les jeunes dans notre société?

2. À votre (ton) avis, le problème des bandes de jeunes est-il grave?

3. Qu'est-ce qu'une bande?

4. Les bandes posent-elles un problème dans les écoles? De quelle manière?

5. Pourquoi, à votre (ton) avis, les jeunes se joignent-ils à des bandes?

6. Les garçons et les filles se mêlent-ils à des bandes pour les mêmes raisons?

7. Y a-t-il des jeunes qui sont plus susceptibles que d'autres de se mêler à des
bandes?

8. Pourquoi, selon vous (toi), les bandes harcèlent-elles des personnes ou leur font=
elles du tort?

9. Y a-t-il des personnes qu'une bande est plus susceptible de harceler?

10. Combien de personnes une bande compte-t-elle en moyenne? Est-ce que les jeunes
se joignent à plusieurs bandes? Pourquoi? Pourquoi pas?

11. Le nom de la bande est-il important?

12. À quel genre d'activités, illégales ou non, une bande se livre-t-elle?

13. Qu'est-ce que les membres de la bande pensent de leurs activités illégales?

14. Y a-t-il des bandes que d'autres bandes craignent?

15. Est-ce que des enfants âgés de moins de 12 ans se mêlent à des bandes? Quel rôle
y jouent-ils?
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16. Les membres des bandes utilisent-ils des armes? Quelles sortes d'armes?
Pourquoi? Quand?

17. Compare(z) la personne que vous étiez (que tu étais) avant d'avoir été harcelé ou
malmené par une bande 'a la personne que vous êtes (tu es) devenu ensuite?

18. Quelles expériences avez-vous (as-tu) vécues auprès de la police, des services
sociaux, des écoles et des tribunaux depuis que 'vous avez (tu as) été harcelé ou
malmené?

19. Quel rôle la police peut-elle jouer, à votre (ton) avis, face au phénomène de la
violence chez les jeunes et des bandes de jeunes? -

20. Quel rôle, à votre (ton) avis, les écoles peuvent-elles jouer?

21. Quel rôle, à votre (ton) avis, les services sociaux peuvent-ils jouer?

22. Quel rôle, à votre (ton) avis, les pouvoirs publics peuvent-ils jouer?

23. Qu'est-ce qui empêcherait les jeunes, selon vous (toi), d'être mêlés à l'activité des
bandes?

24. Si on vous (te) donnait comme tâche d'aider les jeunes qui sont mêlés à des
bandes, que feriez-vous (ferais-tu)?

25. Si vous saviez (tu savais) qu'un autre jeune avait l'intention de se joindre à une
bande, que lui diriez-vous (dirais-tu)?

26. Qu'arrivera-t-il, selon vous (toi), si nous n'aidons pas les jeunes qui sont mêlés
à des bandes?

27. Quelles sont les meilleures mesures que nous pouvons prendre pour appuyer ou
. aider les jeunes qui se font harceler ou malmener par des bandes?

28. Dans quelle mesure, selon vous (toi), les jeunes qui sont mêlés à dès bandes
comprennent-ils la Loi sur les jeunes contrevenants?

29. Croyez-vous (crois-tu) que le racisme intervient dans la plupart des bagarres entre
bandes?

30. Auriez-vous (aurais-tu) d'autres commentaires à faire avant que nous ne mettions
fin à l'interview?
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